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NOTE.

The Essai sur la N'ature du Com-
merce en Général was written between

1730 and 1734 by Richard Cantillon,

a natural-born British subject, of the

family of Cantillon of Ballyheigue, co.

Kerry, Ireland. He was probably born

between 1680 and 1690. In 1716 he es-

tablished himself as a banker in Paris,

where his cousin, the Chevalier Richard

Cantillon (died in 1717), had long traded,

first as a silk mercer, then as a banker.

Our author soon became floiirishing;

but, having given umbrage to John Law
by his outspoken belief in the ultimate

failure of the Mississippi scheme, he

found it dangerous to remain in France.

He therefore quitted that country in

1719, but continued his Paris business

in the name of a nephew, Richard Can-

tillon, and gained enormous profits by
speculating for the fall of Mississippi

shares. Out of thèse spéculations arose

several la\vsuits, in the course of which
he was once arrested in Paris, and spent

a night in prison. He married, in 1726,
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]\I:irv Anne Mahony, daughter of the

Lady Clare. He was murdered in his

bed at Alberaarle Street, London, on

the 15tli of May, 1734, by a discharged

man-servant, wbo stole some of his

papers and set fire to the house before

escaping.

The Essai was written by Cantillon

in English, and by himself translated

into its présent form for the use of a

French friend. The original Enghsh
work, with its statistical supplément,

was never published. It was possibly

in the possession of Philip Cantillon,

a second cousin, when he brought out

The Analysis of Trade^ London, 1759,

professedly based upon it. The ficti-

tious imprint "A Londres, Chez Fletcher

Gyles, dans Holborn, M.DCC.LV." ap-

pears also upon the title-page of Ques-

tions importantes sur le Commerce^ a

French translation by Turgot of Tucker's

Reflections on the Expediency of a Law
for the Ndturcdization of Foreign Prot-

estants.

Cantillon is said to hâve been a pro-

lific writer, an indefatigable traveller,

and to hâve joined the expérience of

a silk mercer and a wine merchant

to that of a banker. Ile was an en-

thusiast in agricultural and mouetary



NOTE. V

science. This the only surviving frag-

meut of liis work greatly influenced the

early French economists,— Gournay,

Quesnay, Mirabeau, Turgot, Condillac,

Mably, Graslin. It is one of the few

Works referred to by Adam Smith, and

Jevons called it the first treatise on

économies. Three éditions of it are

known,— the 1755 édition of 436 pages,

12mo, now reprinted ; an édition in

smaller form (probably from another

press) in 1756, 432 pages, 12rao; and

the reprint appended to Mauvillon's

translation of the Discours Politiques

of Hume (in vol. iii.), Amsterdam, 1755.

See the articles by F. von Sivers,

Jalirhucherfur N'atlonalôkonomie^ 1 874,

p. 145; S. Bauer, iUd., 1890, p. 145;

W. S. Jevons, Contemporary lîeview^

1881, p. 61 ; Henry Higgs, The Eco-

nomie Journal^ 1891, p. 262. Also

A. Espinas, Histoire des Doctrines

Economiques^ Paris, 1891.

H. H.

This édition attempts to reproduce that

of 1755 80 far as is possible with type not

manufactured for the purpose. The old

pagination is preserved, aud even typo-

graphical errors and irregularities are left

unchanged.
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ESSAI
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D U
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PREMIERE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

De la Richejè, /^J^
I ^A Terre efl la fource ou la

matière d'où l'on tire la Richef-

fe; le travail de l'Homme efl la

forme qui la produit: & la Ri-

cheffe en elle-même , n'eft autre
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chofe que la nourriture , les com-

modités & les agrémcns de la vie.

La Terre produit de l'herbe
,

des racines , des grains , du
lin , du coton , du chanvre

,

des arbriffeaux & bois de plu-

fieurs efpeces , avec des fruits
,

des écorces & feuillaores de di-

verfes fortes , comme celles des

Meuriers pour les Vers à foieî

elle produit des Mines & Mi-

néraux. Le travail de l'Homme
donne la forme de richeffe à

tout cela.

Les Rivières, & les Mers four-

nilTent des Poiffons
,

pour la

nourriture de l'Homme , & plu-

fieurs autres chofes pour l'agré-

ment. Mais ces Mers & ces Ri-

vières appartiennent aux Terres

adjacentes , ou font communes;
& le travail de l'Homme en tire

le Poiffon, & autres avantages.

^
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CHAPITRE II.

Des Sociétés cTHommes.

I yE quelque manière que fe

forme une Société d'Hommes
,

la propriété des Terres qu'ils

habitent , appartiendra nécef-

fairement à un petit nombre

d entr'eux.

Dans les Sociétés errantes
,

comme les Hardes des Tarta-

res & les Camps des Indiens qui

vont d'un lieu à un autre avec

leurs Beftiaux & Familles , il

faut que le Capitaine ou le Roi

qui les conduit , règle les limi-

tes de chaque Chef de Famille
,

& les Quartiers d'un chacun

autour du Camp. Autrement il

y auroit toujours des contefta-

tions pour les Quartiers ou com-

modités ; les bois , les herbes
,

l'eau , &c. mais lorfqu'on aura
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réglé les Quartiers & les limi-

tes d'un chacun , cela vaudra

autant qu'une propriété pour le

tems qu'ils y féjournent.

Dans les Sociétés plus régu-

lières : Si un Prince à la tête

d'une Armée , a conquis un Pais
,

il diftribuera les Terres à fes Of-

ficiers ou Favoris , fuivant leur

mérite , ou fon bon plaifir (cas

oîi eft originairement la France)
;

il établira des loix pour en con-

ferver la propriété à eux & à

leurs Defcendans : ou bien il fe

réfervera la propriété des Ter-

res , & emploiera fes Officiers ou

Favoris , au foin de les faire va-

loir; ou les leur cédera à con-

dition d'en païer tous les ans

un certain cens , ou redevance
;

ou il leur cédera en fe réfervant

la liberté de les taxer tous les ans
,

fuivant fes befoins & leurs fa-

cultés. Dans tous ces cas , ces

Officiers ou Favoris , foit qu'ils

foient Propriétaires abfolus , foit
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dépendans , foit qu'ils foient In-

tendans ou Infpeéleurs du pro-

duit des Terres , ils ne feront

qu'un petit nombre par rapport

à tous les Habitans.

Que fi le Prince fait la dif-

tribution des Terres par por-

tions égales à tous les Habitans

,

elles ne laifferont pas dans la

fuite de tomber en partage à un

petit nombre. Un Habitant au-

ra plufieurs Enfans , & ne pour-

ra laiffer à chacun d'eux une

portion de Terre égale à la fien-

ne: un autre mourra fans En-

fans , & laiffera fa portion à ce-

lui qui en a déjà
,
plutôt qu'à

celui qui n'en a pas: un troi-

fïeme fera fainéant , extravagant

ou maladif , & fe verra obligé

de vendre fa portion à un autre

qui a de la frugalité & de l'in-

duftrie
,

qui augmentera conti-

nuellement fes Terres par de

nouveaux achats , auxquels il

emploiera le travail de ceux, qui
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n'aïant aucune portion de terre

à eux , feront obliorés de lui of-

frir leur travail, pour fubfifter.

Dans le premier établiffement

de Rome , on donna à chaque

Habitant deux Journaux de ter-

re : cela n'empêcha pas qu'il n'y

eût bientôt après une inégalité

auffi grande dans les patrimoi-

nes, que celle que nous voïons

aujourd'hui dans tous les Etats

de l'Europe. Les Terres tombè-

rent en partage à un petit nom-

bre.

En fuppofant donc que les

Terres d'un nouvel état appar-

tiennent à un petit nombre de

perfonnes , chaque Propriétai-

re fera valoir fes Terres par fes

mains , ou les donnera à un ou

plufieurs Fermiers : dans cette

œconomie , il faut que les Fer-

miers & Laboureurs trouvent

leur fubfiftance , cela eft de ne-

ceffité indifpenfable , foit qu'on

faffe valoir les Terres pour le



dît Commerce. I. Part. 7

compte du Propriétaire même
,

ou pour celui du Fermier. On
donne le furplus du produit de

la Terre aux ordres du Proprié-

taire ; celui-ci en donne une par-

tie aux ordres du Prince ou de

l'Etat , ou bien le Fermier don-

nera cette partie directement au

Prince , en la rabattant au Pro-

priétaire.

Pour ce qui eft de l'ufage au-

quel on doit emploïer la terre
,

il eft préalable d'en emploïer une

partie à l'entretien & nourriture

de ceux qui y travaillent & la

font valoir: le refte dépend

principalement des humeurs &
de la manière de vivre du Prin-

ce , des Seigneurs de l'Etat &
du Propriétaire ; s'ils aiment la

boiffon , il faut cultiver des Vi-

gnes ; s'ils aiment les foieries
,

il faut planter des Meuriers &
élever des Vers à foie ; & de plus

il faut emploïer une partie pro-

portionnée de la terre , à main-
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tenir tous ceux qu'il faut pour

ce travail ; s'ils aiment les Che-

vaux , il faut des Prairies ; &
ainfi du refte.

Cependant fi on fuppofe que

les Terres n'appartiennent à per-

fonne en particulier, il n'eft pas

facile de concevoir qu'on y puif-

fe former une focieté d'Hom-

mes : nous voïons dans les Ter-

res communes
,
par exemple , d'un

Village
,
qu'on règle le nombre

des Beftiaux que chacun des Ha-

bitans a la liberté d'y envoïer
;

& fi on laiffoit les Terres au pre-

mier qui les occuperoit dans

une nouvelle conquête , ou dé.

couverte d'un Païs , il faudroit

toujours revenir à une règle pour

en fixer la propriété
,
pour y pou-

voir établir une Société d'Hom-

mes , foit que la force ou la Po-

lice décidât de cette règle.



dît Commerce. I. Part.

CHAPITRE III.

Des Villages.

QUelque emploi qu'on faf-

fe de la Terre , foit pâturage
,

bled , vignes , il faut que les

Fermiers ou Laboureurs, qui en

conduifent le travail , réfident

tout proche ; autrement le tems

qu'il faudroit pour aller à leurs

Champs & revenir a leurs Mai-

fons , confommeroit une trop

grande partie de la journée. De
ce point dépend la necelfité des

Villages répandus dans toutes

les Campagnes & Terres cul-

tivées , 011 l'on doit avoir auffi des

Maréchaux & Charons pour les

outils , la Charue & les Charet-

tes dont on a befoin ; furtout

lorfque le Village eft éloigné

des Bourgs & Villes. La gran-

deur d'un Village eft naturelle-
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ment proportionnée en nombre
d'Habitans , à celui que les Ter-

res
,
qui en dépendent , deman-

dent pour le travail journalier
,

& à celui des Artifans qui y trou-

vent affez d'occupation par le

fervice des Fermiers & Labou-

reurs : mais ces Artifans ne font

pas tout-à-fait fi neceffaires dans

le voifmage des Villes oia les La-

boureurs peuvent aller fans per-

dre beaucoup de tems.

Si un ou plufieurs des Pro-

priétaires des Terres de la dé-

pendance du Village y font leur

réfidence , le nombre des Ha-

bitans fera plus grand , à propor-

tion des Domeftiques & Arti-

fans qu'ils y attireront , & des

Cabarets qui s'y établiront pour

la commodité des Domeftiques

& Ouvriers qui gagneront leur

vie avec ces Propriétaires.

Si la Terre n'eft propre que

pour nourrir des troupeaux de

Moutons , comme dans les Du-
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nés & Landes , les Villages fe-

ront plus rares & plus petits
,

parceque la terre ne demande
qu un petit nombre de Pafteurs.

Si la Terre ne produit que

des bois , dans des Terres fa-

bloneufes , oi^i il ne croît point

d'herbe pour la nourriture des

Beftiaux , & fi elle eft éloignée

des Villes & Rivières , ce qui

rend ces bois inutiles pour la

confommation , comme l'on en

voit plufieurs en Allemagne , il

n'y aura de Maifons & Villages

qu'autant qu'il en faut pour re-

cueillir les Glands , & nourrir

des Cochons dans la faifon :

mais fi la Terre eft entièrement

ftérile , il n'y aura ni Villages

ni Habitans,
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CHAPITRE IV.

Des Bourgs,

J[L y a des Villages où l'on a

érigé des Marchés
,
par le crédit

de quelque Propriétaire ou Sei-

gneur en Cour. Ces Marchés
,

qui fe tiennent une ou deux fois

la femaine , encouragent plu-

fieurs petits Entrepreneurs &
Marchands de s'établir dans ce

lieu ; ou ils achètent au Mar-

ché les denrées qu'on y apporte

des Villages d'alentour
,
pour les

tranfporter & vendre dans les

Villes; ils prennent en échange

dans la Ville , du fer , du fel , du

fucre & d'autres marchandifes
,

qu'on vend , les jours de Mar-

ché , aux Habitans des Villages:

on voit auffi plufieurs petits Arti-

fans s'établir dans ces lieux
,

comme des Serruriers , Menui-
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fiers & autres
,
pour les befoins

des Villageois qui n'en ont pas

dans leurs Villages , & enfin ces

Villages deviennent des Bourgs.

Un Bourg étant placé comme
dans le centre des Villages , dont

les Habitans viennent au Mar-

ché , il eft plus naturel & plus

facile que les Villageois y ap-

portent leurs denrées les jours

de Marché pour les y vendre
,

& qu'ils y achètent les marchan-

difes dont ils ont befoin
,
que de

voir porter ces marchandifes par

les Marchands & Entrepreneurs

dans les Villages
,
pour y rece-

voir en échange les denrées des

Villageois, i^. Les circuits des

Marchands dans les Villages

multiplieroient la dépenfe des

Voitures , fans neceffité. 2^. Ces

Marchands feroient peut - être

obligés d'aller dans plufieurs Vil-

lages avant que de trouver la

qualité & la quantité des denrées

qu'ils veulent acheter. 3*^. Les
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Villageois feroient le plus fou-

vent aux champs lors de l'arri-

vée de ces Marchands , & , ne

fâchant quelles efpeces de den-

rées il leur faudroit , ils n'au-

roient rien de prêt & en état.

4° Il feroit prefqu'impoffible de

fixer le prix des denrées & des

marchandifes dans les Villages
,

entre ces Marchands & les Vil-

lageois. Le Marchand refuferoit

dans un Village le prix qu'on lui

demande de la denrée , dans

l'efpérance de la trouver à meil-

leur marché dans un autre Villa-

ge , & le Villageois refuferoit le

prix que le Marchand lui offre

de fa marchandife , dans l'efpé-

rance qu'un autre Marchand qui

viendra , la prendra à meilleur

compte.

On évite tous ces inconvéniens

lorfque les Villageois viennent

les jours de Marché au Bourg
,

pour y vendre leurs denrées , &
y acheter les marchandifes dont
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ils ont befoin. Les prix s'y fixent

par la proportion des denrées

qu'on y expofe en vente & de

l'argent qu'on y offre pour les

acheter ; cela fe paffe dans la

même place , fous les yeux de

tous les Villageois de différens

Villages , & des Marchands ou

Entrepreneurs du Bourg. Lorf-

que le prix a été déterminé avec

quelques-uns , les autres fuivent

fans difficulté , & l'on conftate

ainfi le prix du Marché de ce

jour-là. Le Païfan retourne dans

fon Village & reprend fon travail.

La grandeur du Bourg eft na-

turellement proportionnée au

nombre des Fermiers & Labou-

reurs qu'il faut pour cultiver les

Terres qui en dépendent , & au

nombre des Artifans & petits

Marchands que les Villages du
reffort de ce Bourg emploient

,

avec leurs Affiftans & Chevaux
,

& enfin au nombre des perfon-

nes que les Propriétaires des Ter-
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res qui y réfident y font vivre.

Lorfque les Villages du ref-

fort d'un Bourg (c'eft - à-dire

dont les Habitans portent ordi-

nairement leurs denrées au Mar-

ché de ce Bourg) font confidé-

rables , ils ont beaucoup de pro-

duit , le Bourg deviendra confi-

dérable & gros à proportion;

mais lorfque les Villages d'alen-

tour ont peu de produit , le

Bourg eft auffi-bien pauvre &
chétif.

CHAPITRE V.

Des Villes.

1 ^Es Propriétaires qui n'ont

que de petites portions de Ter-

re vivent ordinairement dans les

Bourgs & Villages
,
proche de

leurs Terres & Fermiers. Le
tranfport des denrées qui leur

en reviennent , dans les Villes
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éloignées , les mettroit hors d'é-

tat de vivre commodément dans

ces Villes. Mais les Propriétaires

qui ont plufieurs grandes Terres

ont le moïen d'aller réfider loin

de leurs Terres
,
pour jouir d'une

agréable fociété , avec d'autres

Propriétaires & Seigneurs de

même efpece.

Si un Prince ou Seigneur, qui

a reçu de grandes conceffions

de Terres lors de la conquête

ou découverte d'un Païs , fixe

fa demeure dans quelque lieu

agréable , & fi plufieurs autres

Seigneurs y viennent faire leur

réfidence pour être à portée de

fe voir fouvent , & jouir d'une

fociété agréable , ce lieu devien-

dra une Ville : on y bâtira de

grandes Maifons pour la demeu-

re des Seigneurs en queftion ; on

y en bâtira une infinité d'autres

pour les Marchands , les Arti-

fans , & Gens de toutes fortes

de profeffions
,
que la réfidence
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de ces Seigneurs attirera dans ce

lieu. Il faudra pour le fervice de

ces Seigneurs , des Boulangers
,

des Bouchers , des Braffeurs , des

Marchands de vin , des Fabri-

quans de toutes efpeces : ces

Entrepreneurs bâtiront des Mai-

fons dans le lieu en queftion , ou

loueront des Maifons bâties par

d'autres Entrepreneurs. Il n'y a

pas de grand Seigneur dont la

dépenfe pour fa Maifon , fon

train & fes Domeftiques , n'en-

tretienne des Marchands & Arti-

fans de toutes efpeces , comme
on peut le voir par les calculs

particuliers que j'ai fait faire

dans le Supplément de cet Effai.

Comme tous ces Artifans &
Entrepreneurs fe fervent mu-

tuellement , auffi-bien que les

Seigneurs en droiture , on ne

s'apperçoit pas que l'entretien

des uns & des autres tombe fi-

nalement fur les Seigneurs &
Propriétaires des Terres. On ne
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s apperçoit pas que toutes les pe-

tites Maifons dans une Ville , tel-

le qu'on la décrit ici , dépendent

& fubfiflent de la dépenfe des

grandes Maifons. On fera ce-

pendant voir dans la fuite
,
que

tous les Ordres & Habitans d'un

Etat fubfiftent au dépens des

Propriétaires des Terres. La Vil-

le en queftion s'agrandira enco-

re , fi le Roi ou le Gouverne-

ment y établit des Cours de Juf-

tice , auxquelles les Habitans des

Bourgs & Villages de la Pro-

vince doivent avoir recours. Il

faudra une augmentation d'En-

trepreneurs & d'Artifans de tou-

tes fortes
,
pour l'entretien des

Gens de Juftice & des Plaideurs.

Si l'on établit dans cette mê-

me Ville des Ouvrages & Ma-

nufaélures au-delà de la confom-

mation intérieure
,
pour les tranf-

porter & vendre chez l'Etranger
,

elle fera grande à proportion des

Ouvriers & Artifans qui y fub-
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fiftent aux dépens de TEtranger.

Mais fi nous écartons ces idées

pour ne point embrouiller notre

fujet , on peut dire que Taffem-

blage de plufieurs riches Proprié-

taires de Terres
,
qui réfident en-

femble dans un même lieu , fuf-

fit pour former ce qu'on appelle

une Ville , & que plufieurs Vil-

les en Europe , dans l'intérieur

des Terres , doivent le nombre

de leurs Habitans à cet affem-

blage : auquel cas , la grandeur

d'une Ville eft naturellement

proportionnée au nombre des

Propriétaires des Terres
,
qui y

réfident , ou plutôt au produit

des Terres qui leur appartien-

nent , en rabattant ks frais du

tranfport à ceux dont les Ter-

res en font les plus éloignées
,

& la part qu'ils font obligés de

fournir au Roi ou à l'Etat
,
qui

doit ordinairement être confom-

mée dans la Capitale.



d7t Commerce. I. Part. 21

CHAPITRE VI.

Des Villes capitales

\_) Ne Capitale fe forme de

la même manière qu'une Ville

de province ; avec cette différen-

ce
,
que les plus gros Propriétai-

res des Terres de tout l'Etat ré-

fident dans la Capitale
;
que le

Roi ou le Gouvernement fuprê-

me y fait fa demeure , & y dé-

penfe les revenus de l'Etat
;
que

les Cours de Juftice en dernier

reffort y réfident
;
que c'eft ici

le centre des Modes que tou-

tes les Provinces prennent pour

modèle; que les Propriétaires

des Terres
,
qui réfident dans les

Provinces , ne laiffent pas de

venir quelquefois paffer quelque

tems dans la Capitale , & d'y

envoïer leurs Enfans pour les

façonner. Ainfi toutes les Terres
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de l'Etat contribuent plus ou

moins à la fubfiftance des Ha-

bitans de la Capitale.

Si un Souverain quitte une

Ville pour faire fa réfidence dans

une autre , la Nobleffe ne man-

quera pas de le fuivre , & de

faire fa réfidence avec lui dans

la nouvelle Ville
,

qui devien-

dra grande & confidérable aux

dépens de la première. Nous en

avons un exemple tout récent

dans la Ville de Petersbourg , au

défavantage de Mofcou ; & Ton

voit beaucoup de Villes ancien-

nes
,
qui étoient confidérables

,

tomber en ruine , & d'autres re-

naître de leurs débris. On conf-

truit ordinairement les grandes

Villes fur le bord de la Mer ou

des grandes Rivières
,
pour la

commodité des tranfports
;

par-

ceque le tranfport par eau , des

denrées & marchandifes nécef-

faires pour la fubfiftance & com-

modité des Habitans , efl à bien
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meilleur marché
,
que les voitures

& tranfport par terre.

CHAPITRE VII.

Le travail d'un Labouretir vaîit

moins que celui d'un Artifan.

T . , .
' '"

i ^E Fils d'un Laboureur , à la-

ge de sept ou douze ans , com-

mence à aider fon Père , foit à , .._>

garder les troupeaux , foit à re- -"^^^ ^ ^1

muer la terre , foit à d'autres ou-

vrages de la Campagne
,
qui ne

demandent point d'art ni d'ha-

bileté.

Si fon Père lui faifoit appren-

dre un métier , il perdroit à fon

abfence pendant tout le tems de

fon apprentiffage , & feroit en-

core obligé de païer fon entre-

tien & les frais de fon appren-

tiffage pendant plufieurs années:

voilà donc un Fils à charge à fon

Père
, & dont le travail ne rap-
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porte aucun avantage qu'au bout

d'un certain nombre d'années.

La vie d'un Homme n'efl calcu-

lée qu'à dix ou douze années; &
comme on en perd plufieurs à

apprendre un métier , dont la

plupart demandent en Angle-

terre fept années d'apprentiffa-

ge , un Laboureur né voudroit

jamais en faire apprendre aucun

à Ton Fils , fi les Gens de métier

ne gagnoient bien plus que les

Laboureurs.

Ceux donc
,
qui emploient des

Artifans ou Gens de métier , doi-

vent néceffairement païer leur

travail
,
plus haut que ^elui d'un

Laboureur ou Manœuvre; & ce

travail fera néceffairement cher

,

à proportion du tems qu'on perd

à l'apprendre , & de la dépenfe

& du rifque qu'il faut pour s'y

perfectionner.

Les Gens de métier eux-mê-

mes ne font pas apprendre le leur

à tous leurs Enfans ; il y en au-

roit
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roit trop pour le befoin qu'on en

a dans une Ville , ou un Etat
,

il s'en trouveroit beaucoup qui

n'auroient point affez d'ouvrage
;

cependant ce travail efl toujours

naturellement plus cher que ce-

lui des Laboureurs

CHAPITRE VII I.

LesA rtifansgagnent , les unsplus

les autres moins
^ félon les cas&

les circonjlances différentes.

^^ I deux Tailleurs font tous

les habits d'un Village , l'un

pourra avoir plus de Chalands que

l'autre , foit par fa manière d'at-

tirer les Pratiques , foit parce-

qu'il travaille plus proprement

ou plus durablement que l'autre
,

foit qu'il fuive mieux les modes
dans la coupe des habits.

Si l'un meurt , l'autre fe trou-

vant plus preffé d'ouvrage
,
pour-
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ra hauffer le prix de fon travail
,

en expédiant les uns préférable-

ment aux autres
,
jufqu'au point

que les Villageois trouveront

mieux leur compte de porter

leurs habits à faire dans quel-

qu'autre Village , Bourg ou Vil-

le , en perdant le tems d y aller

& revenir , ou jufqu'à ce qu'il re-

vienne un autre Tailleur pour

demeurer dans leur Village , &
pour y partager le travail.

Les Métiers qui demandent

le plus de tems pour s'y perfec-

tionner , ou plus d'habileté &
d'induftrie , doivent naturelle-

ment être les mieux païés. Un
habile Faifeur de Cabinets doit

recevoir un meilleur prix de fon

travail qu'un Menuifier ordinai-

re , & un bon Horloger plus

qu'un Maréchal.

Les Arts & Métiers qui font

accompagnés de rifques & dan-

gers , comme Fondeurs , Mari-

niers , Mineurs d'argent , &;c.
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doivent être paies à proportion

des rifques. Lorfqu'outre les dan-

gers , il faut de Thabileté . ils

doivent encore être paies d'a-

vantage ; tels font les Pilotes
,

Plongeurs, Ingénieurs, &c. Lorf-

qu'il faut de la capacité & de la

confiance , on paie encore le tra-

vail plus cher , comme aux Jouail-

liers , Teneurs de compte , Caif-

fiers , & autres.

Par ces inductions, & cent au-

tres qu'on pourroit tirer de l'ex-

périence ordinaire , on peut voir

facilement que la différence de

prix qu'on paie pour le travail

journalier , eft fondée fur des

raifons naturelles & fenfibles.

C©9
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CHAPITRE IX.

Le nombre de Laboureurs , Arti-

fans âf autres
,
qui travaillent

dans un etat^ feproportionne na-

turellement au befoin quo7i en a,

^^ I tous les Laboureurs dans

un Village élèvent plufieurs Fils

au même travail , il y aura trop

de Laboureurs pour cultiver les

Terres de la dépendance de ce

Village , & il faut que les Sur-

numéraires adultes aillent quel-

qu'autre part chercher à gagner

leur vie , comme ils font ordi-

nairement dans les Villes : s'il

en refte quelques-uns auprès de

leurs Pères , comme ils ne trou-

veront pas tous fuffifamment de

l'emploi , ils vivront dans une

grande pauvreté , & ne fe ma-

rieront pas, faute de moïens pour

élever des enfans , ou s'ils fe ma-
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rient
,
peu après les enfans fur-

venus périffent par la mifere

avec le Père & la Mère , comme
nous le voïons journellement en

France.

Ainfi fi le Village continue dans

la même fituation de travail , &
tire fa fubfiftance en travaillant

dans la même portion de terre
,

il n'augmentera pas dans mille

ans en nombre d'habitans.

Il eft vrai que les Femmes &
Filles de ce Village peuvent

,

aux heures qu'elles ne travail-

lent pas aux champs , s'occuper

à filer , à tricotter , ou à faire d'au-

tres ouvrages qu'on pourra ven-

dre dans les Villes; mais cela

fuffit rarement pour élever les

enfans furnuméraires
,
qui quit-

tent le Village pour chercher

fortune ailleurs.

On peut faire le même raifon-

nement des Artifans d'un Villa-

ge. Si un feul Tailleur y fait tous

les habits , & qu'il élevé trois
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Fils au même métier , comme
il n'y a de l'ouvrage que pour

un feul qui lui fuccédera , il faut

que les deux autres aillent cher-

cher à gagner leur vie ailleurs :

s'ils ne trouvent pas de l'emploi

dans la Ville prochaine , il faut

qu'ils aillent plus loin , ou qu'ils

changent de profeffion pour ga-

gner leur vie
,
qu'ils deviennent

Laquais , Soldats , Mariniers
,

&c.

Il eft aifé de juger par la mê-

me façon de raifonner
,
que les

Laboureurs , Artifans & autres
,

qui gagnent leur vie par le tra-

vail , doivent fe proportionner

en nombre à l'emploi & au be-

foin qu'on en a dans les Bourgs

& dans les Villes.

Mais fi quatre Tailleurs fuffi-

fent pour faire tous les habits

d'un Bourg , s'il y furvient un

cinquième Tailleur , il y pourra

attraper de l'emploi aux dépens

des autres quatre ; de manière
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que fi l'ouvrage vient à être par-

tagé entre les cinq Tailleurs
,

aucun d'eux n'aura fuffifamment

de l'ouvrage , & chacun en vivra

plus pauvrement.

Il arrive fouvent que les La-

boureurs & Artifans n'ont pas

fuffifamment de l'emploi lorf-

qu'il en furvient un trop grand

nombre pour partager le travail.

Il arrive auffi qu'ils font privés

de l'emploi qu'ils avoient par

des accidens & par une varia-

tion dai:is la confommation ; il

arrivera auffi qu'il leur furvien-

dra trop d'ouvrage , fuivant les

cas & les variations : quoi qu'il

en foit , lorfqu'ils manquent

d'emploi , ils quittent les Villa-

ges , Bourgs , ou Villes oii ils de-

meurent
, en tel nombre

,
que

celui qui refte eft toujours pro-

portionné à l'emploi qui fuffit

pour les faire fubfifter; & lorf-

qu'il furvient une augmentation

conftante de travail , il y a à ga-
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gner , & il en furvient affez d'au-

tres pour partager le travail.

Par ces inductions il eft aifé

de comprendre que les Ecoles

de charité en Angleterre & les

projets en France
,
pour augmen-

ter le nombre des Artifans font

fort inutiles. Si le Roi de Fran-

ce envoïoit cent mille Sujets à

fes frais en Hollande
,
pour y ap-

prendre la Marine , ils feroient

inutiles à leur retour fi on n en-

voïoit pas plus de V^aiffeaux en

Mer qu'auparavant. Il eft vrai

qu'il feroit d'un grand avanta-

ge dans un Etat de faire appren-

dre aux Sujets , à faire les Ma-

nufactures qu'on a coutume de

tirer de l'Etranger , & tous les

autres ouvrages qu'on y acheté
;

mais je ne confidere à-préfent

I qu'un Etat par rapport à lui-

llTiiême.

Comme les Artifans gagnent

plus que les Laboureurs , ils font

plus en état que les derniers , d'é-
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lever leurs enfans à des métiers

;

& on ne peut jamais manquer
1

d'Artifans dans un Etat , lorf-

qu'il y a fuffifamment de l'ouvra-

ge pour les emploïer conftam-

ment.

CHAPITRE X.

Le prix âf valeur intrinfeqîie

d'une chofe en gênerai cjl la

viefîire de la terre âf d^i travail

qni entre dansfa production,

\^ N Arpent de terre produit

plus de blé , ou nourrit plus de

I
vV Moutons

,
qu'un autre Arpent:

'^ le travail d'un homme eft plus

cher que celui d'un autre hom-

me , fuivant l'art & les occurren-

ces , comme on l'a déjà expliqué.

Si deux Arpens de terre font de

même bonté , l'un entretiendra

autant de Moutons & produira

la même quantité de laine que
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l'autre Arpent , fuppofant le tra-

vail le même ; & la laine pro-

duite par l'un fe vendra au mê-

me prix que celle qui eft pro-

duite par l'autre.

Si l'on travaille la Laine d'un

côté en un habit de gros drap
,

& la Laine de l'autre en un ha-

bit de drap fin ; comme ce der-

nier habit demandera un plus

grand travail , & un travail plus

cher que celui de gros drap , il

fera quelquefois dix fois plus

cher
,
quoique l'un & l'autre ha-

bits contiennent la même quan-

tité de Laine & d'une même
bonté. La quantité du produit

de la terre , & la quantité auffi-

bien que la qualité du travail
,

entreront nécefiairement dans

le prix.

Une livre de Lin travaillé en

Dentelles fines de Bruxelles , de-

mande le travail de quatorze

perfonnes pendant une année

ou le travail d'une perfonne pen-



du Commerce. I. Part. 35

dant quatorze années, comme
on peut le voir par un calcul des

différentes parties du travail , dans

le Supplément. On y voit auffi

que le prix qu'on donne de ces

Dentelles fuffit pour païer l'en-

tretien d'une perfonne pendant

quatorze ans , & pour païer en-

core les profits de tous les Entre-

preneurs & Marchands qui s'en

mêlent.

Le Reffort d'acier fin
,
qui rè-

gle une Montre d'Angleterre,

fe vend ordinairement à un prix

qui rend la proportion de la ma-

tière au travail , ou de l'acier au

Reffort, comme, un, à un, de

manière que le travail fait icir

la valeur prefque entière de cC'

Reffort , voïez-en le calcul au

Supplément.

D'un autre côté , le prix du

Foin d'une Prairie , rendu fur

les lieux , ou d'un Bois qu'on

veut couper , efl réglé fur la

matière , ou fur le produit de
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la terre , fuivant fa bonté.

Le prix d'une cruche d'eau de

la rivière de Seine n'eft rien

,

parceque c'eft une matière im-

menfe qui ne tarit point ; mais

on en donne un fol dans les

rues de Paris , ce qui eft le prix ou

la mefure du travail du Porteur

d'eau.

Par ces inductions & exem-

ples, je crois qu'on comprendra

que le prix ou la valeur intrinfeque

d'une chofe , eft la mefure de la

quantité de terre & du travail

qui entre dans fa production , eu

égard à la bonté ou produit de

la terre , & à la qualité du tra-

vail.

Mais il arrive fouvent que plu-

fieurs chofes qui ont acluelle-

ment cette valeur intrinfeque

,

ne fe vendent pas au Marché

,

fuivant cette valeur: cela dépen-

dra des humeurs & des fantaifies

des hommes , & de la confom-

mation qu'ils feront.
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Si un Seigneur coupe des ca-

naux & élevé des teraffes dans

fon Jardin , la valeur intrinfe-

que en fera proportionnée à la

terre & au travail ; mais le prix de

la vérité ne fuivra pas toujours

cette proportion : s'il offre de

vendre ce Jardin , il fe peut faire

que perfonne ne voudra lai en

donner la moitié de la dépenfe

qu'il y a faite ; & ilfe peut auffi

faire , fi plufieurs perfonnes en

ont envie
,
qu'on lui en donnera

le double de la valeur intrinfe-

que , c'eft-à-dire , de la valeur

du fond & de la dépenfe qu'il

y a faite.

Si les Fermiers dans un Etat

fement plus de blé qu'à l'ordi-

naire , c'eft- à-dire , beaucoup

plus de blé qu'il n'en faut pour la

confommation de l'année , la va-

leur intrinfeque & réelle du blé

correfpondra à la terre & au tra-

vail qui entrent dans fa produc-

tion : mais comme il y en a une
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trop grande abondance , & plus

de Vendeurs que d'Acheteurs ; le

prix du blé au Marché tombe-

ra néceiïairement au-deffous du

prix ou valeur intrinfeque. Si

au contraire les Fermiers fement

moins de blé qu'il ne faut pour

la confommation , il y aura plus

d'Acheteurs que de Vendeurs

,

& le prix du blé au Marché
haulTera au-deffus de fa valeur

intrinfeque.

Il n'y a jamais de variation

dans la valeur intrinfeque des

chofes ; mais rimpoffibilité de

proportionner la production des

marchandifes & denrées à leur

confommation dans un Etat
,

caufe une variation journalière
,

& un flux & reflux perpétuel

dans les prix du Marché. Cepen-

dant dans les Sociétés bien ré-

glées , les prix du Marché des

denrées & marchandifes dont

la confommation eft affez conf-

tante & uniforme , ne s'écartent
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pas beaucoup de la valeur in-

trinfeque ; & lorfqu'il ne fur-

vient pas des années trop fteri-

les ou trop abondantes , les Ma-

giftrats des Villes font toujours

en état de fixer le prix du Mar-

che de beaucoup de chofes
,

comme du pain & de la viande
,

fans que perfonne ait de quoi

s'en plaindre.

La Terre eft la matière , & le

travail la forme , de toutes les

denrées & marchandifes ; &
comme ceux qui travaillent doi-

vent nécelTairement fubfifter du

produit de la Terre, il femble

qu'on pourroit trouver un rap-

port de la valeur du travail à ce-

lui du produit de la Terre : ce

fera le fujet du Chapitre fuivant.

'^
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CHAPITRE XI.

Du pair 021 rapport de la valeur

de la Terre à la valeur du
travail,

J[L ne paroît pas que la Provi-

dence ait donné le droit de la

poffeffion des Terres à un Hom-
me plutôt qu'à un autre. Les Ti-

tres les plus anciens font fon-

dés fur la violence & les con-

quêtes. Les Terres du Mexi-

que appartiennent aujourd'hui à

des Efpagnols, & celles de Je-

rufalem à des Turcs. Mais de

quelque manière qu'on parvien-

ne à la propriété & poffeffion

des Terres , nous avons déjà re-

marqué qu'elles échéent toujours

à un petit nombre de perfonnes

par rapport à tous les habitans.

Si un Propriétaire d'une gran-

de Terre entreprend de la faire
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valoir lui-même , il emploiera

des Efclaves , ou des Gens li-

bres
,
pour y travailler : s'il y em-

ploie plufieurs Efclaves , il faut

qu'il ait des Infpe6leurs pour les

faire travailler ; il faut qu'il ait

auffi des Efclaves Artifans
,
pour

fe procurer toutes les commodi-

tés & agrémens de la vie , & à

ceux qu'il emploie ; il faut qu'il

faffe apprendre des métiers à

d'autres pour la continuation

du travail.

Dans cette œconomie , il faut

qu'il donne une fimple fubfiftan-

ce à fes Laboureurs efclaves &
de quoi élever leurs Enfans. Il

faut qu'il donne à leurs Infpec-

teurs des avantages proportion-

nés à la confiance & à l'autori-

té qu'ils ont; il faut qu'il main-

tienne les Efclaves
, auxquels il

fait apprendre des Métiers
,
pen-

dant le tems de leur Aprentiffa-

ge fans fruit , & qu'il accorde

aux Efclaves artifans qui travail-
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lent , & à leurs Infpecleurs
,
qui

doivent être entendus dans les

Métiers , une fubfiftance plus

forte à proportion que celle des

Efclavcs laboureurs , &:c. à cau-

fe que la perte d'un Artifan fe-

roit plus grande que celle d'un

Laboureur , & qu'on en doit

avoir plus de foin , attendu qu'il

en coûte toujours pour faire ap-

prendre un métier pour les rem-

placer.

Dans cette fuppofition , le tra-

vail du plus vil Efclave adulte
,

vaut au moins & correfpond à

la quantité de terre que le Pro-

priétaire eft obligé d'emploïer

pour fa nourriture & fes commo-

dités néceffaires , & encore au

double de la quantité de terre

qu'il faut pour élever un Enfant

jufqu'à l'âge du travail , attendu

que la moitié des Enfans qui

naiffent , meurent avant l'âge

de dix-fept ans , fuivant les cal-

culs & obfervations du célèbre
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Docteur Halley : ainfi il faut

élever deux Enfans pour en con-

ferver un dans Tâge de travail

,

& il fembleroit que ce compte

ne fuppléeroit pas allez pour la

continuation du travail
,
parce-

que les Hommes adultes meu-

rent à tout âge.

Il eft vrai que la moitié des

Enfans qui naiiïent & qui meu-

rent avant l'âge de dix-fept ans
,

décèdent bien plus vite dans les

premières années de leur vie

que dans les fuivantes
,
puifqu'il

meurt un bon tiers de ceux qui

naiiïent , dès la première année.

Cette circonftance femble dimi-

nuer la dépenfe qu'il faut pour

élever un Enfant jufqua lage

du travail : mais comme les Mè-

res perdent beaucoup de tems

à foigner leurs Enfans dans leurs

infirmités & enfance , & que les

Filles mêmes adultes n'égalent

pas le travail des Mâles , & ga-

gnent à peine de quoi fubfifter ;
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il femble que pour conferver un

de deux Enfans qu'on élevé juf-

qu'à l'âge de virilité ou du tra-

vail , il faut emploïer autant de

produit de Terre que pour la
"

fubfiftance d'un Efclave adulte
,

foit que le Propriétaire élevé lui-

même dans fa maifon ou y faffe

élever ces Enfans ,foit qtie le Pè-

re efclave les élevé dans 2ine Mai-

fon ou Hameau à part. Ainfije

conclus que le travail journalier

du plus vil Efclave , correfpojid

en valeur au do7ible du produit

de Terre dont il fibfifte , foit que

le Propriétaire le lui donitepourfa

proprefubfiflance& celle defa Fa-

mille ; foit qu'il le falïe fubfifler

avec fa Famille dans fa Maifon.

C'est une matière qui n'admet

pas un calcul exact , & dans la-

quelle la précifion n'eft pas mê-

me fort néceffaire , il fufQt qu'on

ne s'y éloigne pas beaucoup de

la réalité.

Si le Propriétaire emploie à
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fon travail des Vaffaux ou Paï-

fans libres , il les entretiendra

probablement un peu mieux qu'il

ne feroit des Efclaves , & ce , fui-

vant la coutume du lieu ; mais

encore dans cette fuppofition
,

le travail du Laboureur libre

doit correfpondre en valeur au

double du produit de terre qu'il

faut pour fon entretien ; mais

il feroit toujours plus avanta-

geux au Propriétaire d'entrete-

nir des Efclaves
,
que des Païfans

libres , attendu que lorfqu'il en

aura élevé un trop grand nom-

bre pour fon travail , il pourra

vendre les Surnuméraires com-

me fes beftiaux , & qu'il en pour-

ra tirer un prix proportionné à la

dépenfe qu'il aura faite pour les

élever jufqu'à 1 âge de virilité ou

de travail ; hors des cas de la

vieilleffe & de l'infirmité.

On peut de même eftimer le tra-

vail des Artifans efclaves au dou-

ble du produit de terre qu'ils con-
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fument ; celui des Infpeéleurs de

travail , de même , fuivant les dou-

ceurs & avantages qu'on leur

donne au-deffus de ceux qui tra-

vaillent fous leur conduite.

Les Laboureurs ou Artifans

,

lorfqu'ils ont leur double por-

tion dans leur propre difpofi-

tion , s'ils font mariés emploient

une portion pour leur propre en-

tretien , & l'autre pour celui de

leurs Enfans.

S'ils font Garçons , ils met-

tront à part une petite partie de

leur double portion
,
pour fe

mettre en état de fe marier , &
faire un petit fond pour le mé-

nage ; mais le plus grand nom-

bre confumera la double portion

pour leur propre entretien.

Par exemple , le Païfan marié

fe contentera de vivre de pain
,

de fromage , de légumes , &c. man-

gera rarement de la viande , boi-

ra peu de vin ou de bière , n'au-

ra guère que des habits vieux &
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mauvais

,
qu'il portera le plus

long-tems qu'il pourra : il em-

ploiera le furplus de fa double

portion à élever & entretenir fes

Enfans ; au lieu que le Païfan

garçon mangera le plus fouvent

qu'il pourra de la viande , & fe

donnera des habits neufs , &c.

& par conféquent emploiera fa

double portion pour fon entre-

tien ; ainfi il confumera deux

fois plus de produit de terre fur

fa perfonne que ne fera le Paï-

fan marié.

Je ne confidere pas ici la dé-,

penfe de la Femme
,
je fuppofe

;

que fon travail fuffit à peine pour
|

fon propre entretien , & lorf-

qu'on voit un grand nombre de

petits Enfans dans un de ces

pauvres ménages
,
je fuppofe que

quelques perfonnes charitables

contribuent quelque chofe à leur

fubfiftance , fans quoi il faut que

le Mari & la Femme fe privent

d'une partie de leur néceffaire
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pour faire vivre leurs Enfans.

Pour mieux comprendre ceci

,

il faut favoir qu'un pauvre Paï-

fan peut s'entretenir , au plus bas

calcul , du produit d'un Arpent

& demi de terre , en fe nour-

riffant de pain & de légumes

,

en portant des habits de Chan-

vre & des fabots , &c. au lieu

que s'il fe peut donner du vin

& de la viande , des habits de

drap , &c. il pourra dépenfer
,

fans ivrognerie ni gourmandife
,

& fans aucun excès , le produit

de quatre jufqu'à dix Arpens de

terre de moïenne bonté , com-

me font la plupart des terres

en Europe , l'une portant l'au-

tre
;

j'ai fait faire des calculs

qu'on trouvera au Supplément

,

pour conftater la quantité de

terre dont un Homme peut

confommer le produit de cha-

que efpece de nourriture , ha-

billement , & autres chofes nécef-

faires à la vie , dans une année

,

fuivan t
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fuivan t les façons de vivre de

notre Europe , où les Païfans

des différens Fais font fouvent

nourris & entretenus affez diffé-

-remment.

C'eft pourquoi je n'ai pas déter-

miné à combien de Terre le tra-

vail du plus vil Païfan ou La-

boureur correfpond en valeur

,

lorfque j'ai dit qu'il vaut le dou-

ble du produit de la Terre qui

fert à l'entretenir ; car cela va-

rie fuivant la façon de vivre dans

les différens Païs. Dans quel-

ques Provinces méridionales de

France , le Païfan s'entretient

du produit d'un arpent & demi

de Terre , & on y peut eftimer fon

travail , égal au produit de trois

arpens. Mais dans le Comté de

Middlefex , le Païfan dépenfe

ordinairement le produit de 5 à

8 arpens de Terre , & ainfi on

peut eflimer fon travail au dou-

ble.

Dans le Païs des Iroquois , oîi
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les Habitans ne labourent pas la

terre , & où on vit uniquement

de la chalïe , le plus vil Chaf-

feur peut confommer le produit

de 50 arpens de Terre
,

puif-%

qu'il faut vraifemblablement ce

nombre d'arpens pour nourrir

les bêtes qu'il mange dans l'an-

née , d'autant plus que ces Sau-

vages n'ont pas l'induftrie de

faire venir de l'herbe en abbat-

tant quelque bois , & qu'ils laif-

fent tout au gré de la nature.

On peut donc eftimer le tra-

vail de ce Chaffeur, comme égal

en valeur au produit de cent ar-

pens de Terre. Dans les Provin-

ces méridionales de la Chine

,

la Terre produit du Ris jufqu'à

trois fois l'année , & rapporte

jufqu'à cent fois la femence , à

chaque fois
,
par le grand foin

qu'ils ont de l'Agriculture , & par

la bonté de la terre qui ne fe repo-

fe jamais. Les Païfans
,
qui y tra-

vaillent prefque tout nus , ne
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vivent que de Ris , & ne boivent

que de l'eau de Ris ; & il y a

apparence qu'un arpent y en-

tretient plus de dix Païfans : ain-

fi il n'eft pas étonnant que les

Habitans y foient dans un nom-

bre prodigieux. Quoi qu'il en

foit , il paroît par ces exemples
,

qu'il ell: très indifférent à la na-

ture
,
que les Terres produifent

de l'herbe , des bois ou des

grains , & qu'elle entretienne

un grand ou un petit nombre

de Végétaux , d'Animaux , ou

d'Hommes.
Les Fermiers en Europe fem-

blent correfpondre aux Infpec-

teurs des Efclaves laboureurs

dans les autres Pais , & les Mai-

très Artifans qui font travailler

plufieurs Compagnons , aux Inf-

'pecleurs des Efclaves artifans.

Ces Maîtres Artifans favent

à -peu -près combien d'ouvrage

un Compagnon artifan peut fai-

re par jour dans chaque Métier
,
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& les paient fouvent à propor-

tion de Touvrage qu'ils font;

ainfi ces Compagnons travail-

lent autant qu'ils peuvent
,
pour

leur propre intérêt , fans autre

infpeclion.

Comme les Fermiers «Se Maî-

tres artifans en Europe font tous

Entrepreneurs & travaillent au

hafard , les uns s'enrichilfent &
gagnent plus qu'une double fub-

fiftance , d'autres fe ruinent &
font banqueroute , comme on

l'expliquera plus particulière-

ment en traitant des Entrepre-

neurs ; mais le plus grand nom-

bre s'entretiennent au jour la

journée avec leurs Familles , &
on pourroit eftimer le travail ou

infpeclion de ceux-ci , à-peu-près

au triple du produit de Terre

qui fert pour leur entretien.

Il eft certain que ces Fermiers

& Maîtres artifans , s'ils condui-

fent le travail de dix Laboureurs

ou Compagnons , feroient éga-
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lement capables de conduire le

travail de vingt , fuivant la gran-

deur de leurs Fermes ou le nom-

bre de leurs Chalans : ce qui

rend incertain la valeur de leur

travail ou infpection.

Par ces induclions , & autres

qu'on pourroit faire dans le mê-

me goût , l'on voit que la valeur

du travail journalier a un rap-

port au produit de la Terre , &
que la valeur intrinfeque d'une

chofe peut être mefurée par la

quantité de Terre qui eft em-

ploïée pour fa production , &
par la quantité du travail qui y
entre , c'eft-à-dire encore par la

quantité de Terre dont on at

tribue le produit à ceux qui y
ont travaillé ; & comme toutes ces

Terres appartiennent au Prince

& aux Propriétaires , toutes les

chofes qui ont cette valeur in-

trinfeque ne Font qu'à leurs

dépens.

L'Argent ou la Monnoie
,
qui
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trouve dans le troc les propor-

tions des valeurs , ejl la mefui^e la

plus certaine pourjuger die pair

de la Terre & du travail , & dît

rapport que l'un a à lautre dans

les differens Pais où ce Pair

varie fuivant le plus ou moins de

produit de Terre quo7i attribue à

ceux qui travaillent.

Par exemple , fi un Homme
gagne une once d'argent tous

les jours par fon travail , & fi un

autre n'en gagne qu'une demi-

once dans le même lieu; on

peut déterminer que le premier

a une fois plus de produit de

Terre à dépenfer que le fécond.

Monfieur le Chevalier Petty,

I
dans un petit Manufcrit de l'an-

née 1685, regarde ce pair, en

Equation de la Terre & du tra-

vail , comme la confidération la

plus importante dans l'Arithmé-

tique politique; mais la recher-

che qu'il en a faite en paffant

,

n'eft bifarre & éloignée des re-
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gles de la nature
,
que parcequ'il

ne s'eft pas attaché aux caufes

& aux principes , mais feulement

aux effets ; comme Meffieurs

Locke & d'Avenant, & tous les

autres Auteurs Anglois qui ont

écrit quelque chofe de cette ma-

tière , ont fait après lui.

CHAPITRE XII.

Tous les Ordres & tous les Hom-
mes dîiJi Etatfilbfijïeîit ou sen-

rieki'J/eiit aux dépens des Pro-

priétaires des Terres.

4
IL n'y a que le Prince Se les

Propriétaires des Terres
,
qui vi-

vent dans l'indépendance
; tous

les autres Ordres & tous les Ha-

bitans font à gages ou font Entre-

preneurs. On en verra plus par-

ticulièrement rinduclion 8c le

détail , dans le Chapitre fuivant.

Si le Prince & les Proprié-
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taires des Terres renfermoient

leurs Terres , & s'ils n'y vouloient

lailïer travailler perfonne , il eft

vifible qu'il n'y auroit ni nour-

riture ni habillement pour au-

cun des Habitans de l'Etat :

parconféquent , non - feulement

tous les Habitans de l'Etat fub-

fiftent du produit de la Terre

qui eft cultivée pour le compte

des Propriétaires , mais auffi aux

dépens des mêmes Propriétaires

du fond defquels ils tirent tout

ce qu'ils ont.

Les Fermiers ont ordinaire-

ment les deux tiers du produit

de la Terre, l'un pour les frais &
le maintien de leurs Affiftans

,

l'autre pour le profit de leur en-

treprife : de ces deux tiers le

Fermier fait fubfifter générale-

ment tous ceux qui vivent à la

Campagne directement ou in-

\ direéfement , & même plufieurs

1 Artifans ou Entrepreneurs dans

I
la Ville , à caufe des marchandifes
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de la Ville qui font confommées

à la Campagne.

Le Propriétaire a ordinaire-

ment le tiers du produit de fa

Terre , & de ce tiers , il fait

non-feulement fubfifter tous les

Artifans & autres qu'il emploie

dans la Ville , mais bieti fou-

vent auffi les Voituriers qui ap-

portent les denrées de la Cam-
pagne à la Ville.

On fuppofe généralement que

la moitié des Habitans d'un Etat

fubfifte & fait fa demeure dans

les Villes , & l'autre moitié à la

Campagne : cela étant , le Fer-

mier qui a les deux tiers ou qua-

tre fixiemes du produit de la

Terre , en donne directement

ou indireélement un fixieme aux

Habitans de la Ville en échan-

ge des marchandifes qu'il en ti-

re ; ce qui avec le tiers ou deux

fixiemes que le Propriétaire dé-

penfe dans la Ville , fait trois

fixiemes ou une moitié du pro-
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duit de la Terre. Ce calcul n'eft

que pour donner une idée gé-

nérale de la proportion ; car au

fond , fi la moitié des Habitans

demeure dans la Ville , elle dé-

penfe plus de la moitié du pro-

duit de la Terre , attendu que

ceux de la Ville vivent mieux

que ceux de la Campagne , &
dépenfent plus de produit de

Terre , étant tous Artifans ou

Dépendans des Propriétaires , &
parconféquent mieux entretenus

que les Affiftans & Dépendans
des Fermiers.

Quoi qu'il en foit, qu'on exa-

mine les moïens dont un Ha-

bitant fubfifte , on trouvera tou-

jours en remontant à leur four-

ce
,

qu'ils fortent du fond du
Propriétaire , foit dans les deux

tiers du produit qui efl attribué

au Fermier , foit dans le tiers

qui refte au Propriétaire.

Si un Propriétaire n'avoit que

la quantité de Terre qu'il donne
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à un feul Fermier , ce Fermier

en tireroit une meilleure fubfif-

tance que lui ; mais les Seigneurs

& Propriétaires de grandes Ter-

res dans les Villes , ont quelque-

fois plufieurs centaines de Fer-

miers , & ne font dans un Etat

qu\m très petit nombre par rap-

port à tous les Habitans.

Il eft vrai qu'il y a fouvent

dans les grandes Villes plufieurs

Entrepreneurs & Artifans qui

fubfiftent par un Commerce
étranger , & parconféquent aux

dépens des Propriétaires des

Terres en Païs étranger: mais

je ne confidere jufqu'à préfent

un Etat
,
que par rapport à fon

produit & a fon induftrie , afin de

ne pas embaraffer mon fujet par

des chofes accidentelles.

Le fond des Terres appar-

tient aux Propriétaires , mais ce

fond leur deviendroit inutile fi

on ne le cultivoit pas , & plus

on y travaille , toutes autres cho-
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fes étant égales
,
plus il rend de

denrées ; & plus on travaille ces

denrées , toutes autres chofes

étant égales , lorfqu'on en fait

des marchandifes
,
plus elles ont

de valeur. Tout cela fait que les

Propriétaires ont befoin des au-

tres Habitans , comme ceux-ci

ont befoin des Propriétaires; mais

dans cette œconomie , c'efl aux

Propriétaires
,
qui ont la difpofi-

tion & la direction des fonds
,

à donner le tour & le mouve-

ment le plus avantageux au tout.

Auffi tout dépend dans un Etat
,

des humeurs , modes & façons

de vivre des Propriétaires de

Terres principalement , comme
je tacherai de le faire voir clai-

rement dans la fuite de cet Effai.

C'eft le befoin & la néceffité

qui font fubfifter dans l'Etat
,

les Fermiers & les Artifans de

toute efpece , les Marchands , les

Officiers , les Soldats & les Mate-

lots , les Domeftiques , & tous les

I
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autres Ordres qui travaillent ou

font emploies dans l'Etat. Tous
ces Gens de travail fervent non-

feulement le Prince & les Pro-

priétaires , mais fe fervent mu-

tuellement les uns les autres ; de

manière qu'il y en a plufieurs

qui ne travaillent pas direcle-

ment pour les Propriétaires de

Terres , ce qui fait qu'on ne

s'apperçoit pas qu'ils fubfiftent de

leurs fonds , & qu'ils vivent à leurs

dépens. Quant à ceux qui exer-

cent des Profeffions qui ne font

pas néceffaires , comme les Dan-

feurs , les Comédiens , les Pein-

tres , les Muficiens , «Sec. ils ne

font entretenus dans l'Etat que

pour le plaifir ou l'ornement ; <Sc

leur nombre eft toujours très

petit par rapport aux autres Ha-

bitans.

*^
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CHAPITRE XIII.

La circula tio7t & le troc des den-

rées & des marchandifes , de mê-

me que leurprodufiion ,/e con-

duifent en Europepar des En-

trepreneurs , & au hazard.

\ ^E Fermier eft un Entrepre-

neur qui promet de païer au Pro-

priétaire
,
pour fa Ferme ou Ter-

re , une fomme fixe d'argent

(qu'on fuppofe ordinairement

égale en valeur au tiers du pro-

duit de la Terre) , fans avoir de

certitude de l'avantage qu'il ti-

rera de cette entreprife. Il em-

ploie une partie de cette Terre à

nourrir des Troupeaux , à pro-

duire du grain , du vin , des

foins , &c. fuivant fes idées
,

fans pouvoir prévoir laquelle des

efpeces de ces denrées rappor-

tera le meilleur prix. Ce prix des
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denrées dépendra en partie des

Saifons & en partie de la con-

fommation ; s'il y a abondance

de blé par rapport à la confom-

mation , il fera à vil prix , s'il

y a rareté , il fera cher. Qui eft

celui qui peut prévoir le nombre
des naiffances & morts des Ha-

bitans de l'Etat , dans le courant

de Tannée } Qui peut prévoir

l'augmentation ou la diminution

de dépenfe qui peut furvenir

dans les Familles ? cependant le

prix des denrées du Fermier dé-

pend naturellement de ces évé-

nemens qu'il ne fauroit prévoir

,

& parconféquent il conduit l'en-

treprife de fa Ferme avec incer-

titude.

La Ville confume plus de la

moitié des denrées du Fermier.

Il les y porte au Marché , ou

il les vend au Marché du plus

prochain Bourg , ou bien quel-

ques-uns s'érigent en Entrepre-

neurs pour faire ce tranfport.
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Ceux-ci s'obligent de païer au

Fermier un prix certain de Tes

denrées
,
qui eft celui du Mar-

ché du jour
,
pour en tirer dans

la Ville un prix incertain
,
qui

doit néanmoins les défraïer des

frais de la voiture , & leur laiffer

un profit pour leur entreprife;

cependant la variation journa-

lière du prix des denrées dans

la Ville
,
quoiquelle ne foit pas

confidérable , rend leur profit

incertain.

L'Entrepreneur ou Marchand
qui voiture les denrées de la

Campagne à la Ville , n'y peut

pas demeurer pour les vendre en

détail lors de leur confomma-

tion : pas une des Familles de la

Ville ne fe chargera d'ache-

ter tout-à-la-fois les denrées

dont elle pourroit faire la con-

fommation ;
chaque Famille

pouvant augmenter ou diminuer

en nombre auffi-bien qu'en con-

fommation , ou au moins varier
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dans les efpeces de denrées quel-

le confommera : on ne fait guère

de provifions dans les Familles

que de vin. Quoi qu'il en foit , le

plus grand nombre des Habitans

de la Ville
,
qui ne fubfifte qu'au

jour la journée , & qui cepen-

dant fait la plus forte confom-

mation, ne pourra faire aucune

provifion des denrées de la Cam-
pagne.

Cela fait que plufieurs perfon-

nes dans la Ville s'érigent en

Marchands ou Entrepreneurs
,

pour acheter les denrées de la

Campagne de ceux qui les ap-

portent , ou pour les faire appor-

ter pour leur compte : ils en

donnent un prix certain fuivant

celui du lieu où ils les achètent

,

pour les revendre en gros ou en

détail à un prix incertain.

Ces Entrepreneurs font les

Marchands , en gros , de laine , de

grains , les Boulangers , Bou-

chers , Manufacturiers , & tous
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les Marchands de toute efpece

qui achètent les denrées & ma-

tériaux de la Campagne
,
pour

les travailler & revendre à me-

fure que les Habitans ont be-

foin de les confommer.

Ces Entrepreneurs ne peu-

vent jamais favoir la quantité

de la confommation dans leur

Ville , ni même combien de

tems leurs Chalans achèteront

d eux , vu que leurs Rivaux ta-

cheront par toutes fortes de voies

de s'en attirer les Pratiques : tout

cela caufe tant d'incertitude par-

mi tous ces Entrepreneurs
,
qu'on

en voit qui font journellement

banqueroute.

Le Manufacturier qui a ache-

té la laine du Marchand ou du

Fermier en droiture , ne peut

pas favoir le profit qu'il tirera

de fon entreprife , en vendant

fes draps & étoffes au Marchand

drapier. Si celui-ci n'a pas un

débit raifonnable , il ne fe char-
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géra pas des draps & étoffes du

Manufacturier , encore moins fi

ces étoffes ceffent detre à la

mode.

Le Drapier ell; un Entrepre-

neur qui acheté des draps & des

étoffes du Manufacturier à un
prix certain

,
pour les revendre

à un prix incertain
,

parcequ'il

ne peut pas prévoir la quantité

de la confommation ; il eft vrai

qu'il peut fixer un prix & s'obf-

tiner à ne pas vendre à moins

qu'il ne l'obtienne , mais fi fes

Pratiques le quittent pour ache-

ter à meilleur marché de quel-

qu'autre ,
il" fe confumera en

frais en attendant de vendre au

prix qu'il fe propofe , & cela le

ruinera autant ou plus que s'il

vendoit fans profit.

Les Marchands en boutique , &
les Détailleurs de toutes efpeces

,

font des Entrepreneurs qui achè-

tent à un prix certain , & qui re-

vendent dans leurs Boutiques ou
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dans les Places publiques , à un

prix incertain. Ce qui encoura-

ge & maintient ces fortes d'En-

trepreneurs dans un Etat , c eft

que les Confommateurs qui font

leurs Chalans , aiment mieux

donner quelque chofe de plus

dans le prix
,
pour trouver à por-

tée ce dont ils ont befoin dans

le détail
,
que d'en faire provi-

fion , & que la plus grande par-

tie n'ont pas le moïen de faire

une telle provifion , en achetant

de la première main.

Tous ces Entrepreneurs de-

viennent confommateurs & Cha-

lans réciproquement les uns des

autres ; le Drapier , du Marchand
de vin; celui-ci, du Drapier: ils

fe proportionnent dans l'Etat à

leurs Chalans ou à leur confom-

mation. S'il y a trop de Chape-

liers dans une Ville ou dans une

rue pour le nombre de perfon-

nes qui y achètent des chapeaux

.

il faut que quelques-uns qui fe-
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ront les plus mal achalandés faf-

fent banqueroute ; s'il y en a trop

peu , ce fera une entreprife avan-

tageufe
,
qui encouragera quel-

ques nouveaux Chapeliers d'y

ouvrir boutique , & c'eft ainfi

que les Entrepreneurs de toutes

efpeces fe proportionnent au ha-

zard dans un Etat.

Tous les autres Entrepreneurs,

comme ceux qui fe chargent des

Mines , des Spectacles , des Bâ-

timens , &c. , les Négocians fur

mer & fur terre , &c. , les Ro-

tiffeurs , les Pâtiffiers , les Ca-

baretiers , &c. de même que les

Entrepreneurs dans leur propre

travail & qui n'ont pas befoin de

fonds pour s'établir
, comme

Compagnons artifans
, Chau-

deroniers , Ravaudeufes , Ramo-
neurs , Porteurs-d'eau , fubfif-

tent avec incertitude , & fe pro-

portionnent à leurs Chalans. Les
Maîtres artifans , comme Cor-

donniers , Tailleurs , Menui-
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fiers , Perruquiers , &c. qui em-

ploient des Compagnons à pro-

portion de l'ouvrage qu'ils ont,

vivent dans la même incertitu-

de
,

puifque leurs Chalans les

peuvent quitter du jour au len-

demain : les Entrepreneurs de

leur propre travail dans les Arts

& Sciences , comme Peintres
,

Médecins , Avocats , &c. fub-

fiftent dans la même incertitu-

de. Si un Procureur ou Avocat

gagne 5000 livres fterlins par

an , en fervant fes Cliens ou pra-

tiques , «Sl qu'un autre n'en ga-

gne que 500 , on peut les confi-

dérer comme aïant autant de

gages incertains de ceux qui les

emploient.

On pourroit peut-être avan-

cer que tous les Entrepreneurs

cherchent à attrapper tout ce

qu'ils peuvent dans leur état
,

& à dupper leurs Chalans , mais

cela n'efl pas de mon fujet.

Par toutes ces inductions & par
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une infinité d'autres qu'on pour-

roit faire dans une matière qui

a pour objet tous les Habitans

d'un Etat , on peut établir que
,

excepté le Prince & les Proprié-

taires de Terres , tous les Ha-

bitans d'un Etat font dépen-

dans
;

qu'ils peuvent fe divifer

en deux claffes , favoir en Entre-

preneurs , & en Gens à gages
; &

que les Entrepreneurs font com-

me à gages incertains , & tous

les autres à gages certains pour

le tems qu'ils en jouiffent , bien

que leur fonctions & leur rang

foient très difproportionnés. Le
Général qui a une paie , le Cour-

tifan qui a une penfion , & le

Domeftique qui a des gages , tom-

bent fous cette dernière efpece.

Tous les autres font Entrepre-

neurs , foit qu'ils s'établiffent

avec un fond pour conduire leur

entreprife , foit qu'ils foient En-

trepreneurs de leur propre tra-

vail fans aucuns fonds , & ils peu-
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vent être confidercs comme vi-

vant à l'incertain ; les Gueux
même & les Voleurs font des

Entrepreneurs de cette claffe.

Enfin tous les Habitans d'un

Etat tirent leur fubfiftance &
leurs avantages du fond des Pro-

priétaires de Terres , & font dé-

pendans.

Il eft cependant vrai que fi

quelqu' Habitant à gros gages

ou quelqu'Entrepreneur confi-

dérable a épargné du bien ou des

richeffes , c'eft-à-dire , s'il a des

magafins de blé , de laines , de

cuivre , d'or ou d'argent , ou de

quelque denrée ou marchandife

qui foit d'un ufage ou débit conf-

tant dans un Etat & qui ait

une valeur intrinfeque ou réelle
,

on pourra à jufte titre le regarder

comme indépendant jufqu'à la

concurrence de ce fond. Il peut

en difpofer pour s'acquérir une

hypothèque , & une rente fur des

Terres , & fur les fonds de l'Etat,

lorfqu'il
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lorfqu'il fait des emprunts allures

fur les terres: il peut même vivre

bien mieux que les Propriétaires

de petites terres , & même ache-

ter la propriété de quelques-unes.

Mais les denrées & les marchan-

difes , même l'or & l'argent
,

font bien plus fujets aux acci-

dens & aux pertes
,
que la proprié-

té des terres ; & de quelque façon

qu'on les ait gagnées ou épar-

gnées , on les a toujours tirées du
fond des Propriétaires aéluels

,

foit par gain , foit par épargne des

gages deftinés à fa fubfiftance.

Le nombre des Propriétaires

d'argent , dans un grand Etat, eft

fouvent affez confidérable ; &
quoique la valeur de tout l'argent

qui circule dans l'Etat n'excède

guère la neuvième ou la dixième

partie de la valeur des denrées

qu'on tire actuellement de la

terre , néanmoins comme les

Propriétaires d'argent prêtent

des fommes confidérables dont
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ils tirent intcrèt , foit par l'hy-

pothèque des terres , foit par les

denrées mêmes & marchandifes

de l'Etat , les fommes qu'on leur

doit excédent le plus fouvent tout

l'argent réel de l'Etat, & ils de-

viennent fouvent un corps fi con-

fidérable
,

qu'ils le difputeroient

dans certains cas aux Propriétai-

res de terres , fi ceux-ci n'étoient

pas fouvent également des Pro-

priétaires d'argent , & fi les Pro-

priétaires de grandes fommes en

argent ne cherchoient toujours

auffi à devenir Propriétaires de

terres.

Il efl: cependant toujours vrai

que toutes les fommes qu'ils ont

gagnées ou épargnées , ont été

tirées du fond des Propriétaires

actuels ; mais comme plufieurs de

ceux-ci fe ruinent journellement

dans un Etat , & que les autres

qui acquerent la propriété de

leurs terres prennent leur place
,

l'indépendance que donne la pro-
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priété des terres ne regarde que

ceux qui s'en confervent la pof-

felTion ; & comme toutes les ter-

res ont toujours un Maître ou

Propriétaire actuel
,

je fuppofe

toujours que c'eft du fond de

ceux-ci que tous les Habitans de

l'Etat , tirent leur fubfiftance &
toutes leurs richeffes. Si ces Pro-

priétaires fe bornoient tous à vi-

vre de leurs rentes , cela ne feroit

pas douteux , & en ce cas il feroit

bien plus difficile aux autres Ha-

bitans de s'enrichir à leurs dé-

pens.

J'établirai donc pour principe

que les Propriétaires de terres

font feuls indépendans naturel-

lement dans un Etat
;
que tous

les autres ordres font dépendans
,

foit comme Entrepreneurs , ou

comme à gages , & que tout le

troc & la circulation de l'Etat fe

conduit par lentremife de ces

Entrepreneurs.
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CHAPITRE XIV.

Les humeurs , les modes & les fa-

çons de vivre du Prince
, &

principaleme7it des Propriétai-

res de terres , deteinjiinent les

îifages auxquels on emploie les

terres dans tcji Etat, âf caufent^

au Marche, les variations des

prix de toutes chôfes.

^^I le Propriétaire d'une gran-

de terre (que je veux confiderer

ici comme s'il n'y en avoit au-

cune autre au monde) la fait

cultiver lui-même , il fuivra fa

fantaifie dans les ufages auxquels

il l'emploiera, r II en emploiera

néceffairement une partie en

grains pour la fubfiftance de tous

les Laboureurs , Artifans & Inf-

peéleurs qui doivent travailler

pour lui ; & une autre portion

pour nourrir les Bœufs , les Mou-
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tons & les autres Animaux nécef-

faires pour leur habillement &
leur nourriture , ou pour d'autres

commodités , fuivant la façon

dont il veut les entretenir; 2". il

mettra une portion de fa terre

en parcs
,
jardins & arbres frui-

tiers , ou en vignes , fuivant fon

inclination , & en prairies pour

l'entretien des Chevaux dont il

fe fervira pour fon plaifir , &c.

Suppofons maintenant que

pour éviter tant de foins & d'em-

barras , il faffe un calcul avec les

Infpecteurs de fes Laboureurs
;

qu'il leur donne des Fermes ou

portions de fa terre
;

qu'il leur

laiffe le foin d'entretenir à l'or-

dinaire tous ces Laboureurs dont

ils avoient l'infpeclion , de ma-

nière que ces Infpecleurs , deve-

nus ainfi Fermiers ou Entrepre-

neurs , cèdent aux Laboureurs
,

pour le travail de la terre ou fer-

me , un autre tiers du produit

,

tant pour leur nourriture que
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pour leur habillement & autres

commodités , telles qu'ils les

avoient lorfque le Propriétaire

faifoit conduire le travail : fup-

pofons encore que le Propriétaire

faffe un calcul avec les Infpec-

teurs des Artifans
,
pour la quan-

tité de nourriture , & pour les au-

tres commodités qu'on leur don-

noit; qu'il les faffe devenir Maî-

tres artifans
;

qu'il règle une me-

fure commune , comme l'argent

,

pour fixer le prix auquel les Fer-

miers leur céderont la laine , &
celui auquel ils lui fourniront le

drap , & que les calculs de ces

prix foient réglés de manière que

les Maîtres artifans aient les mê-

mes avantages & les mêmes dou-

ceurs qu'ils avoient à-pei^^rès

lorfqu'ils étoient Infpecleurs , &
que les Compagnons artifans

aient auffi le même entretien

qu'auparavant : le travail des

Compagnons artifans fera réglé

à la journée ou à la pièce ; les
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marchandifes qu'ils auront fai-

tes , foit chapeaux , foit bas
,

fouliers , habits , &c. feront ven-

dues au Propriétaire , aux Fer-

miers , aux Laboureurs & aux au-

tres Artifans , réciproquement à

un prix qui laiffe à tous les mê-

mes avantages dont ils jouif-

foient ; & les Fermiers vendront,

à un prix proportionné , leurs

denrées & matériaux.

Il arrivera d'abord que les Inf-

pecleurs devenus Entrepreneurs

deviendront auffi les maîtres ab-

folus de ceux qui travaillent fous

leur conduite , & qu'ils auront

plus de foin & d'agrément en

travaillant ainfi pour leur com-

pte. Nous fuppofons donc qu'a-

près ce changement tous les Ha-

bitans de cette grande terre fub-

fiftent tout de même qu'aupara-

vant ; & par conféquent je dis

qu'on emploiera toutes les por-

tions & Fermes de cette grande

terre , aux mêmes ufages aux-
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quels on les emploïoit aupara-

vant.

Car fi quelques-uns des Fer-

miers femoient dans leur Ferme
ou portion de terre plus de grains

qu'à l'ordinaire , il faudra qu'ils

nourriffent un plus petit nombre
de Moutons , & qu'ils aient

moins de laine & moins de vian-

de de mouton à vendre
;
par con-

féquent il y aura trop de grains

& trop peu de laine pour la con-

fommation des Habitans. Il y
aura donc cherté de laine , ce

qui forcera les Habitans à porter

leurs habits plus long-tems qu'à

l'ordinaire ; & il y aura grand

marché de grains & un furplus

pour l'année fuivante. Et comme
nous fuppofons que le Proprié-

taire a ftipulé en argent le paie-

ment du tiers du produit de la

Ferme
,
qu'on doit lui païer , les

Fermiers qui ont trop de blé &
trop peu de laine , ne feront pas

en état de lui païer fa rente. S'il
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leur fait quartier , ils auront foin

Tannée fuivante davoir moins de

blé & plus de laine ; car les Fer-

miers ont toujours foin d'em-

ploïer leurs terres au produit des

denrées
,
qu'ils jugent devoir rap-

porter le plus haut prix au Mar-

ché. Maisfi dans Tannée fuivante

ils avoient trop de laine & trop

peu de grains pour la confom-

mation , ils ne manqueront pas

de changer d'année en année

l'emploi des terres
,

jufqu'à ce

qu'ils puiffent parvenir à propor-

tionner à-peu-près leurs denrées

à la confommation des Habitans.

Ainfi un Fermier qui a attrapé à-

peu-près la proportion de la con-

fommation , mettra une portion

de fa ferme en Prairie
,
pour avoir

du foin , une autre pour les

grains
,
pour la laine , & ainfi

du refle ; & il ne changera pas

de méthode , à moins qu'il ne voie

quelque variation confidérable

dans la confommation
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dans l'exemple préfent nous

avons fuppofé que tous les Ha-

bitans vivent à-peu-près de la

même façon
,
qu'ils vivoient lorf-

que le Propriétaire faifoit lui-

même valoir fa cerre , & par con-

féquent les Fermiers emploieront

les terres aux mêmes ufages qu'au-

paravant.

Le Propriétaire
,
qui a le tiers

du produit de la terre à fa difpo-

fition , efl l'Acteur principal dans

les variations qui peuvent arriver

à la confommation. Les Labou-

reurs & Artifans qui vivent au

jour la journée , ne changent que

par néceffité leurs façons de vi-

vre ;
s'il y a quelques Fermiers

,

Maîtres artifans , ou autres En-

trepreneurs accommodés
,

qui

varient dans leur dépenfe &: con-

fommation , ils prennent tou-

jours pour modèle les Seigneurs

& Propriétaires des terres. Ils les

imitent dans leur habillement

,

dans leur cuifme , & dans leur
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façon de vivre. Si les Proprié-

taires fe plaifent à porter de beau

linge , des foieries , ou de la den-

telle , la confommation de ces

marchandifes fera plus forte que

celle que les Propriétaires font

fur eux.

Si un Seigneur , ou Proprié-

taire
,
qui a donné toutes fes Ter-

res à ferme
,
prend la fantaifie

de changer notablement fa façon

de vivre ; fi par exemple il dimi-

nue le nombre de fes Domefti-

ques , & augmente celui de fes

Chevaux ; non feulement fes Do-

meftiques feront obligés de quit-

ter la Terre en queftion , mais

auffi un nombre proportionné

d'Artifans & de Laboureurs qui

travailloient à procurer leur en-

tretien : la portion de terre qu'on

emploïoit à entretenir ces Ha-

bitans , fera emploïée en Prairies

pour les Chevaux d'augmenta-

tion , & \\ tous les Propriétaires

d'un Etat faifoient de même ,
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ils multiplieroient bientôt le

nombre des Chevaux , & dimi-

nueroient celui des Habitans.

Lorfqu'un Propriétaire a con-

gédié un grand nombre de Do-

meftiques , & augmenté le nom-

bre de fes Chevaux , il y aura

trop de blé pour la confomma-

tion des Habitans , & par con-

féquent le blé fera à bas prix , au

lieu que le foin fera cher. Cela

fera que les Fermiers augmente-

ront leurs Prairies , & diminue-

ront la quantité de blé pour fe

proportionner à la confomma-

tion. C'eft ainfi que les humeurs

ou façons des Propriétaires dé-

terminent l'emploi qu'on fait des

terres , & occafionnent les va-

riations de la confommation qui

caufent celles du prix des Mar-

chés. Si tous les Propriétaires de

terres , dans un Etat , les faifoient

valoir eux-mêmes , il les em-

ploieroient à produire ce qui leur

plairoit ; & comme les variations
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de la confommation font prin-

cipalement caufées par leurs fa-

çons de vivre , les prix qu'ils of-

frent aux Marchés ,
déterminent

les Fermiers à toutes les varia-

tions qu'ils font dans l'emploi

& Tufage des terres.

Je ne confidere pas ici la va-

riation des prix du Marché qui

peut furvenir de l'abondance ou

de la flérilité des années , ni la

confommation extraordinaire

qui peut arriver par des Armées
étrangères ou par d'autres acci-

dens
,
pour ne point embarraffer

ce fujet ; ne confidérant un Etat,

que dans fa fituation naturelle &
uniforme.

1
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CHAPITRE XV.

La multiplication âf le decroiffe-

ment des Peuples dans un Etat

dépendent principalement de la

volonté , des modes & des fa-

çons de vivre des Propriétaires

de Terres.

I ^'Expérience nous fait voir

quon peut multiplier les Arbres,

Plantes & autres fortes de végé-

taux , & qu'on en peut entrete-

nir toute la quantité que la por-

tion de terre qu'on y defline peut

nourrir.

La même expérience nous fait

voir qu'on peut également mul-

tiplier toutes les efpeces d'Ani-

maux , & les entretenir en telle

quantité que la portion de terre

qu'on y deftine peut en nourrir.

Si Ton élevé des Haras , des trou-

peaux de Bœufs ou de Moutons
,
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on les multipliera aifemcnt
,
juf-

qu'au nombre que la terre qu'on

deftine pour cela peut en entre-

tenir. On peut même améliorer

les Prairies qui fervent pour cet

entretien , en y faifant couler

plufieurs petits ruilTeaux & tor-

rens , comme dans le Milanez.

On peut faire du foiiî', 1& par

ce moïen entretenir ces Beftiaux

dans les Etables , & les nourrir

en plus grand nombre que fi on

les lailToit en liberté dans les

Prairies. On peut nourrir quel-

quefois les Moutons avec des

navets , comme on fait en An-
gleterre , au moïen de quoi un

arpent de terre ira plus loin pour

leur nourriture
,
que s'il ne pro-

duifoit que de l'herbe.

On peut en un mot multiplier

toutes fortes d'Animaux , en tel

nombre qu'on en veut entrete-

nir , même à l'infini , fi on pou-

voit attribuer des terres propres

à rinfini pour les nourrir ; & la
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multiplication des Animaux n'a

d'autres bornes que le plus ou

moins de moïens qu'on leur laiffe

pour fubfifter. Il n'eft pas douteux

que fi on emploïoit toutes les

terres à la fniiple nourriture de

l'Homme , l'efpece en multiplie-

roit jufqu'à la concurrence du

nombre que ces terres pourroient

nourrir , de la façon qu'on expli-

quera.

Il n'y a point de Païs ou l'on

porte la multiplication des Hom-
mes fi loin qu'à la Chine. Les

pauvres gens y vivent unique-

ment de riz & d'eau de riz ; ils y
travaillent prefque nus , & dans

les Provinces méridionales ils

font trois moilTons abondan-

tes de riz , chaque année
,
par

le grand foin qu'ils ont de l'A-

griculture. La terre ne s'y repofe

jamais , & rend chaque fois
,
plus

de cent pour un ; ceux qui font

habillés , le font pour la plupart

de coton
,
qui demande fi peu
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de terre pour fa production
,

qu'un arpent en peut vraifem-

blablement produire de quoi ha-

biller cinq cens perfonnes adul-

tes. Ils fe marient tous par reli-

gion , & élèvent autant d'enfans

qu'ils en peuvent faire fubfifter.

Ils regardent comme un crime

l'emploi des terres en Parcs ou

Jardins de plaifance , comme fi

on fraudoit par là les Hommes
de leur nourriture. Ils portent

les Voïageurs en Chaife à por-

teurs , & épargnent le travail des

Chevaux en tout ce qui fe peut

faire par les Hommes. Leur nom-

bre eft incroïable , fuivant les

Relations , & cependant ils font

forcés de faire mourir plufieurs

de leurs Enfans dès le berceau
,

lorfqu'ils ne fe voient pas le

moïen de les élever , n'en gardant

que le nombre qu'ils peuvent

nourrir. Par un travail rude &
obftiné , ils tirent , des Rivières

,

une quantité extraordinaire de
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Poiffons , & de la Terre , tout

ce qu'on en peut tirer.

Néanmoins lorfqu'il furvient

des années ftériles , ils meurent

de faim par milliers
, malgré le

foin de l'Empereur
,
qui fait des

amas de riz pour de pareils cas.

Ainfi tous nombreux que font

les Habitans de la Chine , ils fe

proportionnent néceffairement

aux moïens qu'ils ont de fubfifter
,

& ne paffent pas le nombre que

le Païs peut entretenir , fuivant

la façon de vivre dont ils fe con-

tentent ; & fur ce pié , un feul

arpent de terre fuffit pour en en-

tretenir plufieurs.

D'un autre côté , il n'y a pas

de Païs , où la multiplication des

Hommes foit plus bornée que

parmi les Sauvages de l'Améri-

que , dans l'intérieur des terres.

Ils nésflisfent rAQ:riculture , ils

habitent dans les Bois , &
vivent de la Chaffe des Ani-

maux qu'ils y trouvent. Comme
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les Arbres confument le fuc &
la fubftance de la terre , il y a

peu d'herbe pour la nourriture

de ces Animaux ; & comme un

Indien en mange plufieurs dans

Tannée , cinquante à cent arpens

de terre ne donnent fouvent que

la nourriture d'un feul Indien.

Un petit Peuple de ces Indiens

aura quarante lieues quarrées

d étendue pour les limites de fa

ChalTe. Ils fe font des guerres

réglées & cruelles pour ces limi-

tes , & proportionnent toujours

leur nombre aux moïens qu'ils

trouvent de fubfifter par la

ChalTe.

Les Habitans de l'Europe cul-

tivent les terres , & en tirent des

grains pour leur fubTiftance. La
laine des Moutons qu'ils nour-

riffent , leur fert d'habillement.

Le froment eft le grain dont le

plus grand nombre fe nourrit
;

quoique pluTieurs Païfans faffent

leur pain de fégle , & dans le
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Nord
, d'orge & d'aveine. La

fubfiftance des Païfans & du
Peuple n'eft par la même dans

tous les Païs de l'Europe , & les

terres y font fouvent différentes

en bonté & en fertilité.

La plupart des terres de Flan-

dres , & une partie de celles de

la Lombardie , rapportent dix-

huit à vingt fois le froment qu'on

y a femé , fans fe repofer : la

Campagne de Naples en rap-

porte encore d'avantage. Il y a

quelques terres en France , en

Efpagne , en Angleterre & en

Allemagne qui rapportent la mê-

me quantité. Ciceron nous ap-

prend que les terres de Sicile

produifoient , de fon tems , dix

pour un ; & Pline l'Ancien dit

que les terres Léontines en Si-

cile , rapportoient cent fois la

femence
;
que celles de Baby-

lone la rendoient jufqu'a cent

cinquante fois ; & quelques

terres en Afrique , encore bien

plus.
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Aujourd'hui les terres en Eu-

rope peuvent rapporter , l'un por-

tant l'autre , fix fois la femence
;

de manière qu'il refte cinq fois

la femence pour la confomma-

tion des Habitans. Les terres s'y

repofent ordinairement la troi-

fieme année , aïant rapporté du
froment la première année , &
du petit blé . dans la féconde.

On pourra voir dans le Sup-

plément les calculs de la terre

néceffaire pour la fubfiftance

d'un Homme , dans les différen-

tes fuppofitions de fa manière de

vivre.

On y verra qu'un Homme qui

vit de pain , d'ail & de racines
,

qui ne porte que des habits de

chanvre , du gros linge , des fa-

bots , & qui ne boit que de l'eau
,

comme c'eft le cas de plufieurs

Païfans dans les Parties méridio-

nales de France
,
peut fubfifter

du produit d'un arpent & demi
de terre de moïenne bonté ,
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qui rapporte fix fois la femeiice
,

& qui fe repofe tous les trois ans.

D'un autre côté , un Homme
adulte

,
qui porte des fouliers de

cuir , des bas , du drap de laine
,

qui vit dans des Maifons
,
qui

a du linge à changer , un lit
,

des chaifes , une table , & autres

chofes nécelTaires
,
qui boit mo-

dérément de la bière , oii du vin
,

qui mange de la viande tous les

jours , du beurre , du fromage
,

du pain , des légumes , &c. le

tout fuffifamment , mais modé-

rément , ne demande guère pour

tout cela
,
que le produit de qua-

tre à cinq arpens de terre de

moïenne bonté. 11 eft vrai que

dans ces calculs , on ne donne

aucune terre pour le maintien

d'autres Chevaux
,
que de ceux

qui font néceffaires pour labou-

rer la terre . & pour le tranfport

des denrées , a dix milles de dif-

tance.

L'Hifhoire rapporte que les
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premiers Romains entretenoient

chacun leur Famille , du produit

de deux journaux de terre
,
qui

ne faifoient qu'un arpent de Pa-

ris , & 330 pies quarrés , ou

environ. Auffi ils étoient prefque

nus ; ils n'ufoient ni de vin , ni

d'huile ,
couchoient dans la

paille , & n'avoient prefque point

de commodités ; mais comme
ils travailloient beaucoup la ter-

re
,
qui eft allez bonne aux en-

virons de Rome , ils en tiroient

beaucoup de grains & de légu-

mes.

Si les Propriétaires de terres

avoient à cœur la multiplication

des Hommes , s'ils encoura-

geoient les Païfans à fe marier

jeunes , & à élever des Enfans
,

par la promeffe de pourvoir à

leur fubfiftance , en deilinant les

terres uniquement à cela , ils

multiplieroient fans doute les

Hommes
,
jufqu'au nombre que

les terres pourroient entretenir
;
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& cela fuivant les produits de

terre qu'ils deftineroient à la fub-

fiftance de chacun , foit celui

d'un arpent & demi , foit celui

de quatre à cinq arpens
,
par

tête.

Mais fi au lieu de cela le Prin-

ce , 011 les Propriétaires de terres
,

les font emploïer à d'autres ufa-

ges qu'à l'entretien des Habitans
;

fi
,
par le prix qu'ils donnent au

Marché des denrées & marchan-

difes , ils déterminent les Fer-

miers à mettre ks terres à d'au-

tres ufages
,
que ceux qui fervent

à l'entretien des Hommes (car

nous avons vu que le prix que

les Propriétaires offrent au Mar-

ché , & la confommation qu'ils

font , déterminent l'emploi

qu'on fait des terres , de la même
manière que s'ils les faifoient va-

loir eux-mêmes) , les Habitans

diminueront néceffairement en

nombre. Les uns faute d'emploi

feront obligés de quitter le Païs
,

d'autres
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d'autres , ne fe voïant pas les

moïens néceffaires pour élever

des Enfans , ne fe marieront pas
,

ou ne fe marieront que tard
,

après avoir mis quelque chofe à

part pour le foutien du ménage.

Si les Propriétaires de terres
,

qui vivent à la Campagne , vont

demeurer dans les Villes éloi-

gnées de leurs Terres , il faudra

nourrir des Chevaux , tant pour

le tranfport de leur fubfiftance à

la Ville
,
que de celle de tous les

Domefliques , Artifans , & au-

tres
,
que leur réfidence dans la

Ville y attire.

La voiture des vins de Bour-

gogne à Paris , coûte fouvent

plus que le vin même ne coûte

fur les lieux ; & par conféquent

la terre emploïée pour l'entre-

tien des Chevaux de voiture , &
de ceux qui en ont foin , eft plus

confidérable que celle qui pro-

duit le vin , & qui entretient

ceux qui ont eu part à fa pro-
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duction. Plus on entretient de

Chevaux dans un Etat , & moins

il reftera de fubfiflance pour les

Habitans. L'entretien des Che-

vaux de carrolïe , de chaffe ou

de parade , coûte fouvent trois

à quatre arpens de terre.

Mais lorfque les Seigneurs &
les Propriétaires de terres tirent

des Manufa61ures étrangères
,

leurs draps , leurs foieries , leurs

dentelles , &c. & s'ils les paient

en envoïant chez l'Etranger le

produit des denrées de l'Etat
,

ils diminuent par -là extraordi-

nairement la fubfiftance des Ha-

bitans , & augmentent celle des

Etrangers qui deviennent fou-

vent les Ennemis de TEtat.

Si un Propriétaire , ou Sei-

gneur Polonois , à qui fes Fer-

miers paient annuellement une

rente égale à-peu-près au produit

du tiers de fes terres , fe plaît à

fe fervir de draps , de linges , &c.

d'Hollande , il donnera pour ces
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marchandifes la moitié de fa ren-

te , & emploiera peut-être l'autre

pour la fubfiflance de fa Famille
,

en d'autres denrées & marchan-

difes du crû de Pologne : or la

moitié de fa rente , dans notre

fuppofition , répond à la fixieme

partie du produit de fa terre
,

& cette fixieme partie fera em-

portée par les Hollandois , aux-

quels les Fermiers Polonois la

donneront en blé , laines , chan-

vres & autres denrées : voilà

donc une fixieme partie de la

terre de Pologne qu'on ôte aux

Habitans , fans comprendre la

nourriture des Chevaux de voi-

ture , de carroffe & de parade
,

qu'on entretient en Pologne
,
par

la façon de vivre que les Sei-

gneurs y fuivent ; & de plus , fi

fur les deux tiers du produit des

terres qu'on attribue aux Fer-

miers , ceux-ci , à l'exemple de

leurs Maîtres , confument des

Manufactures étrangères
,
qu'ils
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paieront aufli aux Etrangers en

denrées du crû de la Pologne
,

il y aura bien un bon tiers du

produit des terres en Pologne

qu'on ôte à la fubfiftance des

Habitans , & qui pis eft , dont la

plus grande partie eft envoïée à

l'Etranger , & fert fouvent à l'en-

tretien des Ennemis de l'Etat. Si

les Propriétaires des terres & les

Seigneurs en Pologne ne vou-

loient confommer que des Ma-

nufaélures de leur Etat
,
quelque

mauvaifes qu'elles fuffent dans

leurs commencemens , ils les fe-

roient devenir peu-à-peu meil-

leures , & entretiendroient un

grand nombre de leurs propres

Habitans à y travailler , au lieu

de donner cet avantage à des

Etrangers : & fi tous les Etats

avoient un pareil foin de n'être

pas les dupes des autres Etats

dans le Commerce , chaque Etat

feroit confidérable uniquement
,

à proportion de fon produit &
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de rinduftrie de fes Habitans.

Si les Dames de Paris fe plai-

fent à porter des dentelles de

Bruxelles , & fi la France paie

ces dentelles en vin de Cham-
pagne , il faudra païer le produit

d'un feul arpent de lin
,
par le

produit de plus de feize mille

arpens en vignes , fi j'ai bien

calculé. On expliquera cela plus

particulièrement ailleurs , & on

en pourra voir les calculs au Sup-

plément. Je me contenterai de

remarquer ici qu'on ôte dans ce

commerce un grand produit de

terre à la fubfiftance des Fran-

çois , & que toutes les denrées

qu'on envoie en Païs étrangers
,

lorfqu'on n'en fait pas revenir en

échange un produit également

confidérable , tendent à dimi-

nuer le nombre des Habitans de

l'Etat.

Lorfque j'ai dit que les Pro-

priétaires de terres pourroient

multiplier les Habitans à propor-
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tion du nombre que ces terres

pourroient en entretenir
,

j'ai

fuppofé que le plus grand nombre

des Hommes ne demande pas

mieux qu'à fe marier , fi on les

met en état d'entretenir leurs

Familles de la même manière

qu'ils fe contentent de vivre eux-

mêmes ;
c'efl-à-dire

,
que fi un

Homme fe contente du produit

d'un arpent & demi de terre , il

fe mariera
,
pourvu qu'il foit fur

d'avoir de quoi entretenir fa Fa-

mille à-peu-près de la même
façon

;
que s'il ne fe contente

que du produit de cinq à dix

arpens , il ne s'empreffera pas de

fe marier , à moins qu'il ne croie

pouvoir faire fubfifter fa Famille

à-peu-près de même.
Les Enfans de la Nobleffe en

Europe font élevés dans l'affluen-

ce ; & comme on donne ordi-

nairement la plus grande partie

du bien aux Aînés , les Cadets

ne s'empreffent guère de fe ma-
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rier ; ils vivent pour la plupart

garçons , foit dans les Armées
,

foit dans les Cloîtres , mais ra-

rement en trouvera-t-on qui ne

foient prêts à fe marier , fi on

leur offre des Héritières & des

Fortunes , c'eft-à-dire , le moïen

d'entretenir une Famille fur le

pié de vivre qu'ils ont en vue
,

& fans lequel ils croiroient ren-

dre leurs Enfans malheureux.

Il fe trouve auffi dans les claf-

fes inférieures de l'Etat plufieurs

Hommes
,

qui
,
par orgueil &

par des raifons femblables à cel-

les de la Nobleffe , aiment mieux

vivre dans le Célibat , & dépen-

fer fur eux-mêmes le peu de bien

qu'ils ont
,
que de fe mettre en

ménage. Mais la plupart s'y met-

troient volontiers , s'ils pouvoient

compter fur un entretien pour

leur Famille tel qu'ils le vou-

droient : ils croiroient faire tort

à leurs Enfans , s'ils en élevoient

pour les voir tomber dans une
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Claffe inférieure à la leur. Il n'y

a qu'un très petit nombre d'Ha-

bitans dans un Etat
,
qui évitent

le mariage par pur efprit de li-

bertinage : tous les bas Ordres

des Habitans ne demandent qu'à

vivre , & à élever des Enfans qui

puiffent au moins vivre comme
eux. Lorfque les Laboureurs & les

Artifans ne fe marient pas , c'eft

qu'ils attendent à épargner quel-

que chofe pour fe mettre en état

d'entrer en ménage , ou à trou-

ver quelque Fille qui apporte

quelque petit fond pour cela
;

parcequ'ils voient journellement

plufieurs autres de leur efpece
,

qui , faute de prendre de pareilles

précautions , entrent en ménage
& tombent dans la plus affreufe

j^auvreté , étant obligés de fe

frauder de leur propre fubfiftan-

ce
,
pour nourrir leurs Enfans.

Par les obfervations de M.
Halley à Breflaw en Siléfie , on

remarque, que de toutes les Fe-
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melles qui font en état de por-

ter des enfans
, depuis l'âge de

feize jufqu a quarante cinq ans
,

il n'y en a pas une , en fix
,
qui

porte effectivement un enfant

tous les ans ; au lieu , dit M.
Halley

,
qu'il devroit y en avoir

au moins quatre ou fix qui ac-

couchaflent tous les ans , fans y
compter celles qui peuvent être

flériles ou qui peuvent avorter.

Qui eft ce qui empêche que qua-

tre Filles en fix ne portent tous

les ans des Enfans , c'eft qu'elles

ne peuvent pas fe marier à caufe

des découragemens & empêche-

mens qui s'y trouvent. U ne Fille

prend foin de ne pas devenir

Mère , fi elle n'eft mariée ; elle ne

fe peut marier fi elle ne trouve un

Homme qui veuille en courir les

rifques. La plus grande partie des

Habitans dans un Etat font à

gages ou Entrepreneurs
; la plu-

part font dépendans , la plupart

font dans l'incertitude . s'ils trou-
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veront par leur travail ou par

leurs entreprifes , le moïen de

faire fubfifter leur ménage fur le

pie qu'ils Tenvifagent ; cela fait

qu'ils ne fe marient pas tous , ou

qu'ils fe marient fi tard
,
que de

fix Femelles , ou du moins de

quatre
,
qui devroient tous les

ans produire un Enfant , il ne

s'en trouve effeclivement qu'une

,

en fix
,
qui devienne Mère.

Que les Propriétaires de ter-

res aident à entretenir les ména-

ges , il ne faut qu'une génération

pour porter la multiplication des

Hommes auffi loin que les pro-

duits des terres peuvent fournir

de moïens de fubfifter. Les En-

fans ne demandent pas tant de

produit de terre que les perfon-

nes adultes. Les uns & les autres

peuvent vivre de plus ou de

moins de produit de terre , fui-

vant ce qu'ils confument. On a vu

des Peuples du Nord , oî^i les ter-

res produifent peu , vivre de fi peu
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de produit de terre
,

qu'ils ont

envoie des Colonies & des eflains

d'Hommes envahir les terres du

Sud & en détruire les Habitans
,

pour s'approprier leurs terres.

Suivant les différentes façons de

vivre
,
quatre cens mille Habi-

tans pourroient fubfifter fur le

même produit de terre
,
qui n'en

entretient régulièrement que

cent mille. Etcelui qui ne dépen-

fe que le produit d'un arpent &
demi de terre fera peut-être plus

robufle & plus brave que celui

qui dépenfe le produit de cinq

à dix arpens. Voilà , ce me fem-

ble , affez d'induclions pour faire

fentir que le nombre des Habi-

tans , dans un Etat , dépend des

moïens de fubfifter ; & comme
les moïens de fubfiftance dépen-

dent de l'application & des ufa-

ges qu'on fait des terres , & que

ces ufages dépendent des volon-

tés , du goût & de la façon de

vivre des Propriétaires de terres
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' principalement , il efb clair que

ila multiplication ou le décroif-

ifement des Peuples dépendent

d'eux.

La multiplication des Hom-
mes peut être portée au plus loin

dans les Païs où les Habitans fe

contentent de vivre le plus pau-

vrement & de dépenfer le moins

de produit de la terre ; mais dans

les Païs oia tous les Païfans &:

Laboureurs font dans Thabitude

de manger fouvent de la viande
,

& de boire du vin , ou de la

bière , &c. on ne fauroit entre-

tenir tant d' Habitans.

Le Chevalier Guille Petty , &
/ \ après lui M. Davenent , Infpec-

teurs des Douanes en Angle-

terre , femblent s'éloigner beau-

coup des voies de la nature, lorf-

qu'ils tâchent de calculer la pro-

pagation des Hommes
,
par des

progreffions de génération depuis

le premier Père Adam. Leurs

calculs femblent être purement
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imaginaires & dreffés au hafard.

Sur ce qu'ils ont pu obferver de

la propagation réelle dans cer-

tains cantons , comment pour-

roient-ils rendre raifon de la di-

minution de ces Peuples innom-

brables qu'on voïoit autrefois en

Afie , en Egypte , &c. même de

celle des Peuples de l'Europe?

Si l'on voïoit , il y a dix-fept fic-

elés , vino^t-fix millions d'Habi-

tans en Italie
,
qui préfentement

eft réduite à fix millions pour le

plus , comment pourra-t-on dé-

terminer par les progreffions de

M. King
,
que l'Angleterre qui

contient aujourd'hui cinq à fix

millions d'Habitans , en aura pro-

bablement treize millions dans

un certain nombre d'années ?

Nous voïons tous les jours que les

Anglois , en général , confom-

ment plus de produit de terre

que leurs Pères ne faifoient
,

c'eft le vrai moïen qu'il y ait
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moins d'Habitans que par le

paffé.

Les Hommes fe multiplient

comme des Souris dans une gran-

ge , s'ils ont le moïen de fubfif-

ter fans limitation ; & les An-

glois dans les Colonies devien-

dront plus nombreux , à propor-

tion , dans trois générations
,

qu'ils ne feront en Angleterre

en trente
;

parceque dans les

Colonies ils trouvent à défricher

de nouveaux fonds de terre dont

ils chaffent les Sauvages.

Dans tous les Païs les Hom-
mes ont eu en tout tems des

guerres pour les terres , & pour

les moïens de fubfifter. Lorfque

les guerres ont détruit ou diminué

les Habitans d'un Païs , les Sau-

vages , & les Nations policées , le

repeuplent bientôt en tems de

paix; fur-tout lorfque le Prince

& les Propriétaires de terres y
donnent de l'encouragement.

Un Etat qui a conquis plu-
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fleurs Provinces
,
peut acquérir

,

par les tributs qu'il impofe à fes

Peuples vaincus , une augmen-

tation de fubfiftance pour fes

Habitans. Les Romains tiroient

une grande partie de la leur

,

d'Egypte , de Sicile & d'Afri-

que , & c'eft ce qui faifoit que

l'Italie contenoit tant d'Habi-

tans alors.

Un Etat , oî^i il fe trouve des

Mines
,
qui a des Manufactures

où il fe fait des ouvrages qui ne

demandent pas beaucoup de

produit de terre pour leur envoi

dans les Païs étrangers , & qui en

retire , en échange , beaucoup

de denrées & de produit de terre

,

acquert une augmentation de

fond pour la fubfiftance de fes

Sujets.

Les Hollandois échangent leur

travail , foit dans la Navigation
,

foit dans la Pèche ou les Manu-

faélures , avec les Etrangers gé-

néralement , contre le produit
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des terres. La Hollande fans cela

ne pourroit entretenir de fon

fond la moitié de fes Habitans.

L'Angleterre tire de l'Etranger

des quantités confidérables de

Bois , de Chanvres , & d'autres

matériaux ou produits de terre
,

& confomme beaucoup de vins

qu'elle paie en Mines , Manu-

faélures , &c. Cela épargne chez

eux une grande quantité de pro-

duits de terre ; & fans ces avan-

tages , les Habitans en Angle-

terre , fur le pié de la dépenfe

qu'on y fait pour l'entretien des

Hommes , ne pourroient être fi

nombreux qu'ils le font. Les

Mines de Charbon y épargnent

plufieurs millions d'arpens de

terre
,
qu'on feroit obligé fans

cela d'emploïer à produire des

Bois.

Mais tous ces avantao-es font

des raffinemens & des cas acci-

dentels
,
que je ne confidere ici

qu'en paffant. La voie naturelle
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& confiante , d'augmenter les

Habitans d'un Etat , c'eft de leur

y donner de l'emploi , & de faire

fervir les terres à produire de

quoi les entretenir.

C'eft auffi une queftion qui

n'eft pas de mon fujet de favoir

s'il vaut mieux avoir une grande

multitude d'Habitans pauvres &
mal entretenus

,
qu'un nombre

moins confidérable , mais bien

plus à leur aife ; un million

d'Habitans qui confomment le

produit de fix arpens par tête
,

ou quatre millions qui vivent de

celui d'un arpent & demi.

CHAPITRE XVI.

Plus il y a de tr^avail dans U7i

Etat , & plus rEtat ejl cenje

riche naturelle^nent,

X^Ar un long calcul fait dans

le Supplément , il efl facile à
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voir que le travail de vingt-cinq

perfonnes adultes fuffit pour

procurer à cent autres , auiïi

adultes , toutes les chofes nécef-

faires à la vie , fuivant la con-

fommation de notre Europe.

Dans ces calculs , il eft vrai , la

nourriture , l'habillement , le lo-

gement , &c. font groffiers &
peu travaillés ; mais l'aifance &
l'abondance s'y trouvent. On
peut préfumer qu'il y a un bon

tiers des Habitans d'un Etat

trop jeunes ou trop vieux pour

le travail journalier , & encore

une fixieme partie compofée de

Propriétaires de terres , de Ma-

lades , & de différentes efpéces

d'Entrepreneurs
,
qui ne contri-

buent point
,
par le travail de

leurs mains , aux différens be-

foins des Hommes. Tout cela

fait une moitié des Habitans

qui font fans travail , ou du
moins fans le travail dont il

s'agit. Ainfi , fi vingt-cinq per-
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fonnes font tout le travail né-

celTaire pour l'entretien de cent

autres , il reftera vingt-cinq per-

fonnes , en cent
,

qui font en

état de travailler & qui n'auront

rien à faire.

Les Gens de guerre , & les Do-

meftiques dans les Familles ai-

fées , feront une partie de ces

vingt-cinq perfonnes ; & fi on

emploie tous les autres à raffi-

ner
,
par un travail additionnel

,

les chofes néce flaires à la vie
,

comme à faire du linge fin , des

draps fins , &c. l'Etat fera cenfé

riche à proportion de cette aug-

mentation de travail
,

quoi-

qu'elle n'ajoute rien à la quan-

tité des chofes néceffaires à la

fubfiftance & à l'entretien des

Hommes.
Le travail donne un furcroît

de goût à la nourriture & à la

boiffon. Une Fourchette , un

Couteau , &c. travaillés fine-

ment font plus eftimés que ceux
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qui font travaillés groffierement

& à la hâte : on en peut dire

autant d'une Maifon , d'un lit

,

d'une table , & généralement de

tout ce qui eft néceffaire aux

commodités de la vie.

Il eft vrai qu'il eft affez indif-

férent dans un Etat
,
qu'on foit

dans l'ufage de porter de gros

draps , ou des draps fins , fi les

uns & les autres font également

durables , & qu'on y mange dé-

licatement , ou groffierement
,

fi l'on fuppofe qu'on en ait affez

& qu'on fe porte bien ; attendu

que le boire , le manger , l'ha.

billement , &c. fe confument

également , foit qu'on les prépare

proprement ou groffierement
,

& qu'il ne refte rien dans l'Etat

de ces efpéces de richeffes.

Mais il eft toujours vrai de

dire que les Etats , où l'on porte

de beaux draps , de beau linge
,

&c. , & oia l'on mange propre-

ment & délicatement , font plus
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riches & plus eftimés que ceux

où tout cela eft groffier
; & même

que les Etats où l'on voit plus

d'Habitans , vivant de la façon

des premiers , font plus eftimes

que ceux où l'on en voit moins
,

à proportion.

Mais fi l'on emploïoit les

vingt-cinq perfonnes , en cent

,

dont nous avons parlé , à pro-

curer des chofes durables , com-

me à tirer des Mines le Fer , le

Plomb, l'Etaim , le Cuivre, &c.

& à les travailler pour en faire

des outils & des inftrumens pour

la commodité des Hommes
,

des vafes , de la vailïelle , &
d'autres chofes utiles

,
qui durent

beaucoup plus que ceux qu'on

peut faire de terre , l'Etat n'en

paroîtra pas feulement plus ri-

che , mais le fera réellement.

Il le fera fur-tout , fi Ion em-

ploie ces Habitans à tirer , du
fein de la Terre , de l'Or & de

l'Argent
,
qui font des Métaux
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non -feulement durables , mais

pour ainfi dire
,
permanens

,
que

le feu même ne fauroit confu-

mer
,
qui font généralement re-

çus , comme la mefure des va-

leurs , & qu'on peut éternelle-

ment échanger pour tout ce qui

eft néceffaire dans la vie : & fi

ces Habitans travaillent à attirer

l'or & l'argent dans l'Etat , en

échano^e des Manufactures & des

ouvrages qu'ils y font & qui

font envoies dans les Païs étran-

gers , leur travail fera également

utile , & améliorera réellement

l'Etat.

Car le point
,
qui femble dé-

terminer la grandeur compara-

tive des Etats , efl le corps de ré-

ferve qu'ils ont , au - delà de la

confommation annuelle , com-

me les Magafms de draps , de

linge , de blés , &c. pour fervir

dans les années ftériles , en cas

de befoin , ou de guerre. Et d'au-

tant que l'or & l'argent peuvent
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toujours acheter tout cela des

Ennemis même de l'Etat , le

vrai Corps de réferve d'un Etat

eft l'or & l'argent , dont la plus

grande ou la plus petite quan-

tité aftuelle détermine néceffai-

rement la grandeur comparative

des Roïaumes & des Etats.

Si on eft dans l'habitude d'at-

tirer l'or & l'aro^ent de l'Etran-

ger par l'exportation des denrées

& des produits de l'Etat , com-

me des blés , des vins , des lai-

nes , &c. cela ne laiffera pas

d'enrichir l'Etat aux dépens du

décroilTement des Peuples ; mais

fi on attire l'or & l'argent de

l'Etranger , en échange du travail

des Habitans , comme des Ma-

nufactures & des ouvrages où

il entre peu de produit de terre
,

cela enrichira cet Etat utilement

& effentiellement. Il eft vrai que

dans un grand Etat on ne fau-

roit emploïer les vingt-cinq per-

fonnes en cent , dont nous avons
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parlé
,
pour faire des Ouvrages

qui puiffent être confommés

chez l'Etranger. Un million

d'Hommes feront plus de draps,

par exemple
,

qu'il n'en fera

confommé annuellement dans

toute la Terre commerçante
;

parceque le gros des Habitans

de chaque Païs eft toujours ha-

billé du crû du Païs : & rare-

ment trouvera - 1 - on en aucun

Etat cent mille perfonnes em-

ploïées pour l'habillement des

Etrangers ;
comme on peut voir

au Supplément
,
par rapport à

l'Angleterre
,
qui de toutes les

Nations de l'Europe , eft celle

qui fournit le plus d'étoffes aux

Etrangers.

Afin que la confommation

des Manufactures d'un Etat de-

vienne confidérable chez l'E-

tranger , il faut les rendre bon-

nes & eftimables par une grande

confommation dans l'intérieur

de l'Etat ; il faut y décréditer

toutes
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toutes les Manufactures Etran-

gères , & y donner beaucoup

d'emploi aux Habitans.

Si on ne trouvoit pas affez

d'emploi pour occuper les vingt-

cinq perfonnes , en cent , à des

chofes utiles & avantageufes à

l'Etat
,
je ne trouverois pas d'in-

convénient qu'on y encourageât

le travail qui ne fert qu'à l'orne-

ment ou à l'amufement. L'Etat

n'efl pas moins cenfé riche
,
par

mille babioles qui regardent l'a-

juftement des Dames , & niême

des Hommes , & qui fervent aux

jeux & aux divertiffemens qu'on

y voit
,
que par les ouvrages qui

font utiles & commodes. Dio-

gene , au fiege de Corinthe , fe

mit , dit-on , à rouler fon ton-

neau , afin de ne pas paroître

oifif, pendant que tout le mon-

de étoit occupé ; & nous avons

aujourd'hui des Sociétés entiè-

res 5 tant d'Hommes que de Fem-
mes

,
qui s'occupent de travaux
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Se d'exercices auffi inutiles à l'E-

tat
,
que celui de Diogene. Pour

peu que le travail d'un Homme
apporte d'ornement ou même
d'amufement dans un Etat , il

vaut la peine d'être encouragé
;

à moins que cet Homme ne

trouve moïen de s'emploïer uti-

lement.

C'eft toujours le génie des

Propriétaires de terres qui en-

courage ou décourage les diffé-

rentes occupations des Habi-

tans & les différens genres de

travail que ceux-ci imaginent.

L'exemple du Prince
,
qui eft

fuivi de fa Cour , eft ordinaire-

ment capable de déterminer le

génie & les goûts des autres

Propriétaires de terres généra-

lement ; & l'exemple de ceux-

ci influe naturellement fur tous

les ordres fubal ternes. Ainfi il

n'efl: pas douteux qu'un Priiice

ne puiffe par le feul exemple ,

& fans aucune contrainte , don-
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ner telle tournure qu'il voudra

au travail de fes Sujets.

Si chaque Propriétaire , dans

un Etat , n'avoit qu'une petite

portion de terre , femblable à

celle qu'on laiffe ordinairement

à la conduite d'un feul Fermier

,

il n'y auroit prefque point de

Ville ; & les Habitans feroient

plus nombreux & l'Etat feroit

bien riche , fi chacun de ces

Propriétaires occupoit à quelque

travail utile les Habitans que fa

terre nourrit.

Mais lorfque les Seigneurs

ont de grandes pofieffions de

terres , ils entraînent néceffaire-

ment le luxe & l'oifiveté. Ou un

Abbé , à la tête de cinquante

Moines , vive du produit de plu-

fieurs belles Terres , ou qu'un

Seigneur
,
qui a cinquante Do-

meiliques , & des Chevaux
,
qu'il

n'entretient que pour le fervir

,

vive de ces terres , cela feroit

indifférent à l'Etat , s'il pouvoit
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demeurer dans une paix conf-

tante.

Mais un Seigneur avec fa

fuite & fes Chevaux eft utile à

TEtat en tems de guerre ; il peut

toujours être utile dans la Ma-
giftrature & pour maintenir

Tordre dans l'Etat en tems de

paix ; & en toute fituation il

y eft d'un grand ornement : au

lieu que les Moines ne font
,

comme on dit , d'aucune utilité

ni d'aucun ornement en paix ni

en guerre , en deçà du Paradis.

Les Couvens des Mandians
font bien plus pernicieux à un
Etat

,
que ceux des Moines ren-

tes. Les derniers ne font d'autre

tort ordinairement
,
que d'occu-

per des terres
,
qui ferviroient à

fournir à l'Etat des Officiers &
des Magiftrats ; au lieu que les

Mandians
,
qui font eux-mêmes

fans aucun travail utile , inter-

rompent fouvent & empêchent
le travail des autres Habitans. Ils
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tirent des pauvres gens en cha-

rités la fubfiftance qui doit les

fortifier dans leur travail. Ils leur

font perdre beaucoup de tems

en converfations inutiles
; fans

parler de ceux qui s'intriguent

dans les Familles , & de ceux qui

font vicieux. L'expérience fait

voir que les Etats qui ont em-

braffé le Proteftantifme , & qui

n'ont ni Moines ni Mandians

,

en font devenus vifiblement plus

puiffants. Ils jouiffent auffi de l'a-

vantage d'avoir fupprimé un

grand nombre de Fêtes qu'on

chomme dans les païs Catholi-

ques romains , & qui dimi-

nuent le travail des Habitans
,

de près d'une huitième partie de

l'année.

Si l'on vouloit tirer parti de

tout dans un Etat , on pourroit

,

ce me femble
, y diminuer le

nombre des Mandians en les in-

corporant dans la Moinerie , à

mefure qu'il y arriveroit des va-
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cances ou des morts ; fans inter-

dire ces retraites à ceux qui ne

pourroient pas donner des échan-

tillons de leur habileté dans les

Sciences fpéculatives
,

qui font

capables d'avancer les Arts en

pratique , c'efl-à-dire , dans quel-

que partie des Mathématiques.

Le célibat des Gens d'églife n'eft

pas fi défavantageux qu'on le

croit vulgairement , fuivant ce

qu'on a établi dans le Chapitre

précédent ; mais leur fainéantife

eft très nuifible.

CHAPITRE XVII.

Des Metaîix & des Monnoies
,

& particulièrement de For &
de l'argent,

\^_^Omme la terre produit plus

ou moins de blé , fuivant fa fer-

tilité & le travail qu'on y met
;

de même les Mines de fer , de

plomb , d'étaim , d'or , d'ar-
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gent , &c., produifent plus ou

moins de ces Métaux , fuivant

la richelïe de ces Mines & la

quantité & la qualité du travail

qu'on y met , foit pour creufer la

terre , foit pour faire écouler les

eaux
,
pour fondre & affiner , &c.

Le travail des Mines d'argent efl

cher par rapport à la mortalité

des Hommes qu'il caufe , atten-

du qu'on ne paffe guère cinq ou

fix ans dans ce travail.

La valeur réelle ou intrinfeque

des Métaux , comme de toutes

chofes , eft proportionnée à la

terre & au travail néceflaires à

leur production. La dépenfe de

la terre
,

pour cette produc-

tion n'eft confidérable qu'au-

tant que le Propriétaire de la

Mine pourroit obtenir un profit

par le travail des Mineurs , lorf-

que les veines s'en trouvent plus

riches qu'à l'ordinaire. La terre

néceffaire pour l'entretien des

Mineurs & des Travailleurs , c'efl-
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à-dire , le travail de la Mine fait

fouvent l'article principal , &
fouvent la ruine , de l'Entrepre-

neur.

La valeur des métaux au Mar-

ché , de même que de toutes les

marchandifes ou denrées , ell

tantôt au-deffus , tantôt au-def-

fous , de la valeur intrinfeque

,

& varie à proportion de leur

abondance ou de leur rareté
,

fuivant la confommation qui

s'en fait.

Si les Propriétaires de terres
,

& les autres Ordres fubalternes

d'un Etat qui les imitent , re-

jettoient l'ufage de l'étaim &
du cuivre , dans la fuppofition

,

quoique fauffe
,
que ces Métaux

font nuifibles à la fanté , & s'ils

fe fervoient univerfellement de

vaiffelle & de batterie de terre

ces Métaux feroient à vil prix
,

dans les Marchés & on difcon-

tinueroit le travail qu'on condui-

foit pour les tirer de la Mine.
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Mais comme ces Métaux font

trouvés utiles , & qu'on s'en fert

dans les ufages de la vie , ils au-

ront toujours au Marché , une

valeur qui correfpondra à leur

abondance ou rareté , & à la

confommation qui s'en fera ; &
on en tirera toujours de la Mine

,

pour remplacer la quantité qui

en périt dans l'ufage journalier.

Le Fer eft non-feulement utile

pour les ufages de la vie com-

mune , mais on pourroit dire

qu'il eft en quelque façon né-

ceffaire ; & fi les Amériquains
,

qui ne s'en fervoient pas avant

la découverte de leur Continent

,

en avoient découvert des Mines

& en euffent connu les ufages ,

il n'eft pas douteux qu'ils n'euf"

fent travaillé à la production de

ce métal
,
quelques frais qu'il

leur en eût coûté.

L'or & l'argent peuvent non-

feulement fervir aux mêmes ufa-

ges que rétaim & le cuivre , mais
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encore à la plupart des ufages

qu'on fait du plomb & du fer.

Ils ont encore cet avantage par-

delïus les autres métaux
,
que

le feu ne les confume pas , & ils

font fi durables qu'on peut les

regarder comme des corps per-

manens : il n'eft donc pas éton-

tant que les Hommes
,
qui ont

trouvé les autres métaux utiles

,

aient eftimé l'or & l'argent , avant

même qu'on s'en fervît dans le

troc. Les Romains les éftimoient

dès la fondation de Rome , &
néanmoins ils ne s'en font fer-

vis pour monnoie
,

que cinq

cens ans après. Peut-être que

toutes les autres Nations en fai-

foient de même , & qu'elles n'a-

doptèrent ces métaux pour mon-

noie que long-tems après qu'on

s'en étoit fervi pour les autres

ufages ordinaires. Cependant

nous trouvons par les plus an-

ciens Hiftoriens que de tems im-

mémorial on fe fervoit d'or &
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d'argent pour monnoie dans l'E-

gypte & dans TAfie ; & nous ap-

prenons dans la Genefe qu'on

fabriquoit des monnoies d'ar-

gent du tems d'Abraham.

Suppofons maintenant que

le premier argent fut trouvé dans

une Mine du Mont Niphates

dans la Méfopotamie. Il eft na-

turel de croire qu\in ou plufieurs

Propriétaires de terres , trouvant

ce métal beau & utile , en ont

d'abord fait ufage , & qu'ils ont

encourao-é volontiers le Mineur

ou TEntrepreneur , d'en tirer

d'avantage de la Mine , en lui

donnant , en échange de fon tra-

vail & de celui de fes Affiftans
,

autant de produit de terre qu'il

en falloit pour leur entretien.

Ce Métal devenant de plus en

plus eftimé dans la Méfopota-

mie , fi les gros Propriétaires

achetoient des aiguières d'ar-

gent , les ordres fubalternes , fé-

lon leurs moïens ou épargnes
,
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pouvoient acheter des gobelets

d'argent ; & l'Entrepreneur de

la Mine , voiant un débit conf-

tant de fa marchandife , lui don-

na fans doute une valeur pro-

portionnée à fa qualité ou à fon

poids contre les autres denrées

ou marchandifes qu'il recevoit

en échange. Tandis que tous les

Habitans regardoient ce métal

comme une chofe précieufe &
durable , & s'efforçoient d'en

poffeder quelques pièces , l'En-

trepreneur
,
qui feul en pouvoit

diftribuer , étoit en quelque fa.

çon maître d'exiger en échange

une quantité arbitraire des au-

tres denrées & marchandifes.

Suppofons encore qu'on dé-

couvrit au-delà de la Rivière du

Tigris , & par conféquent hors

de la Méfopotamie , une nou-

velle Mine d'argent , dont les

veines fe trouvèrent incompara-

blement plus riches & plus abon-

dantes que celles du Mont Ni-

I
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phates , & que le travail de cette

nouvelle Mine , d'oii les eaux

s'écouloient facilement , étoit

bien moindre que celui de la

première.

Il efl bien naturel de croire

que l'Entrepreneur de cette nou-

velle Mine étoit en état de

fournir de l'argent à bien plus

bas prix
,
que celui du Mont

Niphates ; & que les Habitans

de la Méfopotamie
,

qui défi-

roient de poffeder des pièces &
des ouvrages d'argent , trou-

voient mieux leur compte de

tranfporter leurs marchandifes

hors du Païs , & de les donner

à l'Entrepreneur de la nouvelle

Mine en échange de ce métal
,

que d'en prendre de l'Entrepre-

neur ancien. Celui-ci , fe trou-

vant moins de débit , diminuoit

néceffairement fon prix ; mais

le nouvel Entrepreneur baiffant

à proportion le fien , l'ancien

Entrepreneur devoit néceffaire-
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ment celTer fon travail , & alors

le prix de l'argent , contre les

autres marchandifes & denrées

,

fe regloit néceffairement fur

celui qu'on y mettoit à la nou-

velle Mine. L'argent coutoit

donc moins alors aux Habitans

au-delà du Tigris
,
qu'à ceux de

la Méfopotamie
,
puifque ceux-

ci étoient obligés de faire les

frais d'un long tranfport de leurs

denrées & de leurs marchandifes

pour acquérir de l'argent.

On peut aifément concevoir

que lorfqu'on eut trouvé plu-

fieurs Mines d'argent , & que les

Propriétaires de terres eurent

pris goût à ce métal , ils furent

imités par les autres Ordres ; &
que les pièces & morceaux d ar-

gent , lors même qu'ils n'étoient

pas mis en œuvre , furent recher-

chés avec empreffement
,

par-

ceque rien n'étoit plus facile que

d'en faire tels ouvrages qu'on

vouloit , à proportion de la
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quantité & du poids qu'on en

avoit. Comme ce métal étoit ef-

timé au moins fuivan t la valeur

qu'il coutoit pour fa production
,

quelques gens qui en poffe-

doient , fe trouvant dans quel-

ques néceffités
,
pouvoient le met-

tre en gage pour emprunter les

chofes dont ils avoient befoin

,

& même le vendre enfuite tout-

à-fait : de-là eft venu l'habitude

d'en régler la valeur à propor-

tion de fa quantité , c'efl-à-dire

de fon poids , contre toutes les

denrées & marchandifes. Mais

comme on peut allier avec l'ar-

gent , le fer , le plomb , l'étaim
,

le cuivre , «Sec, qui font des mé-

taux moins rares , & qu'on tire

des Mines avec moins de frais

,

le troc de l'argent étoit fujet à

beaucoup de tromperie , & cela

fit que plufieurs Roïaumes ont

établi des Hôtels - de - Monnoie
pour certifier

,
par une fabrica-

tion publique , la véritable quan-
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tité d'argent que contient cha-

que pièce , & pour rendre aux

Particuliers qui y portent des

barres ou lingots d'argent , la

même quantité en pièces portant

une empreinte ou certificat de

la quantité véritable d'argent

qu'elles contiennent.

Les frais de ces certificats ou

fabrications font païés quelque-

fois par le Public ou par le

Prince , c'efi; la méthode qu'on

fuivoit anciennement à Rome
,

& aujourd'hui en Angleterre
;

quelquefois les Porteurs des ma-

tières d'argent fupportent les

frais de la fabrication , comme
c'efl l'ufaore en France.

«_>

On ne trouve prefque jamais

l'argent pur dans les Mines. Les

Anciens ne favoient pas même
l'art de l'afîfiner dans la dernière

perfection. Ils fabriquoient tou-

jours leurs Monnoies d'argent

fur le fin
; & cependant celles

qui nous relient des Grecs , des
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Romains , des Juifs & des Afia-

tiques , ne fe trouvent jamais de

la dernière fîneffe. Aujourd'hui

on eft plus habile : on a le fecret

de rendre l'argent pur. Les dif-

férentes manières de l'affiner ne

font point de mon fujet : plu-

fieurs Auteurs en ont traité , &
entr'autres , M. Boizard. Je re-

marquerai feulement qu'il y a

beaucoup de frais à faire pour

affiner l'argent , & que c'eft la

raifon pour laquelle on préfère

une once d'argent pur
,

par

exemple , à deux onces d'argent

qui contiennent une moitié de

cuivre ou d'autre alloi. Il en coû-

te pour détacher cet alloi & pour

tirer l'once d'argent réel qui eft

dans ces deux onces , au lieu

que par une fimple fonte on peut

allier tout autre métal avec l'ar-

gent , en telle proportion qu'on

veut. Si on allie quelquefois le

cuivre avec l'argent pur, ce n'eft

que pour le rendre plus malléable

,
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8c plus propre pour les ouvrages

qu'on en fait. Mais dans l'efli-

mation de tout argent , le cui-

vre ou l'alliage n'eft compté pour

rien , & on ne confidere que la

quantité d'argent réel & vérita-

ble. C'eft pour cela qu'on fait

toujours un elTai pour connoître

cette quantité d argent véritable.

Faire l'effai , n'eft autre chofe

qu'affiner un petit morceau de

la barre d'argent
,
par exemple

,

qu'on veut effaïer
,
pour favoir

combien elle contient de véri-

table argent , & pour juger de

toute la barre par ce petit mor-

ceau. On coupe donc un petit

morceau de la barre , de douze

grains par exemple , & on le pefe

exaéfement dans des balances

qui font fi jufles qu'il ne faut

quelquefois que la millième par-

tie d'un grain pour les faire tré-

bucher. Enfuite on l'affine par

l'eau-forte , ou par le feu , c'eft-

à-dire , on en détache le cuivre
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ou l'alliage. Lorfque l'argent eft

pur on le repefe dans la même
balance , & fi le poids fe trouve

alors de onze grains , au lieu de

douze qu'il y avoit , l'ElTaïeur dit

que la barre eft de onze deniers

de fin , c'eft-à-dire
,
qu'elle con-

tient onze parties d'argent véri-

table , & une douzième partie

de cuivre ou d'alloi. Ce qui fe

comprendra encore plus facile-

ment par ceux qui auront la eu-

riofité de voir ces affinages. Il n'y

a point d'autre myftere. L'effai de

l'or fe fait de m^ême , avec cette

feule différence
,
que les dégrés

de fineffe de l'or fe divifent en

vingt-quatre parties
,

qu'on ap-

pelle Kaj^ais , à caufe que l'or

eft plus précieux ; & ces Karats

font divifés en trente-deuxièmes
,

au lieu qu'on ne divife les dégrés

de fineffe de l'argent qu'en douze

parties qu'on appelle deniers
,

& ces deniers en vingt-quatre

grains chacun.
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L'ufaore a confacré à l'or &
à largent le terme de valeur in-

trinfeque
,
pour défigner & pour

fignifier la quantité d'or ou d'ar-

gent véritable que la barre de

matière contient : cependant

dans cet effai je me fuis toujours

fervi du terme de valeur intrin-

feque
,
pour fixer la quantité de

terre & du travail qui entre dans

la produélion des chofes , n'aïant

pas trouvé de terme plus propre

pour exprimer ma penfée. Au
refte je ne donne cet avertif-

fement
,

qu'afin qu'on ne s'y

trompe pas ; & lorfqu'il ne fera

pas queftion d'or & d'argent

,

le terme fera toujours bon , fans

aucune équivoque.

Nous avons vu que les mé-

taux , tels que l'or , l'argent , le

fer , &c. fervent à plufieurs ufa-

ges , & qu'ils ont une valeur réel-

le
,
proportionnée à la terre & au

travail qui entrent dans leur pro-

duction. Nous verrons dans la
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féconde partie de cet effai
,
que

les Hommes ont été obligés par

néceffité , de fe fervir d'une me-

fure commune
,

pour trouver

dans le troc la proportion & la va-

leur des denrées & des marchan-

difes dont ils vouloient faire

échange. Il n'eft queftion que

de voir quelle doit être la den-

rée ou la marchandife qui eft la

plus propre pour cette mefure

commune ; & fi ce n'a pas été la

néceffité , & non le goût
,
qui a

fait donner cette préférence , à

l'or , à l'argent & au cuivre
,

dont on fe fert généralement au-

jourd'hui pour cet ufage.

Les denrées ordinaires , telles

que les grains , les vins , la vian-

de , &c., ont bien une valeur

réelle , & fervent aux ufages de

la vie ; mais elles font toutes pé-

riffables , & même incommodes

pour le tranfport , & par con-

féquent peu propres pour fervir

de mefure commune.
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Les marchandifes , c'eft-à-dire
,

les draps , les linges , les cuirs
,

&c. font péri (Tables auffi , & ne

peuvent fc fubdivifer fans chan-

ger en quelque chofe leur valeur

pour les ufages des Hommes
;

elles occafionnent , comme les

denrées , beaucoup de frais pour

le tranfport ; elles demandent
même de la dépenfe pour les

garder : par conlequent elles

font peu propres pour fervir de

mefure commune.
Les diamans , & les autres pier-

res précieufes
,
quand elles n'au-

roient pas une valeur intrinfe-

que , & qu'elles feroient eflimées

feulement par goût , feroient

propres pour fervir de mefure

commune , fi elles n'étoient pas

reconnoiffables , & fi elles pou-

voie nt fe fubdivifer fans déchet.

Mais avec ces défauts & celui

qu'elles ont de n'être pas propres

pour l'utilité , elles ne peuvent

fervir de mefure commune.
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Le fer
,
qui eft toujours utile &

allez durable , ne ferviroit pas

mal , fi on n'en avoit pas d'autres

plus propres. Il fe confume par le

feu ; & par fa quantité il fe

trouve de trop grand volume.

On s'en fervoit depuis Lycurgue

jufqua la Guerre du Peloppo-

nefe : mais comme fa valeur étoit

néceffairement réglée fur Tin-

trinfeque ou à proportion de la

terre & du travail qui entroit

dans fa production , il en falloit

une grande quantité pour une

petite valeur. Ce qu'il y avoit

de bifare , c'eft qu'on en gâtoit

la qualité
,
par le vinaigre

,
pour

le rendre incapable de fervir aux

ufages de l'homme , & pour le

conferver feulement pour le

troc : ainfi il ne pouvoit fervir

qu'au feul Peuple auftere de

Sparte , & n'a pu même continuer

chez eux , dès qu'ils ont étendu

leur communication avec les au-

tres Païs. Pour ruiner les Lacé-
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démoniens , il ne falloit que

trouver de riches Mines de fer

,

en faire de la monnoie fembla-

ble à la leur , & tirer en échange

leurs denrées & leurs marchan-

difes , tandis qu'ils ne pouvoient

rien échanger avec l'Etranger

,

contre leur fer gâté. Auffi ne

s'attachoient-ils alors à aucun

commerce avec l'Etranger , s'oc-

cupant uniquement à la Guerre.

Le plomb & l'étaim ont le

même défavantage de volume

,

que le fer , & ils font périlTables

par le feu : mais dans un cas de

néceffité , ils ne ferviroient pas

mal pour le troc , fi le cuivre n'y

étoit pas plus propre & plus du-

rable.

Le cuivre feul fervoit de mon-

noie aux Romains
,
jufqu'à l'an

484 de la Fondation de Rome ; &
en Suéde , on s'en fert encore au-

jourd'hui même , dans les gros

paiemens : cependant il eft de trop

gros volume pour les paiemens

confidérables,
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confidérables , & les Suédois

mêmes aiment mieux être paies

en or & en argent
,
qu'en cuivre.

Dans les Colonies d'Améri-

que . on s'eft fervi de Tabac
,

de Sucre & de Cacao pour mon-

noie ; mais ces marchandifes
,

font de trop grand volume
,
pé-

riffables & inéofales dans leur

bonté
;
par conféquent elles font

peu propres pour fervir de mon-

noie ou de mefure commune des

valeurs.

L'or & l'argent feuls (ont de

petit volume, d'égale bonté, fa-

ciles à tranfporter , à fubdivifer

fans déchet , commodes à gar-

der , beaux & brillans dans les

ouvrages qu'on en fait, & dura-

bles prefque jufqu'à l'éternité.

Tous ceux
,

qui fe font fervis

d'autre chofe pour monnoie , en

reviennent néceffairement à cel-

le-ci , dès qu'ils en peuvent ac-

quérir affez pour le troc. Il n'y
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a que dans le plus bas troc
,
que

l'or & l'argent font incommo-

des : pour la valeur d'un liard

ou d'un denier , les pièces d'or

& même d'argent , feroient trop

petites pour être maniables. On
dit que les Chinois dans les pe-

tits échanges coupoient avec

des cifeaux , à de minces lames

d'argent , de petites pièces qu'ils

pefoient. Mais depuis leur com-

merce avec l'Europe, ils com-

mencent à fe fervir de cuivre

dans ces occafions.

Il n'eft donc pas étonnant que

toutes les Nations foient parve-

nues à fe fervir d'or & d'argent

pour monnoie ou pour la me-

fure commune des valeurs , & de

cuivre pour les petits échanges.

L'utilité & le befoin les y ont

déterminées , & non le goût ni

le confentement. L'argent de-

mande un grand travail , & un

travail bien cher
,
pour fa produc-
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tion. Ce qui caufe la cherté des

Mineurs d'argent , c'eft qu'ils ne

vivent guère plus de cinq à fix

ans dans ce travail qui caufe une

grand mortalité ; de manière

qu'une petite pièce d'argent cor-

refpond à autant de terre & de

travail
,
qu'une groffe pièce de

cuivre.

Il faut que la monnoie ou la

mefure commune des valeurs

correfponde , réellement & in-

trinfequement , en prix de terre

& de travail , aux chofes qu'on

en donne en troc. Sans cela elle

n'auroit qu'une valeur imagi-

naire. Par exemple , fi un Prince

ou une République donnoient

cours dans l'Etat à quelque chofe

qui n'eût point une telle valeur

réelle & intrinfeque , non-feule-

ment les autres Etats ne la rece-

vroient pas fur ce pié là , mais

les Habitans mêmes la rejette-

roient ,
lorfqu'ils s'apperce-
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vroient du peu de valeur réelle.

Lorfque les Romains vers la fin

de la première Guerre Punique
,

voulurent donner à des as de

cuivre du poids de deux onces

la même valeur qu'avoient aupa-

ravant les as du poids d'une li-

vre ou de douze onces ; cela ne

put pas fe foutenir long-tems

dans le troc. Et l'on voit dans

l'Hiftoire de tous les tems
,
que

lorfque les Princes ont affoibli

leurs monnoies en confervant

la même valeur numéraire , tou-

tes les marchandifes & les den-

rées ont enchéri dans la propor-

tion de l'affoibliffement des

monnoies.

M. Locke dit que le confen-

tement des Hommes a donné

une valeur à l'or & à l'argent.

On n'en peut pas douter
,
puif-

que la néceffité abfolue n'y a

point eu de part. C'eft le même
confentement qui a donné , &
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valeur à la dentelle , au linge

,

aux draps fins , au cuivre , & au-

tres métaux. Les Hommes , à

parler abfolument
,

pourroient

fubfifter fans tout cela. Mais il

n'en faut pas conclure que tou-

tes ces chofes n'aient qu'une va-

leur imaginaire. Elles en ont

une , à proportion de la terre &
du travail qui entrent dans leur

production. L'or & l'argent
,

comme les autres marchandifes

& comme les denrées , ne peu-

vent être tirés qu'avec des frais

proportionnés à la valeur qu'on

leur donne à-peu-près ; & quel-

que chofe que les Hommes pro-

duifent par leur travail , il faut

que ce travail fourniffe leur en-

tretien. C'eft le grand principe

qu'on entend tous les jours de

la bouche même des petites

Gens qui n'entrent point dans
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nos fpéculations , & qui vivent

de leur travail ou de leurs en-

treprifes. Ilfaut que totit le monde

vive.

Fin de la première Partie,

1
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SECONDE PARTIE.

CHAPITRE PREMIER.

Du Troc,

V^^N a effaïé de prouver

,

dans la Partie précédente
,
que

la valeur réelle de toutes les cho-

fes à l'ufage des Hommes , eft

leur proportion à la quantité de
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terre emploïée pour leur pro-

dudion & pour l'entretien de

ceux qui leur ont donné la for-

me. Dans cette féconde Partie

,

après avoir fait une recapitula-

tion des différens dégrés de

bonté de la terre dans plufieurs

Contrées , & des diverfes efpe-

ces de denrées qu'elle peut pro-

duire avec plus d'abondance fé-

lon fa qualité intrinfeque , &
après avoir fuppofé l'établiffe-

ment des Bourgs & de leurs

Marchés pour la facilité de la

vente de ces denrées , on dé-

montrera
,
par la comparaifon

des échanges qui fe pourroient

faire , en vin contre du drap
,

en blé contre des fouliers , des

chapeaux , &c. , & par la diffi-

culté que cauferoit le tranfport

de ces différentes denrées ou

marchandifes ,
l'impoffibilité

qu'il y avoit à ftatuer leur valeur

intrinfeque refpective , & la né-

ceffité abfolue oii les Hommes
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fe font trouvés de chercher un

être de facile tranfport , non cor-

ruptible , & qui put avoir dans

fon poids une proportion , ou

une valeur , égale aux différen-

tes denrées & aux marchandifes

,

tant néceffaires que commodes.

De-là eft venu le choix de l'Or

& de l'Argent pour le gros com-

merce , & du cuivre pour le bas

trafic.

Ces métaux font non-feule-

ment durables , de facile tranf-

port , mais encore correfpon-

dent à un grand emploi de fu-

perficie de terre pour leur pro-

duéfion , ce qui leur donne la

valeur réelle qu'on cherchoit
,

pour avoir un équivalent.

M. Locke
,
qui ne s'eft atta-

ché qu'aux prix des Marchés
,

comme tous les autres Ecrivains

Anglois qui ont travaillé fur cette

matière , établit que la valeur de

toutes chofes efl proportionnée

à leur abondance ou à leur ra-
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reté , & à Tabondance ou à la

rareté de l'argent contre lequel

on les échange. On fait en gé-

néral que le prix des denrées &
des Marchandifes a été aus^menté

en Europe , depuis qu'on y a

apporté des Indes occidentales
,

une fi grande quantité d'argent.

Mais j'eftime qu'il ne faut pas

croire en général que le prix des

chofes au Marché doive être pro-

portionné à leur quantité & à

celle de l'argent qui circule ac-

tuellement dans le lieu
,
parce-

que les denrées & les marchandi-

fes
,
qu'on tranfporte pour être

vendues ailleurs , n'influent pas

fur le prix de celles qui refient.

Par exemple , fi dans un Bourg oii

il y a deux fois plus de blé qu'on

n'y en confume , on comparoit

cette quantité entière à la quan-

tité d'argent , le blé feroit plus

abondant à proportion, que l'ar-

gent qu'on defline à l'acheter;

cependant le prix du marché fe
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foutiendra , tout de même que s'il

n'y avoit que la moitié de cette

quantité de blé
,
parceque l'au-

tre moitié peut , & même doit

,

être envoïée dans la Ville , &
que les frais de voiture fe trou-

veront dans le prix de la Ville
,

qui eft toujours plus haut à pro-

portion que celui du Bourg.

Mais , hors le cas de l'efperance

de vendre à un autre Marché

,

j'eftime que l'idée de M. Locke
eft jufte dans le fens du Chapi-

tre fuivant & non autrement.

CHAPITRE II.

Des prix des Marches.

J^Uppofons les Bouchers d'un

côté & les Acheteurs de lautre.

Le prix de la viande fe déter-

minera après quelques alterca-

tions ; & une livre de Bœuf fera

à-peu-près en valeur à une pièce
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d'argent , comme tout le Bœuf

,

qu'on expofe en vente au Mar-

ché , eft à tout l'argent qu'on

y apporte pour acheter du Bœuf.

Cette proportion fe règle par

l'altercation. Le Boucher fou-

tient fon prix fur le nombre
d'acheteurs qu'il voit ; les Ache-

teurs , de leur côté , offrent

moins félon qu'ils croient que

le Boucher aura moins de dé-

bit : le prix réglé par quelques-

uns eft ordinairement fuivi par

les autres. Les uns font plus ha-

biles à faire valoir leur marchan-

dife , les autres plus adroits à la

décréditer. Quoique cette mé-

thode de fixer les prix des cho-

fes au Marché n'ait aucun fon-

dement jufte ou géométrique
,

puifqu'elle dépend fouvent de

l'empreffement ou de la facilité

d'un petit nombre d'Acheteurs

,

ou de Vendeurs ; cependant il

n'y a pas d'apparence qu'on puif-

fe y parvenir par aucune autre
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voie plus convenable. Il eft conf-

iant que la quantité des den-

rées ou des marchandifes mi-

fes en vente
,
proportionnée à

la demande ou à la quantité des

Acheteurs , eft la bafe fur laquelle

on fixe , ou fur laquelle on croit

toujours fixer , les prix actuels

des Marchés ; & qu'en général
,

ces prix ne s'écartent pas beau-

coup de la valeur intrinfeque.

Autre fuppofition. Plufieurs

Maîtres d'hôtels ont reçu l'or-

dre , dans la première faifon
,

d'acheter des Pois verds. Un
Maître a ordonné l'achat de dix

litrons pour 60 liv. un autre de

dix litrons pour 50 liv. un troi-

fieme en demande dix pour 40 1.

& un quatrième dix pour 30 1.

Afin que ces ordres puiffent être

exécutés , il faudroit qu'il y eut

au Marché quarante litrons de

pois verds. Suppofons qu'il ne

s'y en trouve que vingt : les Ven-

deurs voïant beaucoup d'Ache-
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teurs foutiendront leur prix , &
les Acheteurs monteront jufqu a

celui qui leur eft prefcrit ; de

forte que ceux qui offrent 60 liv.

pour dix litrons feront les pre-

miers fervis. Les Vendeurs
,

voïant enfuite que perfonne ne

veut monter au-deffus de 50 liv.

lâcheront les dix autres litrons

à ce prix , mais ceux qui avoient

ordre de ne pas excéder 40 &
30 livres s'en retourneront fans

rien emporter.

Si au lieu de quarante litrons
,

il s'en trouve quatre cens , non-

feulement les Maîtres d'hôtels

auront les pois verds beaucoup

au-deffous des fommes qui leur

étoient prefcrites , mais les Ven-

deurs
,
pour être préférés les uns

aux autres par le petit nombre
d'Acheteurs , baifferont leurs

pois verds , à-peu-près à leur va-

leur intrinfeque , & dans ce cas

plufieurs Maîtres d'hôtels qui

n'avoient point d'ordre en achè-

teront.
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H arrive fouvent que les Ven-

deurs , en voulant trop foutenir

leur prix au Marché , manquent
l'occafion de vendre avantageu-

fement leurs denrées , ou leurs

marchandifes , & qu'ils y per-

dent. Il arrive auffi qu'en foute-

nant ces prix ils pourront fou-

vent vendre plus avantageufe-

ment un autre jour.

Les Marchés éloignés peuvent

toujours influer fur les prix du

Marché oi^i l'on eft : fi le blé efl;

extrêmement cher en France , il

hauffera en Angleterre & dans

les autres Païs voifms.

CHAPITRE III.

De la cirailatioii de FArgent.

\^_^'Efl: une idée commune en

Angleterre qu'un Fermier doit

faire trois rentes. 1°. la rente

principale & véritable qu'il paie
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au Propriétaire , & qu'on fup-

pofc égale en valeur au produit

du tiers de fa Ferme ; une fé-

conde rente pour fon entretien

& celui des Hommes & des Che-

vaux dont il fe fert pour cultiver

fa Ferme , & enfin une troifieme

rente qui doit lui demeurer
,
pour

faire profiter fon entreprife.

On a généralement la même
idée dans les autres Etats de l'Eu-

rope
;

quoique dans quelques

Etats , comme dans le Milanez

,

le Fermier donne au Propriétaire

la moitié du produit de fa terre

au lieu du tiers ; & que plufieurs

Propriétaires dans tous les Etats ,

tâchent d'affermer leurs terres le

plus haut qu'ils peuvent : mais

lorfque cela fe fait au-deffus du

tiers du produit , les Fermiers

font ordinairement bien pauvres.

Je ne doute pas que le Proprié-

taire Chinois ne retire de fon

Fermier plus des trois quarts du

produit de fa terre.
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Cependant lorfqu'un Fermier

a des fonds pour conduire l'en-

treprife de fa Ferme , le Proprié-

taire
,
qui lui donne fa Ferme

pour le tiers du produit , fera

fur de fon paiement , & fe trou-

vera mieux d'un tel marché
,
que

s'il donnoit fa Ferme à un plus

haut prix à un Fermier gueux
,

au hafard de perdre toute fa

rente. Plus la Ferme fera grande

& plus le Fermier fera à fon aife.

Cefl ce qui fe voit en Angle-

terre , oîi les Fermiers font ordi-

nairement plus aifés que dans les

autres Païs où les Fermes font

petites.

La fuppofition donc que je

fuivrai dans cette recherche de

la circulation de l'argent fera

que les Fermiers font trois ren-

tes , & même qu'ils dépenfent

la troifieme rente pour vivre plus

commodément , au lieu de l'é-

pargner. C'est en effet le cas du
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plus grand nombres des Fermiers

de tous les Etats.

Toutes les denrées de l'Etat,

fortent , directement ou indirec-

tement , des mains des Fermiers
,

auffi-bien que tous les matériaux

dont on fait de la marchandife.

C'eft la terre qui produit toutes

chofes excepté le Poiffon ; en-

core faut-il que les Pêcheurs qui

prennent le Poiffon foient en-

tretenus du produit de la terre.

Il faut donc confiderer les trois

rentes du Fermier , comme les

principales fources , ou pour ainfi

dire le premier mobile de la cir.

culation dans l'Etat. La première

rente doit être païée au Proprié-

taire , en argent comptant
;
pour

la féconde & la troifieme rente

il faut de l'argent comptant pour

le fer , l'étaim , le cuivre , le fel

,

le fucre , les draps , & généra-

lement pour toutes les marchan-

dises de la Ville qui font con-
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fumées à la Campagne ; mais

tout cela n'excède guère la fi-

xieme partie du total , ou des

trois Rentes. Pour ce qui eft de

la nourriture & de la boilTon des

Habitans de la Campagne , il

ne faut pas néceffairement de

l'argent comptant pour fe la pro-

curer.

Le Fermier peut bralTer fa

bière , ou faire fon vin fans dé-

penfer d'argent comptant , il

peut faire fon pain , tuer les

Bœufs , les Moutons , les Co-

chons , &c. qu'on mange à la

Campagne ; il peut païer en blés
,

en viande & en boiffon , la plu-

part de fes Affiftans , non-feule-

ment Manœuvriers , mais encore

Artifans de la Campagne , en

évaluant fes denrées au prix du
Marché le plus proche , & le tra-

vail au prix ordinaire du lieu.

Les chofes néceffaires à la vie

font la nourriture , le vêtement

& le logement. On n a pas be-



164 EJfai fur la nature

foin d'argent comptant pour fe

procurer la nourriture à la Cam-
pagne , comme on vient de l'ex-

pliquer. Si on y fait du gros linge

'èa de gros draps , fi on y bâtit

des Maifons , comme cela fe pra-

tique fouvent , le travail de tout

cela peut fe païer en troc par

évaluation , fans que l'argent

comptant y foit néceffaire.

Le feul argent comptant qui

efl néceffaire à la Campagne

,

fera donc celui qu'il faut pour

païer la rente principale du Pro-

priétaire & les marchandifes

que la Campagne tire néceffai-

rement de la Ville , telles que les

couteaux , les cizeaux , les épin-

gles , les aiguilles , les draps pour

quelques Fermiers ou autres gens

aifés , la batterie de cuifme , la

vaiffelle & généralement tout ce

qu'on tire de la Ville.

J'ai déjà remarqué qu'on efti-

me que la moitié des Habitans

d'un Etat demeure dans les
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Villes , & par conféquent que

ceux des Villes dépenfent plus

que la moitié du produit des ter-

res. Il faut par conféquent de

l'argent comptant , non-feule-

ment pour la rente du Proprié-

taire
,
qui correfpond au tiers du

produit , mais auffi pour les mar-

chandifes de Ville, confommées

à la Campagne
,

qui peuvent

correfpondre à quelque chofe de

plus qu'au fixieme du produit de

la terre. Or un tiers & un fixieme

font la moitié du produit : par

conféquent il faut que l'argent

comptant
,
qui circule à la Cam-

pagne , foit égal au moins à la

moitié du produit de la terre , au

moïen de quoi l'autre moitié

quelque chofe moins
,
peut fe

confommer à la Campagne , fans

qu'il foit befoin d'argent comp-

tant.

La circulation de cet argent fe

fait en ce que les Propriétaires

dépenfent en détail , dans la
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Ville , les rentes que les Fermiers

leur ont païées en gros articles

,

& que les Entrepreneurs des

Villes , comme les Bouchers , les

Boulangers , les Braffeurs , &c.

ramaffent peu -à- peu ce même
argent

,
pour acheter des Fer-

miers , en gros articles , les Bœufs

,

le blé , l'orge , &c. Ainfi toutes

les groffes fommes d'argent font

diftribuées par petites fommes

,

& toutes les petites fommes font

enfuite ramaffées pour faire des

paiemens de groffes fommes aux

Fermiers , directement ou indi-

rectement , & cet argent paffe

toujours en gage tant en gros

qu'en détail.

Lorfque j'ai dit qu'il faut nécef-

fairement pour la circulation de

la Campagne , une quantité d'ar-

gent , fouvent égale en valeur à

la moitié du produit des terres,

c'eft la moindre quantité ; & pour

que la circulation de la Cam-

pagne fe faffe avec facilité
,

je
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fuppoferai que l'argent comp-

tant qui doit conduire la circu-

lation des trois rentes , eft égal

en valeur à deux de ces rentes
,

ou égal au produit des deux tiers

de la terre. On verra par plufieurs

circonftances dans la fuite
,
que

cette fuppofition n'efl pas bien

loin de la vérité.

Suppofons maintenant que

l'argent qui conduit toute la cir-

culation d'un petit Etat , eft égal

à dix mille onces d'argent , &
que tous les paiemens qu'on fait

de cet argent , de la Campagne
à la Ville , & de la Ville à la

Campagne , fe font une fois l'an
;

que ces dix mille onces d'argent

font égales en valeur , à deux

rentes des Fermiers , ou aux deux

tiers du produit des terres. Les

rentes des Propriétaires corref-

pondront à cinq mille onces , &
toute la circulation d'argent

,
qui

réitéra entre les gens de la Cam-
pagne & ceux de la Ville , & qui
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doit fe faire par paiemens an-

nuels , correfpondra auffi à cinq

mille onces.

Mais fi les Propriétaires de

terres ftipulent avec leurs Fer-

miers les paiemens par femef-

tre au lieu de paiemens annuels
,

& fi les Débiteurs des deux der-

nières rentes font auffi leur paie-

mens tous les fix mois , ce chan-

gement dans les paiemens chan-

gera le train de la circulation :

& au lieu qu'il falloit auparavant

dix mille onces pour faire les

paiemens une fois l'an , il ne fau-

dra maintenant que cinq mille

onces
,
parceque cinq mille on-

ces païées en deux fois auront

le même effet que dix mille on-

ces païées en une feule fois.

De plus fi les Propriétaires

ftipulent avec leurs Fermiers les

paiemens par quartier , ou s'ils

fe contentent de recevoir de leurs

Fermiers les Rentes à mefure que

les quatre Saifons de l'année les

mettent
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mettent en état de vendre leur

denrées , & fi tous les autres

paiemens fe font par quartiers
,

il ne faudra que deux mille cinq

cens onces pour la même circu-

lation qui auroit été conduite

par dix mille onces en paiemens

annuels. Par conféquent, fuppo-

fant que tous les paiemens fe

falTent par quartiers dans le petit

état en queftion , la proportion

de la valeur de l'argent nécef-

faire pour la circulation eft au

produit annuel des terres , c'eft-

à-dire , aux trois rentes , comme
2500 liv. eft à 15000 liv. ou

comme i à 6 , de telle forte que

l'argent correfpondroit à la fi-

xieme partie du produit annuel

des terres.

Mais attendu que chaque

branche de la circulation dans

les Villes efl conduite par des

Entrepreneurs
,
que la confom-

mation de la nourriture fe fait

par des paiemens journaliers , ou



170 E/Jai fîir la nature

par fem ainés ou par mois , &
que celle du vêtement

,
quoique

faite dans les Familles tous les

ans , tous les fix mois , ne lai ffe

pas de fe faire dans des tems

différens par les uns & par les

autres
;
que la circulation pour

la boiffon fe fait journellement

pour le plus grand nombre
;
que

celle de la petite bière , des char-

bons & de mille autres bran-

ches de confommation eft fort

prompte ; il fembleroit que la pro-

portion que nous avons établie

dans les paiemens par quartiers

feroit trop forte , & qu'on pour-

roit conduire la circulation d'un

produit de terre de quinze mille

onces d'argent avec beaucoup

moins que deux mille cinq cens

onces d'argent comptant.

Cependant puifque les Fer-

miers font dans la néceffité de

faire de gros paiemens aux Pro-

priétaires au moins tous les quar-

tiers , & que les droits que le
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Prince ou l'Etat perçoivent fur

la confommation font accumu-

lés par les Receveurs pour faire

de gros paiemens aux Receveurs

généraux ; il faut bien une quan-

tité fuffifante d'argent comptant

dans la circulation pour que ces

gros paiemens puiffent fe faire

avec facilité , fans empêcher la

circulation du courant pour ce

qui regarde la nourriture & le

vêtement des habitans.

On fentira bien par ce que je

viens de dire
,
que la proportion

de la quantité d'argent comptant

néceffaire pour la circulation

d'un Etat n'eft pas une chofe

incompréhenfible , & que cette

quantité peut être plus grande

ou plus petite dans les Etats , fui-

vant le train qu'on y fuit & la

vîteffe des paiemens. Mais il eft

bien difficile de rien ftatuer de

précis fur cette quantité en gé-

néral
,
qui peut être différente à

proportion dans différens Païs

,
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& ce n'eft que par forme de con-

jecture que je dis en général
,

que „ l'argent comptant , nécef-

„ faire pour conduire la circu-

„ lation & le troc dans un Etat
,

„ eft à-peu-prês égal en valeur

„ au tiers des rentes annuelles

„ des Propriétaires de terres.

Que l'argent foit rare , ou

abondant , dans un Etat , cette

proportion ne variera pas beau-

coup, parceque dans les Etats oii

l'argent eft abondant on afferme

les terres plus haut , & plus bas

dans ceux o\x l'argent eft plus

rare : c'efl une règle qui fe trou-

vera toujours véritable dans tous

les teins. Mais il arrive ordinai-

rement , dans les Etats 011 l'ar-

gent eft plus rare
,
qu'il y a plus

de troc par évaluation
,
que dans

ceux 011 l'argent eft plus abon-

dant , & par conféquent la cir-

culation eft cenfée plus prompte

& moins retardée que dans les

Etats oîà 1
' argent eft moins

I

\



du Commerce. II. Part. 173

rare. Ainfi pour juger de la quan-

tité de l'argent qui circule , il

faut toujours confiderer la vîtelTe

de fa circulation.

Dans la fuppofition que l'ar-

gent qui circule efl égal au tiers

de toutes les rentes des proprié-

taires des terres, & que ces ren-

tes font égales au tiers du pro-

duit annuel des mêmes terres,

il s'enfuit que „ l'argent qui cir-

„ cule dans un Etat eft égal en

„ valeur à la neuvième partie de

„ tout le produit annuel des ter-

„ res.

Le Chevalier Guillaume Petty
,

dans un Manufcrit de l'année

1685 , fuppofe fouvent l'argent

qui circule , égal en valeur au di-

xième du produit des terres , fans

dire pourquoi. Je crois que c'eft

un jugement qu'il forma fur l'ex-

périence «& fur la pratique qu'il

avoit , tant de l'argent qui cir-

culoit alors en Irlande , dont il

avoit arpenté la plus grande par-
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tie des terres
,
que des denrées

dont il faifoit une eflimation à

vue d'œil. Je ne me fuis pas beau-

coup éloigné de fon idée ; mais

j
' ai mieux aimé comparer la

quantité d'argent qui circule
,

aux rentes des propriétaires
,
qui

fe paient ordinairement en ar-

gent , & dont on peut aifément

favoir la valeur par une taxe égale

fur les terres
,
que de comparer

la quantité de l'argent aux den-

rées ou au produit des terres
,

dont le prix varie journellement

aux Marchés , & dont même une

grande partie fe confomment

fans paffer par ces Marchés. Je

donnerai , dans le Chapitre fui-

vant
,

plufieurs raifons confir-

mées par des exemples
,
pour for-

tifier ma fuppofition. Cependant

je la crois utile quand même
elle ne fe trouveroit pas phyfi-

quement vraie dans aucun Etat.

Elle fufiit fi elle approche de la

vérité , & ^\ elle empêche les



du Coniinercc, II. Part. 175

Conducleurs des Etats de fe for-

mer des idées extravagantes de

la quantité d'argent qui y cir-

cule : car il n'efl point de con-

noilïance oii l'on foit fi fujet à

s'abufer
,
que dans celle des cal-

culs , lorfqu'on les lailTe à la con-

duite de l'imagination
; au lieu

qu'il n'y a point de connoiffance

plus démonftrative , lorfqu'on les

conduit par un détail de faits.

Il y a des Villes & des Etats

qui n'ont aucune terre qui leur

appartiennent , & qui fubfiftent
,

en échangeant leur travail ou

Manufacture contre le produit

des terres d'autrui : telles font

Hambourg , Dantzick
,
plufieurs

autres Villes impériales , & mê-

me une partie de la Hollande.

Dans ces Etats il paroît plus dif-

ficile de former un jugement de

la circulation. Mais fi on pouvoit

faire un jugement des terres

Etrangères qui fourniffent leur

fubfiftance , le calcul ne diffère-
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roit pas probablement de celui

que je fais pour les autres Etats

qui fubfiftent principalement de

leurs propres fonds , & qui font

l'objet de cet Effai.

A l'égard de l'argent comptant

néceffaire pour conduire un com-

merce avec l'Etranger , il femble

qu'il n'en faut pas d'autre que

celui qui circule dans l'Etat
,

lorfque la balance du commerce
avec l'Etranger eft égale , c'eft-

à-dire , lorfque les denrées & les

marchandifes qu'on y envoie

font égales en valeur à celles

qu'on en reçoit.

Si la France envoie des draps

en Hollande , & fi elle en reçoit

des épiceries
,
pour la même va-

leur , le propriétaire qui con-

fomme ces épiceries en paie la

valeur à l'Epicier , & l'Epicier

paie cette même valeur au Ma-

nufaélurier de draps , à qui la

même valeur eft due en Hollande

pour le drap qu'il y a envoie.
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Cela fe fait par Lettres de change

dont j'expliquerai la nature dans

la fuite. Ces deux paiemens en

argent fe font en France hors

la rente du propriétaire , & il ne

fort pas pour cela aucun argent

de France. Tous les autres or-

dres qui confomment les Epi-

ceries d'Hollande les paient de

même à TEpicier ; favoir , ceux

qui fubfiftent de la première ren-

te , c'eft-à-dire , de celle du pro-

priétaire , les paient de l'argent

de la première rente , & ceux qui

fubfiftent par les deux dernières

rentes , foit à la Campagne , foit

à la Ville
,
paient l'Epicier direc-

tement ou indirectement de l'ar-

gent qui conduit la circulation

des deux dernières rentes. L'E-

picier paie encore cet argent au

Manufacturier pour fes Let-

tres de change fur Hollande ; &
il ne faut pas d'augmentation

d'argent dans un Etat pour la

circulation
,
par rapport au com-
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merce avec l'Etranger , lorfque

la balance de ce commerce eft

escale. Mais fi cette balance n'eft

pas égale , c'eft-à-dire , fi on vend

en Hollande plus de marchan-

dife qu'on n'en tire , ou fi l'on en

tire plus qu'on n'y en envoie , il

faut de l'argent pour l'excédent

,

& que la Hollande en envoie en

France , ou que la France en

envoie en Hollande : ce qui aug-

mentera , ou diminuera , la quan-

tité d'argent fonnant qui circule

en France.

Il peut même arriver que lorf-

que la balance , eft égale avec l'E-

tranger , le commerce avec ce

même Etranger retarde la circu-

lation de l'argent comptant , &
par conféquent demande une

plus grande quantité d'argent

par rapport à ce commerce.

Par exemple , fi les Dames
françoifes

,
qui portent des étof-

fes de France , veulent porter des

velours de Hollande
,
qui font
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compenfés par les draps qu'on y
envoie , elles paieront ces velours

aux Marchands qui les ont tirés

de Hollande , & ces Marchands
les paieront aux Manufacturiers.

Cela fait que l'argent paffe par

plus de mains
,
que fi ces Da-

mes portoient leur argent aux

Manufacturiers , & fe conten.

toient d'étoffes de France. Lorf-

que le même argent paffe par les

mains de plufieurs Entrepre-

neurs , la vîteffe de la circulation

en eft ralentie. Mais il eft diffi-

cile de faire une eftimation jufte

de ces fortes de retardemens

,

qui dépendent de plufieurs cir-

conftances : car dans l'exemple

préfent , fi les Dames ont paie

aujourd'hui le velours au Mar-

chand , & fi demain le Marchand
le paie au Manufacturier pour fa

Lettre de change fur Hollande
;

fi le Manufacturier le paie le len-

demain au Marchand de laine
,

& celui-ci le jour d'après au Fer-
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mier , il fe peut faire que le Fer-

mier le gardera en caiffe plus de

deux mois pour achever le paie-

ment du quartier de rente qu'il

doit faire au propriétaire ; & par

conféquent cet argent auroit pu

circuler deux mois entre les

mains de cent Entrepreneurs
,

fans retarder dans le fond la cir-

culation néceffaire de l'Etat.

Après tout , on doit confiderer

la rente principale du propriétai-

re , comme la branche la plus né-

ceffaire & la plus confiderable de

l'argent par rapport à la circula-

tion. Si le propriétaire demeure

dans la Ville , & que le Fermier

vende dans la même Ville toutes

fes denrées , & y acheté toutes les

marchandifes néceffaires pour la

confommation de la Campagne,

l'argent comptant peut toujours

refter dans la Ville. Le Fermier y
vendra les denrées qui excéde-

ront la moitié du produit de fa

ferme ; il paiera dans la même
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Ville l'argent du tiers de ce pro-

duit à fon propriétaire , & il

paiera le furplus aux Marchands
ou Entrepreneurs

,
pour les mar-

chandifes qui doivent être con-

fommées à la Campagne. Cepen-

dant dans ce cas même , comme
le Fermier vend fes denrées par

gros articles , & que ces greffes

fommes doivent être enfuite dif-

tribuées dans le détail , & être

de nouveau ramaffées pour fer-

vir aux gros paiemens des Fer-

miers , la circulation rend tou-

jours le même effet (à la vîteffe

près) que fi le Fermier empor-

toit l'argent de fes denrées à la

Campagne
,
pour le renvoïer en-

fuite à la Ville.

La circulation confifte tou-

jours en ce que les groffes fom-

mes que le Fermier tire de la

vente de fes denrées font diftri-

buées dans le détail , & enfuite

ramaffées pour faire de gros paie-

mens. Soit que cet argent forte
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en partie de la Ville ou qu'il y
refle en entier , on peut le con-

fiderer comme faifant la circu-

lation de la Ville & de la Cam-
pagne. Toute la circulation fe

fait entre les habitans de l'Etat

,

& tous ces habitans font nourris

& entretenus de toute façon du

produit des terres & du crû de

la campagne.

Il eft vrai que la laine
,
par

exemple
,
qu'on tire de la Cam-

pagne , lorfqu'on en fait du drap

dans la Ville , vaut quatre fois

plus qu'elle ne valoit. Mais cette

augmentation ^e valeur
,
qui eft

le prix du travail des Ouvriers , &
des Manufacturiers de la Ville

,

fe change encore contre les den-

rées de la Campagne qui fervent

à entretenir ces Ouvriers.

W
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CHAPITRE IV.

A titre réflexion ftir la vîtefle ou

la lenteiir de la circtilatioii de

rargent , dans le troc.

^^Uppofons que le Fermier

paie 1300 onces d'argent par

quartier au propriétaire
,

que

celui-ci en diftribue en détail

toutes les femaines 100 onces

au Boulanger , au Boucher , &c.

,

& que ces Entrepreneurs falïent

retourner ces 100 onces toutes

les femaines au Fermier , de ma-

nière que le Fermier ramaffe par

femaine autant d'argent que le

propriétaire en dépenfe. Dans
cette fuppofition il n'y aura que

100 onces d'arorent en circula-

tion perpétuelle , & les autres

1200 onces demeureront en

cailïe
,
partie entre les mains du

propriétaire , & partie entre les

mains du Fermier.
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Mais il arrive rarement que

les propriétaires répandent leurs

rentes dans une proportion conf-

tante & réglée. A Londres, fitôt

qu'un propriétaire reçoit fa ren-

te , il en met la plus grande par-

tie entre les mains d'un Orfè-

vre , ou d'un Banquier
,
qui la

prêtent à intérêt
,

par confé-

quent cette partie circule ; ou

bien ce propriétaire en emploie

une bonne partie dans l'achat

de plufieurs chofes nécelTaires au

ménage ; & avant qu'il puiffe

recevoir un fécond quartier , il

empruntera peut-être de l'argent.

Ainfi l'argent de ce premier

quartier circulera en mille ma-

nières avant qu'il puiffe être ra-

maffé & remis entre les mains

du Fermier
,
pour fervir à faire

le paiement du fécond quartier.

Lorfque le tems du paiement

de ce fécond quartier fera venu
,

le Fermier vendra fes denrées

par gros articles ; & ceux qui
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achètent les bœufs , les blés , les

foins , &c. , en auront aupara-

vant ramaffé le prix , dans le

détail : ainfi l'argent du premier

quartier aura circulé dans les

canaux du détail pendant près de

trois mois , avant que d'être ra-

maffé par les Entrepreneurs du

détail , & ceux-ci le donneront

au Fermier
,
qui en fera le paie-

ment du fécond quartier. Il fem-

bleroit par-là qu'une moindre

quantité d'argent comptant
,
que

celle que nous avons fuppofée
,

pourroit fuffire à la circulation

d'un Etat.

Tous les trocs qui fe font par

évaluation ne demandent guère

d'argent comptant. Si un Braf-

feur fournit à un Drapier la bierre

qu'il confomme dans fa Famille ;

& fi le Drapier fournit récipro-

quement au Braffeur les draps

dont il a befoin , le tout au prix

courant du Marché réglé le jour

de la livraifon , il ne faut d'autre
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argent comptant , entre ces deux
Commerçans

,
que la fomme qui

paiera la différence de ce que

Tun a fourni de plus.

Si un Marchand , dans un
Bourg , envoie à un correfpon-

dant dans la Ville des denrées

de la Campagne pour vendre
,

& fi celui-ci renvoie au premier

les marchandifes de la Ville

dont on fait la confommation

à la Campagne , la correfpon-

dance durant toute l'année en-

tre ces deux Entrepreneurs , &
la confiance mutuelle leur fai-

fant porter en compte leurs den-

rées & leurs marchandifes au

prix des Marchés refpectifs , il

ne faudra dautre argent réel

pour conduire ce commerce
,

que la balance que l'un devra à

l'autre à la fin de l'année ; encore

pourra-t-on porter cette balance

à compte nouveau pour l'année

fuivante , fans débourfer aucun

argent effectif. Tous les Entre-
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preneurs d'une Ville
,

qui ont

continuellement affaire les uns

aux autres peuvent pratiquer

cette méthode ; & ces trocs par

évaluations femblent épargner

beaucoup d'argent comptant

dans la circulation , ou du moins

en accélérer le mouvement , en

le rendant inutile dans plufieurs

mains où il devroit néceffaire-

ment palier fans cette confiance

& cette manière de troquer par

évaluation. Auffi ce n'eft pas fans

raifon
,

qu'on dit communé-
ment , la confiance dans le com-

merce rend l'argent moins rare.

Les Orfèvres & les Banquiers

publics , dont les billets paffent

couramment en paiement , com-

me l'argent comptant , contri-

buent auffi à la vîteffe de la cir-

culation
,
qui feroit retardée s'il

falloit de l'argent effectif dans

tous les paiemens où l'on fe con-

tente de ces. billets ; & bien que

ces Orfèvres & Banquiers gar-
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dent toujours en caiffe une bon-

ne partie de l'argent effectif

qu'ils ont reçu en faifant leurs

billets , ils ne laiffent pas de ré-

pandre auffi dans la circulation

une quantité confiderable de cet

argent effectif , comme je l'ex-

pliquerai ci-après , en traitant

des Banques publiques.

Toutes ces réflexions fem-

blent prouver qu'on pourroit

conduire la circulation d'un

Etat , avec bien moins d'argent

effectif, que celui que j'ai fuppo-

fé néceffaire pour cela ; mais les

inductions fuivantes paroiffent

les contrebalancer , & contribuer

au retardement de cette même
circulation.

Je remarquerai d'abord que

toutes les denrées font produites

à la Campagne par un travail

qui peut fe conduire , abfolument

parlant , avec peu ou point d'ar-

gent effectif , comme je l'ai déjà

fouvent infmué : mais toutes les
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marchandifes fe font dans les

Villes ou dans les Bourgs par un

travail d'Ouvriers qu'il faut païer

en argent effectif. Si une Mai-

fon a coûté cent mille onces d'ar-

gent à bâtir , toute cette fomme
,

ou au moins la plus grande par-

tie , doit avoir été païée toutes les

femaines dans le menu troc au

Faifeur de briques , aux Maçons
,

aux Menuifiers , (S:c. direélement

ou indirectement. La dépenfe des

petites Familles
,

qui dans une

Ville font toujours le plus grand

nombre , ne fe fait néceffaire-

ment qu'avec de l'argent effec-

tif; & dans ce bas troc le cré-

dit , l'évaluation , & les billets

ne peuvent avoir lieu. Les Mar-

chands ou Entrepreneurs de dé-

tail demandent de l'argent comp-

tant pour prix des chofes qu'ils

fourniffent ; ou s'ils fe fient à

quelque Famille pour quelques

jours ou quelques mois , ils ont

befoin d'un bon paiement en
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argent. Un Sellier qui vend un
carolTe quatre cens onces d'ar-

gent en billets , fera dans la né-

ceffité de convertir ces billets en

argent effectif
,
pour païer tous

les matériaux & tous les Ouvriers

qui ont travaillé à fon caroffe

s'il en a eu le travail à crédit

,

ou , s'il en a fait les avances
,
pour

en faire un nouveau. La vente

du caroffe lui laiffera le profit

de fon entreprife , & il dépen-

fera ce profit à Tentretien de fa fa-

mille. Il ne pourroit fe contenter

de billets
,

qu'en cas qu'il pût

mettre quelques chofes de côté

ou à intérêts.

La confommation des habi-

tans d'un Etat n'eft , dans un

fens , uniquement que pour leur

nourriture. Le logement , le vê-

tement , les meubles , &c. cor-

refpondent à la nourriture des

Ouvriers qui y ont travaillé
; &

dans les Villes tout le boire &
le manger ne fe paie néceffaire-
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ment qu'avec de largent effec-

tif. Dans les familles des pro-

priétaires , en Ville , le manger fe

paie tous les jours ou toutes les

femaines ; le vin dans leurs fa-

milles fe paie toutes les femaines

ou tous les mois ; les chapeaux
,

les bas , les fouliers , &c. fe paient

ordinairement avec de Targent

effectif , au moins ils correfpon-

dent à de l'argent comptant par

rapport aux Ouvriers qui y ont

travaillé. Toutes les fommes qui

fervent à faire de gros paiemens

font divifées , diftribuées & ré-

pandues néceffairement en petits

paiemens
,
pour correfpondre à la

fubfiftance des Ouvriers , des

Valets , &c., & toutes ces petites

fommes font auffi néceffairement

ramaffées & réunies par les bas

Entrepreneurs & par les Détail-

leurs qui font emploies à la

fubfiftance des habitans , pour

faire de gros paiemens lorfqu'ils

achètent les denrées des Fer-
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miers. Un Cabaretier à bierre ra-

maffe par fols & par livres , les

fommes qu'il paie au Braffeur
, &

celui-ci s'en fert pour païer tous

les grains & les matériaux qu'il

tire de la Campagne. On ne fau-

roit rien imaginer de ce qu'on

acheté à prix d'argent dans un
Etat , comme meubles , mar-

chandifes , &c. dont la valeur

ne correfponde à la fubfiftance

de ceux qui y ont travaillé.

La circulation dans les Villes

eft conduite par des Entrepre.

neurs , & correfpond toujours
,

directement ou indirectement , à

la fubfiftance des Valets , des

Ouvriers , &c. Il n'eft pas con-

cevable qu'elle puiffe fe faire

dans le bas détail fans argent

effectif. Les billets peuvent fer-

vir de jettons dans les gros paie-

mens pour quelque intervalle de

tems ; mais lorfqu'il faut diftri-

buer & répandre les greffes fom-

mes dans le troc du menu
,

comme



du Commerce. II. Part. 193

comme il en faut toujours plu-

tôt ou plûtard dans le courant

de la circulation d'une Ville , les

billets n'y peuvent pas fervir , &
il faut de l'argent effedif.

Tout cela préfuppofé : tous

les ordres d'un Etat
,
qui ont de

l'œconomie , épargnent , & tien-

nent hors de la circulation , de

petites fommes d argent comp-

tant
,
jufqu'à ce qu'ils en aient

fuffifamment pour les mettre à

intérêts ou à profit.

Plufieurs gens avares & crain-

tifs enterrent & referrent tou-

jours de l'argent effectif pendant

des intervalles de tems affez con-

fidérables.

Plufieurs Propriétaires , Entre-

preneurs , & autres
,
gardent tou-

jours quelqu'argent comptant

dans leurs poches ou dans leurs

caiffes , contre les cas imprévus
,

& pour n'être point à fec. Si un

Seigneur a remarqué que pen-

dant l'efpace d'un an , il ne s'efl
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jamais vu moins de vingt louis

dans fa poche, on peut dire que

cette poche a tenu vingt louis

hors de la circulation pendant

l'année. On n'aime pas à dépen-

fer jufqu'au dernier fou , on eft

bien aife de n'être pas dégarni

tout-à-fait , & de recevoir un
nouveau renfort avant que de

païer , même une dette , de l'ar-

gent que l'on a.

Le Bien des Mineurs & des

Plaideurs efi; fouvent dépofé en

argent comptant , & retenu hors

de la circulation.

Outre les gros paiemens qui

paffent par les mains des Fer-

miers dans les quatre termes de

l'année , il s'en fait plufieurs au-

tres , d'Entrepreneurs à Entre-

preneurs dans les mêmes termes
,

auffi bien que dans des tems dif-

férens , &: des Emprunteurs aux

Prêteurs d'argent. Toutes ces

fommes font ramaffées du troc

du menu
, y font répandues de



du Commerce, II. Part. 195

nouveau , & reviennent tôt ou

tard au Fermier ; mais elles fem-

blent demander un argent effec-

tif plus confidérable pour la cir-

culation
,
que fi ces gros paie-

mens fe faifoient dans des tems

différens de ceux auxquels les

Fermiers font paies de leurs den-

rées.

Au refte il y a une fi grande

variété dans les différens Ordres

des habitans de VEtat , & dans la

circulation d'argent effectif qui

y correfpond
,

qu'il femble im-

poffible de rien ftatuer de précis

ou d'exacl dans la proportion de

l'argent qui fufftt pour la circu-

lation ; & je n'ai produit tant

d'exemples & d'inductions que

pour faire comprendre que je

ne me fuis pas bien éloigné de

la vérité dans ma fuppofition
,

" que l'argent effectif nécef-

" faire à la circulation de l'E-

" tat correfpond à - peu - près
" à la valeur du tiers de toutes
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" les rentes annuelles des pro-

" priétaires de terres." Lorfque

les Propriétaires ont une rente

qui fait la moitié du produit
,

ou plus que le tiers , il faut d'a-

vantage d'argent effectif pour la

circulation , tout autres chofes

étant d'ailleurs égales. Lorfqu'il

y a une grande confiance des

Banques , & des trocs par éva-

luation , une moindre quantité

d'argent pourroit fuffire , de mê-

me que quand le train de la cir-

culation peut être accéléré en

quelqu'autre manière. Mais je

ferai voir dans la fuite que les

Banques publiques n'apportent

pas tant d'avantages qu'on le

croit communément.

T
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CHAPITRE V.

De rinégalité de la circtilatioii

de Fargent cffeH^if , dans un
Etat.

L,A Ville fournit toujours à

la Campagne plufieurs marchan-

difes , & les propriétaires de ter-

res qui réfident dans la Ville
, y

doivent toujours recevoir envi-

ron le tiers du produit de leurs

terres : ainfi la Campagne doit

à la Ville plus de la moitié du

produit des terres. Cette dette

pafferoit toujours la moitié , fi

tous les propriétaires réfidoient

dans la Ville ; mais comme plu-

fieurs des moins confidérables

demeurent à la Campagne
,

je

fuppofe que la balance , ou la

dette
,

qui revient continuelle-

ment de la Campagne à la Ville
,

eft égale à la moitié du produit
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des terres , & que cette balance

fe paie clans la Ville par la moi-

tié des denrées de la Campagne
,

qu'on y tranfporte , & dont le

prix de la vente eft emploie à

païer cette dette.

Mais toutes les Campagnes
d'un Etat ou d'un Roïaume doi-

vent une balance conftante à la

Capitale , tant pour les rentes des

propriétaires les plus confidéra-

bles qui y font leur réfidence
,

que pour les taxes de l'Etat mê-

me , ou de la Couronne , dont

la plus grande partie fe confom-

ment dans la Capitale. Toutes

les Villes provinciales doivent

auffi à la Capitale une balance

confiante , foit pour l'Etat , fur

les Maifons ou fur la confomma-

tion , foit pour les marchandifes

différentes qu'elles tirent de la

Capitale. Il arrive auffi que plu-

fieurs particuliers & propriétai-

res
,
qui réfident dans les Villes

provinciales , vont paffer quelques
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tems dans la Capitale , foit pour

leur plaifir , ou pour le jugement

de leur Procès en dernier reffort

,

foit qu'ils y envoient leurs enfans

pour leur donner une éducation

à la mode. Par conféquent tou-

tes ces dépenfes
,
qui fe font dans

la Capitale , fe tirent des Villes

provinciales.

On peut donc dire que toutes

les Campagnes & toutes les Villes

d'un Etat doivent conftamment

& annuellement une balance , ou

dette , à la Capitale. Or comme
tout cela fe paie en argent , il eft

certain que les Provinces doivent

toujours des fommes confidera-

bles à la Capitale ; car les den-

rées & marchandifes que les Pro-

vinces envoient à la Capitale s'y

vendent pour de l'argent
, & de

cet argent on paie la dette ou
balance en queftion.

Suppofons maintenant que la

circulation de l'argent eft égale

dans les Provinces & dans la Ca-
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pitale , tant par rapport à la quan-

tité de l'argent
,
que par rapport

à la vîteffe de fa circulation. La
balance fera d'abord envoïée à la

Capitale en efpece , & cela dimi-

nuera la quantité de l'argent dans

les Provinces & l'augmentera

dans la Capitale , & par confé-

quent les denrées & marchan-

difes feront plus chères dans la

Capitale que dans les Provinces
,

par rapport à la plus grande

abondance de l'argent dans la

Capitale. La différence des prix

dans la Capitale & dans les Pro-

vinces doit païer les frais & les

rifques des voitures , autrement

on continuera de tranfporter les

efpeces à la Capitale pour le paie-

ment de la balance , & cela du-

rera jufqu'à ce que la différence

des prix dans la Capitale & dans

les Provinces vienne à niveau

des frais & des rifques des voi-

tures. Alors les Marchands ou

Entrepreneurs des Bourgs ache-
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teront à bas prix les denrées des

Villages , & les feront voiturer à

la Capitale pour les y vendre à

un plus haut prix ; & cette dif-

férence des prix paiera néceffai-

rement l'entretien des chevaux

& les Valets , & le profit de

l'Entrepreneur , fans quoi il cef-

feroit fes entreprifes.

Il réfultera de-là que le prix

des denrées d'égale bonté fera

toujours plus haut dans les Cam-
pagnes qui font plus près de la

Capitale
,
que dans celles qui en

font loin , à proportion des frais

& rifques des voitures ; & que les

Campagnes adjacentes aux Mers
& Rivières qui communiquent
avec la Capitale , tireront un meil-

leur prix de leurs denrées , à pro-

portion
,
que celles qui en font

éloignées (tout autres chofes ref-

tant égales)
,
parceque les frais

des voitures d'eau font moins

confidérables que ceux des voi-

tures par terre. D'un autre côté
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les denrées & les petites mar-

chandifes qu'on ne peut pas con-

fommer dans la Capitale , foit

qu'elles n'y foient pas propres
,

foit qu'on ne les y puilïe tranf-

porter à caufe de leur volume , ou

parcequ'elles fe gâteroient en

chemin , feront infiniment à

meilleur marché dans les Cam-
pagnes & les Provinces éloi-

gnées
,
que dans la Capitale

,
par

rapport à la quantité d'argent qui

circule pour cela
,
qui eft con-

fidérablement plus petite dans

les Provinces éloignées.

C'eft ainfi que les œufs frais
,

que le gibier , le beurre frais
, le

bois à brûler , &c. feront ordi-

nairement beaucoup à meilleur

marché dans les Provinces de

Poitou
,
qu'à Paris ; au lieu que

les blés , les bœufs & les chevaux

ne feront plus chers à Paris
,
que

de la différence des frais &: des

rifques de l'envoi & des entrées

de la Ville.
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Il feroit aifé de faire une infi-

nité d'inductions de même natu-

re
,
pour juftifier par l'expérience

la néceffité d'une inégalité de la

circulation d'argent dans les dif-

férentes Provinces d'un orrand

Etat ou Roïaume , & démontrer

que cette inégalité eft toujours

relative à la balance ou dette qui

appartient à la Capitale.

Si nous fuppofons que la ba-

lance due à la Capitale aille au

quart du produit des terres de

toutes les Provinces de l'Etat
,

la meilleure difpofition qu'on

puiffe faire des terres , ce feroit

d'emploïer les Campagnes voi-

fines de la Capitale dans les efpe-

ces de denrées qu'on ne fauroit

tirer des Provinces éloignées fans

beaucoup de frais ou de déchet.

C'eft en effet ce qui fe pratique

toujours. Le prix des Marchés de

la Capitale fervant de règle aux

Fermiers pour l'emploi des ter-

res à tel ou tel ufage , ils em-
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ploient les plus proches , lorf-

qu'elles s'y trouvent propres , en

potagers , en prairies , &c.

Mais on devroit ériger dans les

Provinces éloignées , autant qu'il

feroit poffible , les Manufactu-

res de drap , de linge , de den-

telles , &c. ; & dans le voifinage

des Mines de Charbon , ou des

Forêts
,
qui font inutiles par leur

éloignement , celles des outils de

fer , d'étaim , de cuivre , &c. Par

ce moïen , on pourroit envoïer

les marchandifes toutes faites à

la Capitale avec bien moins de

frais de tranfport
,
que fi l'on

envoïoit & les matériaux pour les

faire travailler dans la Capitale

même , & la fubfiftance des ou-

vriers qui les y travailleroient.

On épargneroit une infinité de

chevaux & valets de voiture
,
qui

feroient mieux emploies pour le

bien de l'Etat : les terres fervi-

roient à maintenir fur les lieux

des ouvriers & des artifans uti-
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les; & on retrancheroit une mul-

titude de chevaux qui ne fervent

qu'à des voitures , fans néceffité.

Ainfi les terres éloignées en rap-

porteroient des rentes plus con-

fidérables aux propriétaires , &
l'inégalité de la circulation des

Provinces & de la Capitale fe-

roit mieux proportionnée &
moins confidérable.

Cependant, pour ériger ainfi

des Manufactures , il faut non-

feulement beaucoup d'encoura-

gement & de fond , mais encore

le moïen de s'affurer d'une con-

fommation régulière & conf-

tante , foit dans la Capitale mê-

me , foit dans quelques Païs

étrangers , dont les retours puif-

fent fervir à la Capitale
,
pour

faire les paiemens des marchan-

difes qu'elle tire de ces Païs

étrangers , ou pour les retours

d'argent en nature.

Lorfqu'on érige ces Manufac-

tures , on n'arrive pas d'abord



2o6 Effai fiir la nature

à la perfeclion. Si quelque autre

Province en a
,
qui foient plus

belles , à meilleur marché , ou

dont le voifmage de la Capitale

,

ou la commodité d'une Mer ou

d'une Rivière qui y communi-

quent , en facilite confidérable-

ment le tranfport , les Manufac-

tures en queftion n'auront pas

de réuffite. Il faut examiner tou-

tes ces circonftances dans l'é-

rection des Manufa(51;ures. Je ne

me fuis pas propofé d'en traiter

dans cet ElTai , mais feulement

d'infmuer qu'on devroit , autant

qu'il fe peut , ériger des Manu-

factures dans les Provinces éloi-

gnées de la Capitale
,
pour les

rendre plus confidérables & pour

y produire une circulation d'ar-

gent moins inégale à proportion

de celle de la Capitale.

Car lorfqu'une Province éloi-

gnée n'a point de Manufaélure
,

& ne produit que des denrées

ordinaires fans avoir communi-
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cation par eau avec la Capitale

ou avec la Mer, il eft étonnant

combien l'argent y eft rare , à pro-

portion de celui qui circule dans

la Capitale , & combien peu de

revenus les plus belles terres pro-

duifent au Prince , & aux Pro-

priétaires qui réfident dans la

Capitale.

Les vins de Province & de

Languedoc, envoies au tour du
Détroit de Gibraltar dans le

Nord
,
par une navigation lon-

gue & pénible , & après avoir

paffé par les mains de plufieurs

Entrepreneurs , rendent bien peu

aux Propriétaires de Paris.

Cependant il faut néceffaire-

ment que ces Provinces éloi-

gnées envoient leurs denrées
,

malorré tous les défavantasres des

voitures & de 1 eloignement , ou à

la Capitale , ou ailleurs , foit dans

TEtat , foit dans les Païs étran-

gers , afm que les retours faffent

le paiement de la balance due à
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la Capitale. Au lieu que ces den-

rées feroient en grande partie

confommées fur les lieux , fi on

avoit des ouvrages ou Manufac-

tures pour païer cette balance

,

& en ce cas le nombre des ha-

bitans feroit bien plus confidé-

rable.

Lorfque la Province ne paie la

balance que de fes denrées
,
qui

produifent fi peu dans la Capi-

tale par rapport aux frais de l'é-

loignement , il eft vifible que le

Propriétaire
,
qui réfide dans la

Capitale , donne le produit de

beaucoup de terre dans fa Pro-

vince
,
pour recevoir peu dans la

Capitale. Cela provient de l'iné-

galité de l'argent ; & cette iné-

galité vient de la balance conf-

tante que la Province doit à la

Capitale.

Préfentement , fi un Etat ou un

Roïaume
,

qui fournit d'ouvra-

ges de fes Manufactures tous les

Païs étrangers , fait tellement ce
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commerce
,
qu'il tire tous les ans

une balance confiante d'argent

de l'Etranger , la circulation y
deviendra plus confidérable que

dans les Païs étrangers , l'argent

y fera plus abondant & par con-

féquent la terre & le travail y
deviendront infenfiblement à

plus haut prix. Cela fera que dans

toutes les branches du commerce
l'Etat en queflion échangera une

plus petite quantité de terre &
de travail avec l'Etranger

,
pour

une plus grande , tant que ces

circonftances dureront.

Que fi quelque Etranger réfi-

de dans l'Etat en queflion , il fera

à-peu-près dans la même fitua-

tion & la même circonftance 011

efl à Paris le Propriétaire qui a

fes terres dans les Provinces éloi-

gnées.

La France, depuis l'éreétion

en 1646 des Manufactures de

draps , & des autres ouvrages

qu'on y a faits enfuite
,
paroiffoit
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faire le commerce dont je viens

de parler , au moins en partie.

Depuis la décadence de la Fran-

ce , TAngleterre s'en efl mife en

poffeffion ; & tous les Etats ne

paroiffent fleuriffans que par la

part plus ou moins qu'ils y ont.

L'inégalité de la circulation d'ar-

gent dans les différens Etats en

conftitue l'inégalité de puiffancc

comparativement , toutes chofes

étant égales ; & cette inégalité

de circulation efl; toujours ref-

pective à la balance du com-

merce qui revient de l'Etranger.

Il eft aifé de juger par ce qui

a été dit dans ce Chapitre
,
que

l'eftimation par les Taxes de la

Dixme roïale , comme M. de

Vauban l'a faite , ne fauroit être

avantageufe ni pratiquable. Si

on faifoit la taxe fur les terres

en argent , à proportion des ren-

tes des Propriétaires , cela feroit

plus jufle. Mais je ne dois pas

m'écarter de mon fujet
,
pour fai-
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re voir les inconveniens & l'im-

poffibilité du plan de M. de

Vauban.

CHAPITRE VI.

De raugmentation & de la dimi-

nution de la qtiantite d'argent

effectif dans un Etat.

^^I Ion découvre des Mines

d'or ou d'argent dans un Etat

,

& fi l'on en tire des quantités

confidérables de matières , le

Propriétaire de ces Mines , les

Entrepreneurs , & tous ceux qui

y travaillent , ne manqueront pas

d'augmenter leurs dépenfes à

proportion des richelTes & des

profits qu'ils feront : ils prêteront

auffi à intérêt les fommes d'ar-

gent qu'ils ont au-delà de ce

qu'il faut pour leur dépenfe.

Tout cet argent , tant prêté

que dépenfe , entrera dans la cir-
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culation , & ne manquera pas

de rehauffer le prix des denrées &:

des marchandifes dans tous les

canaux de circulation où il en-

trera. L'augmentation de l'ar-

gent entraînera une augmenta-

tion de dépenfe , & cette aug-

mentation de dépenfe entraînera

une augmentation des prix du

Marché dans les plus hautes an-

nées du troc , & par degré dans

les plus baffes.

Tout le monde eft d'accord

que l'abondance de largent ou

fon augmentation dans le troc
,

enchérit le prix de toutes chofes.

La quantité d'argent qu'on a

apportée de l'Amérique en Eu-

rope depuis deux fiecles
,
juftifie

par expérience cette vérité.

M. Locke pofe comme une

Maxime fondamentale que la

quantité des denrées & des mar-

chandifes
,

proportionnée à la

quantité de l'argent , fert de rè-

gle au prix du Marché. J'ai ta-
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ché d'éclaircir fon idée dans les

Chapitres précédens : il a bien

fenti que l'abondance de l'argent

enchérit toute chofe , mais il n'a

pas recherché comment cela fe

fait. La grande difficulté de cette

recherche confifte à favoir par

quelle voie & dans quelle pro-

portion l'augmentation de l'ar-

gent hauffe le prix des chofes.

J'ai déjà remarqué qu'une ac-

célération , ou une plus grande

vîteffe , dans la circulation de l'ar-

gent du troc , vaut autant qu'une

augmentation d'argent effectif

,

jufqu'à un certain degré. J'ai auffi

remarqué que l'augmentation ou

le diminution des prix d'un Mar-

ché éloigné , foit dans l'Etat , foit

chez l'Etranger , influe fur les

prix actuels du Marché. D'un au-

tre côté l'aro^ent circule dans le

détail
,
par un fi grand nombre de

canaux
,

qu'il femble impoffible

de ne pas le perdre de vue , at-

tendu qu'aiant été amaffé pour
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faire de greffes fommes , il eft

diftribué dans les petits ruiffeaux

du troc , & qu enfuite il fe re-

trouve accumulé peu-à-peu pour

faire de gros paiemens. Pour ces

opérations il faut conflamment

échanger les monnoies d'or
,

d'argent & de cuivre , fuivant la

diligence de ce troc. Il arrive

auffi d'ordinaire qu'on ne s'ap-

perçoit pas de l'augmentation ou

de la diminution de l'argent ef-

fectif dans un Etat
,
parcequ'il

s'écoule chez l'Etranger , ou qu'il

eft introduit dans l'Etat
,
par des

voies & des proportions fi infen-

fibles
,
qu'il eft impoffible de fa-

voir au jufte la quantité qui en-

tre dans l'Etat , ni celle qui en

fort.

Cependant toutes ces opéra-

tions fe paffent fous nos yeux
,

& tout le monde y a part direc-

tement. Ainfi je crois pouvoir

hafarder quelques réflexions fur

cette matière , encore que je ne
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puiffe pas en rendre compte,

d'une manière exacte & précife.

J'eflime en général qu'une

augmentation d'argent effectif

caufe dans un Etat une augmen-

tation proportionnée de con-

fommation
,
qui produit par de-

grés l'augmentation des prix.

Si l'augmentation de l'argent

effectif vient des Mines d'or ou

d'argent qui fe trouvent dans un

Etat , le Propriétaire de ces Mi-

nes , les Entrepreneurs , les Fon-

deurs , les AfHneurs , & généra-

lement tous ceux qui y travail-

lent , ne manqueront pas d'aug-

menter leurs dépenfes à propor-

tion de leurs gains. Ils confom-

meront dans leurs ménages plus

de viande & plus de vin ou de

bierre
,
qu'ils ne faifoient , ils s'ac-

coutumeront à porter de meil-

leurs habits , de plus beau linge
,

à avoir des Maifons plus ornées
,

& d'autres commodités plus

recherchées. Par conféquent ils
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donneront de l'emploi à plufieurs

Artifans qui n'avoient pas aupa-

ravant tant d'ouvrages , & qui

par la même raifon augmente-

ront auffi leur dépenfe ; toute

cette augmentation de dépenfe

en viande , en vin , en laine , &c.

diminue néceffairement la part

des autres habitans de l'Etat qui

ne participent pas d'abord aux

richeffes des Mines en quellion.

Les altercations du Marché , ou

la demande pour la viande , le

vin , la laine , &c. étant plus

forte qu'à l'ordinaire , ne man-

quera pas d'en hauffer le prix.

Ces hauts prix détermineront les

Fermiers à emploïer d'avantage

de terre pour les produire en une

autre année : ces mêmes Fer-

miers profiteront de cette aug-

mentation de prix , & augmen-

teront la dépenfe de leur Famille
,

comme les autres. Ceux donc

,

qui fouffriront de cette cherté , &
de l'augmentation de confom-

mation
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mation , feront d'abord les Pro-

priétaires des terres
,
pendant le

terme de leurs Baux
,
puis leurs

domeftiques , & tous les ou-

vriers ou gens à gages fixes

qui en entretiennent leur famil-

le. Il faut que tous ceux-là di-

minuent leur dépenfe à propor-

tion de la nouvelle confomma-

tion ; ce qui en obligera un

grand nombre à fortir de l'État

pour chercher fortune ailleurs.

Les Propriétaires en congédie-

ront plufieurs , & il arrivera que

les autres demanderont une aug-

mentation de gages pour pou-

voir fubfifter à leur ordinaire.

Voilà à-peu-près comment une

augmentation confidérable d'ar-

gent par des Mines augmente

la confommation ; & en dimi-

nuant le nombre des habitans

,

entraîne une plus grande dé-

penfe parmi ceux qui reftent.

Si l'on continue de tirer l'ar-

gent des Mines , les prix de tou-
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tes chofes par cette abondan-

ce d'argent augmenteront à tel

point
,

que non-feulement les

Propriétaires des terres , à l'ex-

piration de leurs Baux , augmen-

teront confidérablement leurs

Rentes , & fe remettront dans

leur ancien train de vivre , en

augmentant à proportion les ga-

ges de ceux qui les fervent ; mais

que les Artifans & les Ouvriers

tiendront fi haut leurs ouvrages

qu'il y aura un profit confidéra-

ble à les tirer de l'Etranger
,
qui

les fait à bien meilleur marché.

Cela déterminera naturellement

plufieurs à faire venir dans l'Etat

quantité de Manufactures d'ou-

vrages travaillés dans les Païs

étrangers , oi^i on les trouvera à

grand marché : ce qui ruinera

infenfiblement les Artifans &
Manufaduriers de l'Etat qui ne

fauroient y fubfifter en travail-

lant à fi bas prix , attendu la

chertée.
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Lorfque la trop grande abon-

dance de l'argent des Mines au-

ra diminué les habitans d'un

Etat , accoutumé ceux qui ref-

tent à une trop grande dépenfe
,

porté le produit de la terre &
le travail des Ouvriers à des prix

exceffifs , ruiné les Manufactu-

res de l'Etat
,
par l'ufage que

font de celles des païs étran-

gers les Propriétaires de terre

& ceux qui travaillent aux Mi-

nes , l'argent du produit des Mi-

nes paffera néceffairement chez

l'Etranger pour païer ce qu'on

en tire : ce qui appauvrira infen-

fiblement cet État, & le rendra

en quelque façon dépendant de

l'Étranger auquel on eft obligé

d'envoïer annuellement l'argent

,

à mefure qu'on le tire des Mi-

nés. La grande circulation d'ar-

gent
,

qui au commencement
étoit générale , celle ; la pauvreté

& la mifere fuivent , & le tra-

vail des Mines paroît n'être que
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pour le feul avantage de ceux

qui y font emploies , & pour les

Etrangers qui en profitent.

Voilà à-peu-près ce qui eft ar-

rivé à l'Efpagne depuis la dé-

couverte des Indes. Pour ce qui

eft des Portugais , depuis la dé-

couverte des Mines d'or du Bre-

fil , ils fe font prefque toujours

fervis des ouvrages & des Ma-

nufactures des Étrangers ; & il

femble qu'ils ne travaillent aux

Mines
,
que pour le compte &

l'avantage de ces mêmes Etran-

gers. Tout l'or & l'argent que

ces deux États tirent des Mines
,

ne leur en fournit pas plus dans

la circulation
,

qu'aux autres.

L'Angleterre & la France en ont

même ordinairement davantage.

Maintenant fi l'augmentation

d'argent dans l'État provient

d'une balance de commerce avec

les Étrangers
, ( c'eft-à-dire , en

envoïant chez eux des ouvra-

ges & des Manufactures en plus
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grande valeur & quantité que ce

qu'on en tire , & par conféquent

en recevant le furplus en ar-

gent) cette augmentation an-

nuelle d'argent enrichira un

grand nombre de Marchands &
d'Entrepreneurs dans l'État , &
donnera de l'emploi à quanti-

té d'Artifans & d'Ouvriers qui

fourniffent les ouvrages qu'on

envoie chez l'Étranger d'oii l'on

tire cet argent. Cela augmente-

ra par degrés la confommation

de ces habitans induftrieux , &
enchérira les prix de la terre

& du travail. Mais les Gens
induftrieux qui font attentifs à

amaffer du bien n'augmenteront

pas d'abord leur dépenfe ; ils at-

tendront jufqu'à ce qu'ils aient

amaffé une bonne fomme , dont

ils puiffent tirer un intérêt cer-

tain , indépendamment de leur

commerce. Lorfqu'un grand

nombre d'habitans auront acquis

des fortunes confidérables , de
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cet argent qui entre conflam-

ment & annuellement dans TÉ-

tat , ils ne manqueront pas d'aug-

menter leurs confommations &
d'enchérir toutes chofes. Quoi-

que cette cherté les entraîne

dans une plus grande dépenfe

qu'ils ne s'étoient d'abord propo-

fé de faire , ils ne laifferont pas

pour la plupart de continuer

tant qu'il leur reftera de capital;

attendu que rien n'efl plus aifé

ni plus agréable que d'augmen-

ter la dépenfe des familles
,

mais rien de plus difficile ni de

plus défagréable que de la re-

trancher.

Si une balance annuelle &
confiante a caufé dans un État

une augmentation confidérable

d'argent , elle ne manquera pas

d'augmenter la confommation

,

d'enchérir le prix de toutes cho-

fes , & même de diminuer le nom-

bre des habitans , à moins qu'on

ne tire de l'Etranger une addi-
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tion de denrées à proportion de

lauQ^mentation de confomma-

tion. D'ailleurs il eft ordinaire

dans les États qui ont acquis

une abondance confidérable d'ar-

gent , de tirer beaucoup de cho-

fes des païs voifins où l'argent

eft rare , & oii tout eft par con-

féquent à grand marché : mais

comme il faut envoïer de l'ar-

gent pour cela , la balance du

commerce deviendra plus petite.

Le bon marché de la terre &
du travail dans les païs étran-

gers 011 l'argent eft rare
, y fera

naturellement ériger des Manu-
factures & des ouvrages pareils à

ceux de l'État , mais qui ne fe-

ront pas d'abord fi parfaits ni

fi eftimés.

Dans cette fituation , l'État

peut fubftfter dans l'abondance

d'argent , confommer tout fon

produit & même beaucoup du

produit des païs étrangers , &
encore par-deft"us tout cela,
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conferver une petite balance

de commerce contre l'Étran-

ger , ou au moins garder bien

des années cette balance au

pair
; c eft - à - dire , tirer , en

échange de fes ouvrages & de

fes IManulaclures
, autant d'ar-

gent de ces païs étrangers
,

qu'il eft obligé d'y en envoïer

en échange des denrées ou des

produits de terre qu'il en tire.

Si cet État ell État maritime
,

la facilité & le bon marché de

fa navigation pour le tranfport

de fes ouvrao^es & de fes Manu-

factures dans les païs étrangers

,

pourront compenfer en quelque

façon la cherté du travail que

la trop grande abondance d'ar-

gent y caufe ; de forte que les

ouvrages & les Manufactures de

cet État , toutes chères qu'elles y
font , ne laifferont pas de fe ven^

dre dans les païs étrangers éloi-

gnés , à meilleur marché quel-

quefois que les Manufactures
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d'un autre État où le travail ell:

à plus bas prix.

Les frais de voiture augmen-
tent beaucoup le prix des cho.

fes qu'on tranfporte dans les païs

éloignés; mais ces frais font af-

fez modiques dans les États ma-

ritimes , 011 il y a une naviga-

tion réglée pour tous les Ports

étrangers , au moïen de quoi on

y trouve prefque toujours des

Bâtimens prêts à faire voile
,

qui fe chargent de toutes les

marchandifes qu'on leur confie
,

pour un fret très raifonnable.

Il n'en efl pas de même dans

les États oii la navis^ation n'eft

pas floriffante ; on ell obligé d'y

conftruire des navires exprès

pour le tranfport des marchan-

difes , ce qui emporte quelque-

fois tout le profit ; & on y na-

vigue toujours à grands frais , ce

qui décourage entièrement le

commerce.

L '
x4. nsfleterre confomme au-



2 26 Ejjai fur la nature

jourd'hui non-feulement la plus

grande partie de fon peu de pro-

duit , mais encore beaucoup du

produit des autres païs ; com-

me foieries , vins , fruits , du

linge en quantité , &c. , au lieu

qu'elle n'envoie chez l'Etranger

que le produit de fes Mines , fes

Ouvrages & fes Manufa6lures

pour la plupart , & quelque cher

qu'y foit le travail
,
par l'abon.

dance de l'argent , elle ne laiffe

pas de vendre fes ouvrages dans

les païs éloignés
,

par l'avan-

tage de fa navigation , à des

prix auffi raifonnables qu en Fran-

ce , 011 ces mêmes ouvrages font

bien moins chers.

L'augmentation de la quantité

d'argent effectif dans un État

peut encore être occafionnée , fans

balance de commerce
,
par des

fubfides paies à cet État par des

Puiffances étrangères
;

par les

dépenfes de plufieurs Ambaffa-
deurs , ou de Voïageurs

,
que des
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raifons de politique , ou la curio-

fité , ou les divertilTemens
,
peu-

vent engager à y faire quelque

féjour; parle tranfport des biens

& des fortunes de quelques Fa-

milles qui
,
par des motifs de

liberté de religion , ou par d'au-

tres caufes
,
quittent leur patrie

pour s'établir dans cet État. Dans
tous ces cas , les fommes qui en-

trent dans l'État y caufent tou-

jours une augmentation de dé-

penfes & de confommation , &
par conféquent encherilTent tou-

tes chofes dans les canaux du
troc oi^i l'argent entre.

Suppofons qu'un quart des ha-

bitans de l'État confomment
journellement de la viande , du
vin , de la bierre , &c. & fe don-

nent fort fréquemment des ha-

bits , du linge , &c. , avant l'in-

troduction de l'augmentation de

l'argent ; mais qu'après cette in-

troduclion , un tiers ou une moi-

tié des habitans confomment
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ces mêmes chofes , les prix de

ces denrées & de ces marchan-

fes ne manqueront pas de hauf-

fer , & la cherté de la viande dé-

terminera plufieurs des habitans

qui faifoient le quart de l'État

,

à en confommer moins qu'à l'or-

dinaire. Un Homme qui man-

ge trois livres de viande par

jour ne laiffera pas de fubfifter

avec deux livres , mais il fent ce

retranchement ; au lieu que l'au-

tre moitié des habitans qui n'en

mangeoit prefque point , ne s'en

fentira pas. Le pain enchérira

à la vérité par degré , à caufe de

cette augmentation de confom-

mation , comme je l'ai fouvent

infmué , mais il fera moins cher

à proportion que la viande.

L'augmentation du prix de la

viande caufe une diminution

de la part d'une petite partie des

habitans , ce qui la rend fenfi-

ble
; mais l'augmentation du

prix du pain diminue la part de
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tous les habitans , ce qui la rend

moins fenfible. Si cent mille per-

fonnes d'extraordinaire vien-

nent demeurer dans un État qui

contient dix millions d'habi-

tans , leur confommation ex-

traordinaire de pain ne monte-

ra qu'à une livre en cent livres
,

qu'il faudra retrancher aux an-

ciens habitans ; mais lorfqu'un

homme au lieu de cent livres

de pain en confomme quatre-

vingt dix-neuf livres pour fa

fubfiftance , il fent à peine ce re-

tranchement.

Lorfque la confommation de

la viande augmente , les Fer-

miers augmentent leurs prairies

pour avoir plus de viande , ce

qui diminue la quantité des ter-

res labourables
,
par conféquent

là quantité du blé. Mais ce qui

fait ordinairement que la vian-

de enchérit plus à proportion

que le pain , c'eft qu'on permet

ordinairement dans l'État l'en-
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trée du blé des païs étrangers

librement , au lieu qu'on dé-

fend , abfolument l'entrée des

bœufs comme en Angleterre
,

ou qu'on en fait païer des droits

d'entrée confidérables , comme
on fait dans d'autres États. C'eft

la raifon pourquoi les rentes des

prairies & des pâturages en An-
gleterre hauffent , dans l'abon-

dance d'argent au triple plus que

les rentes des terres labourables.

Il n'eft pas douteux que les

Ambaffadeurs , les Voïageurs
,

& les Familles qui viennent s'é-

tablir dans l'État n'y augmen-

tent la confommation , & que

le prix des chofes n'y enchériffe

dans tous les canaux du troc 011

l'argent efl: introduit.

Pour ce qui eft des fubfides

que l'État a reçus des Puiffances

étrangères , ou on les refferre

pour les befoins de l'État , ou

on les répand dans la circula-

tion. Si on les fuppofe refferrés ,
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ils ne feront pas de mon fiijet

,

car je ne confidere que l'argent

qui circule. L'argent refferré , la

vailTelle , l'argent des Eglifes
,

&c. font des richeffes dont l'E-

tat trouve à fe fervir dans les

grandes extrémités , mais elles

ne font d'aucune utilité adluel-

le. Si l'État répand les fubfides

en queftion dans la circulation
,

ce ne peut être que par la dé-

penfe , & cela augmentera très

fûrement la confommation &
enchérira le prix des chofes. Qui-

conque recevra cet argent , le

mettra en mouvement dans l'af-

faire principale de la vie
,
qui eft

la nourriture , ou de foi-même

ou de quelqu'autre
,
puifque tou-

tes chofes y correfpondent di-

rectement ou indirectement.
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CHAPITRE VII.

Contintiatioji du meute fujet de

raugmentation âf de la diminu-

tion de la quantité d'argent ef-

fen:if dans un Etat,

V^_^Omme l'or , l'argent &
le cuivre ont une valeur in-

trinfeque
,

proportionnée à la

terre & au travail qui entrent

dans leurs productions , fur les

lieux oi^i l'on les tire des Mi-

nes , & encore aux frais de leur

importation ou introduction

dans les Etats qui n'ont pas de

Mines , la quantité de largent

,

comme celle de toutes les au-

tres marchandifes , détermine fa

valeur dans les altercations des

Marchés contre tout autres cho-

fes.

Si l'Angleterre commence
pour la première fois à fe fervir

d'or , d'argent & de cuivre dans
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les trocs abfolus , l'argent fera

eftimé , fuivant la quantité qu'il

y en a dans la circulation
,
pro-

portionnellement à fa valeur

contre toutes les autres marchan-

difes & denrées , & on parvien-

dra à cette eftimation groffie-

rement par les altercations des

Marchés. Sur le pie de ces efti-

mations , les Propriétaires de

terres & les Entrepreneurs fixe-

ront les gages des Domeftiques

& des Ouvriers qu'ils emploient,

à tant par jour ou par année
,

de telle façon qu'ils puiffent eux

& leur famille s'entretenir des

gages qu'on leur donne.

Suppofons maintenant que

par la réfidence des Ambaffa-

deurs & Voïageurs étrangers en

Angleterre , on y ait introduit

autant d'argent dans la circula-

tion qu'il y en avoit au com-

mencement ; cet argent paffera

d'abord entre les mains de plu-

fieurs Artifans , Domeftiques
,
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Entrepreneurs , & autres qui au-

ront eu part au travail des équi-

pages , des divertiffemens , &c.

,

de ces Étrangers : les Manufac-

turiers , les Fermiers & les au-

tres Entrepreneurs fe fentiront

de cette augmentation d'argent

qui mettra un grand nombre de

perfonnes dans Thabitude d'une

plus grande dépenfe que par le

paffé , ce qui conféquemment

enchérira les prix des Marchés.

Les Enfans même de ces En-

trepreneurs & de ces Artifans

entreront dans une nouvelle dé-

penfe : leurs Pères leur donne-

ront dans cette abondance quel-

que argent pour leur menus
plaifirs , dont ils achèteront des

échaudés , des petits pâtés, &c.

& cette nouvelle quantité d'ar-

gent fe diftribuera de façon que

plufieurs perfonnes qui fubfif-

toient fans manier aucun argent,

ne laifferont pas d'en avoir dans

le cas préfent. Beaucoup de trocs



du Commerce. II. Part. 235

qui fe faifoient auparavant par

évaluation , fe feront maintenant

l'argent à la main , & par con-

féquent il y aura plus de viteffe

dans la circulation de l'argent
,

qu'il n'y en avoit au commen-
cement en Angleterre.

Je conclus de tout cela que

par l'introduction d'une double

quantité d'argent dans un État

,

on ne double pas toujours les

prix des denrées & des mar-

chandifes. Une Rivière qui cou-

le & ferpente dans fon lit , ne

coulera pas avec le double de

rapidité , en doublant la quantité

de fes eaux.

La proportion de la cherté
,

que l'augmentation & la quan-

tité d'argent introduifent dans

l'État , dépendra du tour que cet

argent donnera à la confomma-

tion & à la circulation. Par quel-

ques mains que l'argent qui eft

introduit paffe , il augmentera

naturellement la confomma-
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tion ; mais cette confommation

fera plus ou moins grande fui-

vant les cas; elle tombera plus

ou moins fur certaines efpeces

de denrées ou de marchandifes

,

fuivant le génie de ceux qui ac-

querent l'argent. Les prix des

Marchés enchériront plus pour

certaines efpeces que pour d'au-

tres
,
quelque abondant que foit

l'argent. En Angleterre , le prix

de la viande pourroit enchérir

du triple , fans que le prix du

blé enchérît de plus d'un quart.

Il efl toujours permis en An-
gleterre d'introduire des blés des

païs étrangers , mais il n'eft pas

permis d'y introduire des bœufs.

Cela fait que quelque confidé-

rable que puiffe devenir l'aug-

mentation de l'argent effectif en

Angleterre , le prix du blé n'y

peut être porté plus haut que

dans les autres païs où l'argent

efl rare
,
que de la valeur des

frais & des rifques qu'il y a à y
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introduire le blé de ces mêmes
païs étrangers.

Il n'en eft pas de même du

prix des bœufs
,

qui fera né-

ceffairement proportionné à la

quantité d'argent qu'on offre

pour la viande
,

proportionnel-

lement à la quantité de cette

viande & au nombre des bœufs

qu'on y nourrit.

Un bœuf pefant huit cens

livres fe vend aujourd'hui en

Pologne & en Hongrie deux

ou trois onces d'argent , au lieu

qu'on le vend communément au

Marché de Londres plus de qua-

rante onces d'argent. Cependant

le feptier de froment ne fe vend

pas à Londres au double de ce

qu'il fe vend en Pologne & en

Hongrie.

L'augmentation de l'argent

n'augmente le prix des denrées

& des marchandifes
,
que de la

différence des frais du tranfport

,

lorfque ce tranfport eft permis.
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Mais dans beaucoup de cas ce

tranfport couteroit plus que la

valeur de la chofe , ce qui fait

que les bois font inutiles dans

beaucoup d'endroits. Ce même
tranfport eft caufe que le lait

,

le beurre frais , la falade , le gi-

bier , &c. font pour rien dans

les Provinces éloignées de la

Capitale.

Je conclus qu'une augmenta-

tion d'argent effectif dans un

État y introduit toujours une

augmentation de confommation

& l'habitude d'une plus grande

dépenfe. Mais la cherté que cet

argent caufe , ne fe répand pas

également fur toutes les efpeces

de denrées & de marchandifes
,

proportionnément à la quantité

de cet argent ; à moins que ce-

lui qui eft introduit ne foit con-

tinué dans les mêmes canaux de

circulation que l'argent primi-

tif; c'eft-à-dire , à moins que

ceux qui offroient aux Marchés
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une once d'argent , ne foient les

mêmes & les feuls qui y offrent

maintenant deux onces , depuis

que l'argent eft augmenté du

double de poids dans la circula-

tion , ce qui n'arrive guère. Je

conçois que lorfqu'on introduit

dans un État une bonne quan-

tité d'argent de furplus , le nou-

vel argent donne un tour nou-

veau à la confommation , & mê-

me une vitelTe à la circulation
;

mais il n'eft pas poffible d'en

marquer le degré véritable.

CHAPITRE VIII.

Attire Reflexion fit 7^ Faugmen-

tation àffîtr la diminution de

la quantité d argent effe^îifdans

un Etat.

nOus avons vu qu'on pou-

voit augmenter la quantité d'ar-

gent effectif dans un État
,
par
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le travail des Mines qui s'y trou-

vent
,
par les fubfides des Puif-

fances étrangères
,
par le tranf-

port des Familles étrangères
,

par la réfidence d'Ambaffadeurs

& de Voïageurs , mais princi-

palement par une balance conf-

tante & annuelle de commerce .

en fourniffant des ouvrages à l'E-

tranger
,
pour en tirer au moins

une partie du prix en efpeces

d'or & d'argent. C'efl par cette

dernière voie qu'un Etat s'a-

grandit le plus folidement , fur-

tout lorfque le commerce eft

accompagné & foutenu par une

grande navigation , & par un

produit confidérable dans l'in-

térieur de l'Etat
,
qui puiffe four-

nir les matériaux néceffaires pour

les ouvrages & les Manufaélu-

res qu'on envoie au-dehors.

Cependant , comme la conti-

nuation de ce commerce intro-

duit par degré une grande abon-

dance d'argent , & augmente

peu-
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peu-à-peu la confommation , &
comme pour y fuppléer , il faut

tirer beaucoup de denrées de l'E-

tranger , il fort une partie de la

balance annuelle pour les ache-

ter. D'un autre côté , l'habitude

de la dépenfe enchériffant le tra-

vail des Ouvriers , les prix des

ouvrages des Manufactures hauf-

fent toujours; & il ne manque pas

d'arriver que quelques-uns des païs

étrangers tâchent d'ériger chez

eux les mêmes efpeces d'ouvra-

ges & de Manufaélures , au

moïen de quoi ils ceffent d'a-

cheter ceux de l'Etat en ques-

tion : & quoique ces nouveaux

établiffemens d'ouvrages & de

Manufaélures ne foient pas d'a-

bord parfaits , ils retardent ce-

pendant & empêchent même
l'exportation de ceux de l'Etat

voifin dans leur propre païs , oîi

l'on fe fournit à meilleur marché.

C'eft ainfi que l'Etat com-

mence à perdre quelques bran-
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ches de fon commerce lucratif;

& plufieurs de fes Ouvriers &
Artifans qui voient le travail

rallenti , fortent de l'Etat pour

trouver plus d'emploi dans les

païs de la nouvelle Manufactu-

re. Malgré cette diminution de

la balance du commerce de l'E-

tat , on ne laiffe pas d'y conti-

nuer dans les ufages oîa l'on

étoit de tirer plufieurs denrées

de l'Etranger. Les ouvrages &
les Manufactures de l'Etat aïant

une grande réputation , & la fa-

cilité de la navigation donnant

les moïens de les envoïer à peu

de frais dans les païs éloignés

,

l'Etat l'emportera pendant bien

des années fur les nouvelles Ma-

nufactures dont nous avons par-

lé , & maintiendra encore une

petite balance de commerce
,

ou du moins le maintiendra au

pair. Cependant fi quelqu'autre

Etat maritime tâche de perfec-

tionner les mêmes ouvrages &
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en même-tems fa navigation
,

il enlèvera par le bon marché

de fes Manufactures plufieurs

branches du commerce à l'Etat

en queftion. Par conféquent cet

Etat commencera à perdre la

balance , & fera obligé d'en-

voïer tous les ans une partie de

fon argent chez l'Etranger
,

pour le paiement des denrées

qu'il en tire.

Bien plus
,
quand même l'Etat

en queftion pourroit conferver

une balance de commerce dans

fa plus grande abondance d'ar-

gent , on peut raifonnablement

fuppofer que cette abondance

n'arrive pas fans qu'il n'y ait

beaucoup de Particuliers opu-

lens qui fe jettent dans le luxe.

Ils achèteront des Tableaux , des

Pierreries de l'Etranger , ils vou-

dront avoir de leurs foieries &
plufieurs raretés , mettront TEtat

dans une telle habitude de luxe
,

que malgré les avantages de fon
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commerce ordinaire , fon argent

s'écoulera annuellement chez

l'Etranger pour le paiement de

ce même luxe : cela ne manque-

ra pas d'appauvrir l'Etat par de-

gré , & de le faire paffer d'une

grande puiffance dans une gran-

de foibleffe.

Lorfqu'un Etat eft parvenu

au plus haut point de richeffe
,

je fuppofe toujours que la richef-

fe comparative des Etats confifte

dans les quantités refpeélives

d'argent qu'ils poffedent princi-

palement , il ne manquera pas de

retomber dans la pauvreté par

le cours ordinaire des chofes.

La trop grande abondance d'ar-

gent
,
qui fait , tandis qu'elle dure

,

la puiffance des Etats , les rejet-

te infenfiblement , mais natu-

rellement , dans l'indigence.

Auffi il fembleroit que lorfqu'un

Etat s'étend par le commerce

,

& que l'abondance de l'argent

enchérit trop les prix de la terre
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& du travail , le Prince , ou la

Légiflature devroit retirer de

l'argent , le garder pour des cas

imprévus , & tâcher de retarder

fa circulation par toutes les

voies , hors celles de la con-

trainte & de la mauvaife foi
,

afin de prévenir la trop grande

cherté de fes ouvrages , & d'em-

pêcher les inconveniens du luxe.

Mais comme il n eft pas facile

de s'appercevoir du tems propre

pour cela , ni de favoir quand

l'argent eft devenu plus abon-

dant qu'il ne doit l'être pour le

bien & la confervation des avan-

tages de l'Etat , les Princes
, &

les Chefs des Républiques
,
qui

ne s'embarraffent guère de ces

fortes de connoiffances , ne s'at-

tachent qu'à fe fervir de la faci-

lité qu'ils trouvent
,
par l'abon-

dance des revenus de l'Etat , à

étendre leurs puiffances , & à

infulter d'autres Etats fur les pré-

textes les plus frivols. Et toutes
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chofes bien confiderées , ils ne

font peut-être pas fi mal de tra-

vailler à perpétuer la gloire de

leurs Règnes & de leur admi-

niftration , & de laiffer des mo-

numens de leur puiffance & de

leur opulence ; car puifque , fé-

lon le cours naturel des chofes

humaines , l'Etat doit retomber

de lui-même , ils ne font qu'ac-

célérer un peu fa chute. Il fem-

ble néanmoins qu'ils devroient

tâcher de faire dur^r leurs puif-

fances pendant tout le tems de

leur propre adminiftration.

Il ne faut pas un grand nom-

bre d'années pour porter dans un

Etat l'abondance au plus haut

degré , & il en faut encore moins

pour le faire entrer dans l'indi-

gence , faute de commerce &
de Manufaélures. Sans parler de

la puiffance & de la chute de la

République de Venife , des Vil-

les anféatiques , de la Flandre

& du Brabant , de la République
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de Hollande , &c. qui fe font fuc-

cedées dans les branches lucra-

tives du commerce , on peut dire

que la puiffance de la France

n'eft allée en augmentant que

depuis 1646 ,
qu'on y érigea des

Manufactures de draps , au lieu

qu'auparavant on les tiroit de

l'Etranger
,
jufqu'en 1684 ,

qu'on

en chaffa nombre d'Entrepre-

neurs & d'Artifans Proteftans
,

& que ce Roïaume n'a fait que

baifler depuis cette dernière épo-

que.

. Pour juger de l'abondance &
de la rareté de l'argent dans la

circulation
,
je ne connois pas de

meilleure régie que celle des

baux & des rentes des Proprié-

taires de terres. Lorfqu'on affer-

me des terres à haut prix c'eft

une marque que l'argent abonde

dans l'Etat ; mais lorfqu'on eft

obligé de les affermer bien plus

bas , cela fait voir , tout autres

chofes étant égales
,
que l'argent
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eft rare. J'ai lu dans un état de

la France
,
que l'arpent de vigne

qu'on avoit affermé en 1660, en

argent fort , auprès de Mante
,

& par conféquent pas bien loin

de la Capitale de France
,
pour

200 liv. tournois , ne s'affermoit

en 1700, en argent plus foible
,

qu'à 100 liv. tournois : quoique

l'argent apporté des Indes occi-

dentales dans cet intervalle dût

naturellement rehaulTer le prix

des terres , dans l'Europe.

L'Auteur attribue cette dimi-

nution de la rente à un défaut

de confomxmation. Et il paroît

qu'il avoit remarqué en effet que

la confommation de vin étoit

diminuée. Mais j'eftime qu'il a

pris l'effet pour la caufe. La caufe

étoit une plus grande rareté d'ar-

gent en France , dont l'effet étoit

naturellement une diminution

de confommation. Tout au con-

traire j'ai toujours infinué dans

cet Effai
,
que l'abondance de
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l'argent augmente naturellement

la confommation , & contribue

fur toutes chofes à mettre les

terres en valeur. Lorfque l'abon-

dance de l'argent élevé les den-

rées à un prix honnête , les habi-

tans s'emprelTent de travailler

pour en acquérir; mais ils n'ont

pas le même emprelTement de

poiféder aucunes denrées ou

marchandifes au-delà de ce qu'il

faut pour leur entretien.

Il efl apparent que tout Etat

,

qui a plus d'argent en circulation

que fes voifms , a un avantage

fur eux , tant qu'il conferve cette

abondance d'argent.

En premier lieu , dans toutes

les branches du commerce il

donne moins de terre & de tra-

vail qu'il n'en retire : le prix de

la terre & du travail étant par

tout eftimé en argent , ce prix

eft plus fort dans l'Etat où l'ar-

gent abonde le plus. Ainfi l'Etat

en queftion retire quelquefois le
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produit de deux arpens de terre

en échange de celui d'un arpent

,

& le travail de deux hommes
pour celui d'un feul. C'efl par

rapport à cette abondance d'ar-

gent dans la circulation à Lon-

dres
,
que le travail d'un feul Bro-

deur Anglois , coûte plus que

celui de dix Brodeurs Chinois;

quoique les Chinois brodent

bien mieux & faffent plus d'ou-

vrages dans la journée. On s'é-

tonne en Europe comment ces

Indiens peuvent fubfifter en tra-

vaillant à fi grand marché , &
comment les étoffes admirables

qu'ils nous envoient , coûtent fi

peu.

En fécond lieu , les revenus

de l'Etat oi^i l'argent abonde , fe

lèvent avec bien plus de facilité

& en plus grande fomme com-

parativement ; ce qui donne les

moïens à l'Etat , en cas de guerre

ou de conteffation , de gagner

toutes fortes d'avantages fur fes
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Adverfaires chez qui l'argent efl

plus rare.

Si de deux Princes qui fe font

la guerre pour la Souveraineté

ou la Conquête d'un Etat , l'un

a beaucoup d'argent , & l'autre

peu , mais plufieurs domaines

qui puilTent valoir deux fois plus

que tout l'argent de fon Ennemi;
le premier fera plus en état de

s'attacher des Généraux & des

Officiers par des largeffes en ar-

gent
,
que le fécond ne le fera

en- donnant aux fiens le double

de la valeur en terres & en do-

maines. Les ceffions des terres

font fujettes à desconteftations

& à des refcifions , & on n'y

compte pas fi bien que fur l'ar-

gent qu'on reçoit. On acheté

avec de l'argent les munitions

de guerre & de bouche , même
des Ennemis de l'Etat. On peut

donner de l'argent pour des fer-

vices fecrets & fans témoins : les

terres , les denrées , & les mar-
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chandifes ne fauroient fervir

dans ces occafions , ni même les

bijoux ni les diamans
,
parcequ'ils

font faciles à reconnoître. Après

tout , il me femble que la puif-

fance & la richelTe comparatives

des Etats confiftent , tout autres

chofes étant égales , dans la plus

ou moins grande abondance

d'argent qui y circule , hic âf nunc.

Il me refte encore à parler de

deux autres moïens d'augmenter

la quantité d'argent effeélif dans

la circulation d'un Etat. Le pre-

mier eft lorfque les Entrepre-

neurs & les Particuliers emprun-

tent de l'argent de leurs Corref-

pondans étrangers
,
pour leur en

païer l'intérêt , ou que les Par-

ticuliers étrangers envoient leur

argent dans l'Etat
,
pour y ache-

ter des actions ou fonds publics.

Cela fait fouvent des fommes

très confidérables dont l'Etat

doit païer annuellement à ces

Etrangers un intérêt , & ces fa-
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çons d'augmenter l'argent dans

l'Etat V rendent réellement l'ar-

gent plus abondant , & dimi-

nuent le prix de l'intérêt. Par

le moïen de cet argent , les En-

trepreneurs de l'Etat trouvent

moïen d'emprunter plus facile-

ment , de faire faire des ouvra-

ges & d'établir des Manufactu-

res , dans l'efperance d'y gagner
;

les Artifans , & tous ceux par

les mains de qui cet argent paffe
,

ne manquent pas de confommer
plus qu'ils n'euffent fait , s'ils

n'avoient été emploies au moïen

de cet argent
,

qui haulTe par

conféquent les prix de toutes

chofes , comme s'il appartenoit

à l'Etat; & au moïen de l'aug-

mentation de dépenfe ou de la

confommation qu'il caufe , les

revenus que le Public perçoit fur

la confommation en font au or-o
mentes. Les fommes prêtées à

l'Etat en cette manière y caufent

bien des avantages préfens , mais
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la fuite en eft toujours onéreufe

& défavantageufe. Il faut que

l'Etat en paie Tintérêt aux Etran-

gers annuellement , & outre cette

perte l'Etat fe trouve à la merci

des Etrangers
,
qui peuvent tou-

jours le mettre dans Tindigence

lorfqu'il leur prendra fantaifie de

retirer leurs fonds ; & il arrivera

certainement qu'ils voudront les

retirer , dans Tinftant que l'Etat

en aura le plus de befoin ; comme
lorfqu'on fe prépare à avoir une

guerre & qu'on y craint quelque

échet. L'intérêt qu'on paie à l'E-

tranger eft toujours bien plus

confiderable que Taugmentation

du revenu public que cet argent

caufe. On voit fouvent paffer ces

prêts d'argent d'un Païs à un au-

tre , fuivant la confiance des Prê-

teurs pour les Etats où ils les en-

voient. Mais à dire le vrai , il

arrive le plus fouvent que les

Etats qui font chargés de ces

emprunts & qui en ont païé plu-
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fleurs années de gros intérêts

,

tombent à la longue dans l'im-

puilTance de païer les capitaux,

par une banqueroute. Pour peu

que la méfiance s'en mêle , les

fonds ou actions publiques tom-

bent , les Actionnaires étrangers

n'aiment pas à les rappeller avec

perte , & aiment mieux fe con-

tenter de leurs intérêts , en atten-

dant que la confiance puiffe reve-

nir; mais elle ne revient quel-

quefois plus. Dans les Etats qui

tombent en décadence , le prin-

cipal objet des Miniftres eft or-

dinairement de ranimer la con-

fiance , & par ce moïen d'attirer

l'argent des Etrangers par ces

fortes de prêts : car à moins que

le Miniftere ne manque à la bon-

ne foi & à fes engagemens , l'ar-

gent des Sujets circulera fans

interruption. C'eft celui des

Etrangers qui peut augmenter

la quantité de l'argent effectif

dans l'Etat.



256 Effai fur la nature

Mais la voie de ces emprunts
,

qui donne un avantage préfent

,

conduit à une mauvaife fin , &
c'efl un feu de paille. Il faut pour

relever un Etat , s'attacher à y
faire rentrer annuellement &
conftamment une balance réelle

de commerce , faire fleurir par

la Navigation les Ouvrages &
les Manufactures qu'on eft tou-

jours en état d'envoïer chez les

Etrangers à un meilleur marché
,

lorfqu'on eft tombé en déca-

dence & dans une rareté d'ef-

peces. Les Négocians commen-

cent à faire les premiers fortu-

nes , les Gens de robbe pourront

enfuite s'en approprier une par-

tie , le Prince & les Traitans

pourront en acquérir aux dépens

des uns & des autres , & diftri-

buer les grâces félon leurs vo-

lontés. Lorfque l'argent devien-

dra trop abondant dans l'Etat

,

le luxe s'y mettra , & il tombera

en décadence.
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Voilà à-peu-prês le cercle que

pourra faire un Etat confidéra-

ble qui a du fond & des habi-

tans induftrieux. Un habile Mi-

nière eft toujours en état de lui

faire recommencer ce cercle , il

ne faut pas un grand nombre

d'années pour en voir l'expérien-

ce &: le fuccès , au moins des

commencemens qui en eft la fi-

tuation la plus intéreffante. On
connoîtra l'aumnentation de lao
quantité de l'argent effectif

,
par

plufieurs voies que mon fujet ne

me permet pas d'examiner pré-

fentement.

Pour ce qui eft des Etats qui

n'ont pas un bon fond . & qui

ne peuvent s'agrandir que par

des accidens & félon les circonf-

tances des tems , il eft difficile

de trouver les moïens de les fai-

re fleurir par les voies du com-

merce. Il n'y a pas de Miniftres

qui puiffent remettre les Répu-

bliques de Venife & de Hollan-
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de dans la fituation brillante

dont elles font tombées. Mais

pour l'Italie , l'Efpagne , la Fran-

ce , & l'Angleterre , en quelque

état de décadence qu'elles puif-

fent être , elles font capables d'ê-

tre toujours portées
,
par une

bonne adminiftration , à un haut

degré de puiffance
,
par le feul

fait du commerce
;
pourvu qu'on

l'entreprenne féparement : car fi

tous ces Etats étoient également

bien adminiftrés , ils ne feroient

confidérables que proportion-

nellement à leurs fonds refpec-

tifs & à la plus ou moins grande

induftrie de leurs habitans.

Le dernier moïen que je puiffe

imaginer pour augmenter dans

un Etat la quantité d'argent ef-

fectif dans la circulation , efl la

voie de la violence & des armes

,

& elle fe mêle fouvent avec les

autres , attendu que dans tous

les Traités de paix on pourvoit

ordinairement à fe conferver les
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droits de commerce & les avan-

tages qu'on a pu en tirer. Lorf-

qu'un Etat fe fait païer des con-

tributions , ou fe rend plufieurs

autres Etats tributaires , c'efl un

moïen bien certain d'attirer leur

argent. Je n'entreprendrai pas

de rechercher les moïens de met-

tre cette voie en ufage
,

je me
contenterai de dire que toutes

les Nations qui ont fleuri par

cette voie , n'ont pas laiffé de

tomber dans la décadence , com-

me les Etats qui ont fleuri par

leur commerce. Les anciens Ro-

mains ont été plus puiflans par

cette voie que tous les autres

Peuples dont nous avons con-

noifl'ance ; cependant ces mêmes
Romains avant que de perdre

un pouce du terrein de leurs

vafles Etats , tombèrent en dé-

cadence par le luxe , & s'appau-

vrirent par la diminution de l'ar-

gent effectif qui avoit circulé

chez eux , & que leur luxe fit
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palier de leur grand Empire chez

les Nations orientales.

Tandis que le luxe des Ro-

mains
,
qui ne commença qu'a-

près la défaite d'Antiochus , Roi

d'Afie , vers Tan de Rome 564 ,

fe contentoit du produit & du

travail de tous les vaftes Etats

de leur domination , la cir-

culation de l'argent ne faifoit

qu'augmenter au lieu de dimi-

nuer. Le Public étoit en poffel

fion de toutes les Mines d'or
,

d'argent & de cuivre qui étoient

dans l'Empire. Ils avoient les Mi-

nes d'or d'Afie , de Macédoine
,

d'Aquilée , & les riches Mines
,

tant d'or que d'argent , d'Efpagne

& de plufieurs autres endroits.

Ils avoient plufieurs Monnoies

où ils faifoient battre des efpe-

ces d'or , d'argent & de cuivre.

La confommation qu ' ils fai-

foient à Rome de tous les ou-

vrasses & de toutes les marchan-

difes qu'ils tiroient de leurs vafles
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Provinces , ne diminuoit pas la

circulation de l'argent effectif
;

non plus que les Tableaux , les

Statues & les Bijoux qu'ils en

tiroient. Quoique les Seigneurs y
fîlïent des dépenfes exceffives

pour leurs tables , & païaffent

des quinze mille onces d'argent

pour un feul poiffon , tout cela

ne diminuoit pas la quantité

d'argent qui circuloit dans Ro-

me , attendu que les tributs des

Provinces l'y faifoient incelTam-

ment rentrer , fans parler de ce-

lui que les Préteurs & les Gou-

verneurs y apportoient par leurs

extorfions. Les fommes qu'on

tiroit annuellement des Mines
,

ne faifoient qu'augmenter à Ro-

me la circulation pendant tout

le règne d'Augufie. Cependant

,

le luxe étoit déjà fort grand
, &

on avoit beaucoup d'avidité
,

non-feulement pour tout ce que

l'Empire produifoit de curieux
,

mais encore pour les bijoux des
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Indes
,
pour le poivre & les épi-

ceries , & pour toutes les raretés

de l'Arabie ; & les foieries qui

n'étoient pas du crû de l'Empi-

re , commençoient à y être re-

cherchées. Mais l'argent qu'on

tiroit des Mines furpaffoit en-

core les fommes qu'on envoïoit

hors de l'Empire pour acheter

tout cela. On fentit néanmoins

fous Tibère une rareté d'argent :

cet Empereur avoit refferré dans

fon Fifc deux milliards & fept

cent millions de fefterces. Pour

rétablir l'abondance & la circu-

lation , il n'eut befoin d'emprun-

ter que trois cens millions fur les

hypothèques des terres. Caligula

dépenfa en moins d'un an tout

ce tréfor de Tibère après fa

mort , & ce fut alors que l'a-

bondance d'argent dans la cir-

culation fut au plus haut point

à Rome. La fureur du luxe aug-

menta toujours ; & du tems de

Pline l'Hiftorien , il fortoit de
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l'Empire tous les ans au moins

cent millions de fefterces , fui-

vant fon calcul. On n'en tiroit

pas tant des Mines. Sous Trajan

le prix des terres étoit tombé

d'un tiers & au-delà , au rapport

de Pline le jeune ; & l'argent di-

minua toujours jufqu'au tems de

l'Empereur Septime Severe. L'ar-

gent fut alors fi rare à Rome
,

que cet Empereur fit des maga-

fins étonnans de blé , ne pou-

vant pas ramaffer des tréfors af-

fez confidérables pour fes entre-

prifes. Ainfi l'Empire Romain
tomba en décadence par la perte

de fon argent , avant que d'a-

voir rien perdu de fes Etats.

Voilà ce que le luxe caufa , &
ce qu'il caufera toujours en pa-

reil cas.

^
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CHAPITRE IX.

De rhiteret de Vargent , & de

/es eau/es.

V^_^Omme les prix des chofes fe

fixent dans les altercations des

marchés par les quantités des

chofes expofées en vente propor-

tionnellement à la quantité d'ar-

gent qu'on en offre , ou ce qui

efl: la même chofe
,
par la pro-

portion numérique des Ven-

deurs & des Acheteurs ; de mê-

me l'intérêt de l'argent dans un

Etat fe fixe par la proportion

numérique des Prêteurs & des

Emprunteurs.

Quoique l'argent paffe pour

gages dans le troc , cependant il

ne fe multiplie point , & ne pro-

duit point un intérêt dans la fim-

ple circulation. Les néceffités

des Hommes femblent avoir

introduit
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introduit l'ufage de l'intérêt. Un
Homme qui prête fon argent fur

de bons gages ou fur l'hypothè-

que des terres , court au moins

le hazard de Tinimitié de l'Em-

prunteur , ou celui des frais , des

procès & des pertes ; mais lorf-

qu'il prête fans fureté , il court

rifque de tout perdre. Par rap-

port à ces raifons , les Hommes
néceffiteux doivent avoir dans

les commencemens tenté les Prê-

teurs par l'appas d'un profit
; &

ce profit doit avoir été propor-

tionné aux néceffités des Emprun-
teurs & à la crainte & à l'avarice

des Prêteurs. Voilà ce me fem-

ble la première fource de l'in-

térêt. Mais fon ufage confiant

dans les Etats paroît fondé fur

les profits que les Entrepreneurs

en peuvent faire.

La terre produit naturelle-

ment , aidée du travail de l'Hom-

me
,

quatre , dix , vingt , cin-

quante , cent , cent-cinquante
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fois , la quantité de blé qu'on y
feme , fuivant la bonté du ter-

roir & l'induftrie des Habitans.

Elle multiplie les fruits & les

beftiaux. Le Fermier qui en con-

duit le travail a ordinairement

les deux tiers du produit , dont

un tiers paie fes frais & fon en-

tretien , l'autre lui refte pour

profit de fon entreprife.

Si le Fermier a affez de fond

pour conduire fon entreprife
,

s'il a tous les outils & les inf-

trumens néceffaires , les chevaux

pour labourer , les beftiaux qu'il

faut pour mettre la terre en va-

leur , &c. , il prendra pour lui
,

tous frais faits , le tiers du pro-

duit de fa Ferme. Mais 11 un

Laboureur entendu
,
qui vit de

fon travail à gages au jour la jour-

née , & qui n'a aucun fond
,
peut

trouver quelqu'un qui veuille bien

lui prêter un fond ou de l'argent

pour en acheter , il fera en état

de donner à ce Prêteur toute la
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troifieme rente , ou le tiers du

produit d'une Ferme dont il de-

viendra le Fermier ou l'Entre-

preneur. Cependant , il croira

fa condition meilleure qu'aupa-

ravant , attendu qu'il trouvera

fon entretien dans la féconde

rente , & deviendra Maître , de

Valet qu'il étoit : que fi par fa

grande œconomie , & en fe frau-

dant quelque chofe du nécef-

faire , il peut par degrés amaffer

quelques petits fonds , il aura

tous les ans moins à emprunter

,

& parviendra dans la fuite à s'ap-

proprier toute la troifieme rente.

Si cet Entrepreneur nouveau

trouve à acheter à crédit du blé

ou des beftiaux
,
pour les païer à

long terme & lorfqu'il fera en état

de faire de l'argent par la vente du
produit de fa Ferme , il en donne-

ra volontiers un plus grand prix

que celui du marché contre ar-

gent comptant : & cette façon

fera la même chofe que s'il em-
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pruntoit de l'argent comptant

pour acheter le blé au comptant

,

en donnant pour l'intérêt la dif-

férence du prix du comptant &
de celui à terme : mais de quel-

que façon qu'il emprunte foit

au comptant , foit en marchan-

difes , il faut qu'il lui refte de-

quoi s'entretenir par fon entre-

prife , fans quoi il fera banque-

route. Ce hazard fera qu'on exi-

gera de lui vingt à trente pour

cent de profit ou d'intérêt fur la

quantité de l'argent ou fur la va-

leur des denrées ou des marchan-

difes qu'on lui prêtera.

D'un autre côté , un maître

Chapelier
,
qui a du fond pour

conduire fa Manufa6lure de

chapeaux foit pour louer une

maifon , acheter des caftors ,

des laines , de la teinture , &c.,

foit pour païer toutes les femai-

nes , la fubfiftance de fes Ou-

vriers , doit non-feulement trou-

ver fon entretien dans cette en-
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treprife , mais encore un profit

femblable à celui du Fermier

,

qui a la troifieme partie pour

lui. Cet entretien , de même que

ce profit , doit fe trouver dans la

vente des chapeaux , dont le

prix doit païer non-feulement les

matériaux , mais auffi l'entretien

du Chapelier & de fes Ouvriers
,

& encore le profit en queftion.

Mais un Compagnon Cha-

pelier entendu , mais fans fond
,

peut entreprendre la même Ma-
nufacture , en empruntant de

l'argent & des matériaux , & en

abandonnant l'article du profit

à quiconque voudra lui prêter

de l'argent , ou à quiconque

voudra lui confier du caftor , de

la laine , &c.
,

qu'il ne paiera

qu'à long terme & lorfqu'il

aura vendu fes chapeaux. Si à

l'expiration du terme de fes bil-

lets le Prêteur d'argent rede-

mande fon capital , ou fi le Mar-

chand de laine & les autres Prê-



270 Effai fur la iiatiirc

teurs ne veulent plus s'y fier , il

faut qu'il quitte fon entreprife
;

auquel cas il aimera peut-être

mieux faire banqueroute. Mais

s'il efl fage & induilrieux , il

pourra faire voir à fes créanciers

qu'il a en argent ou en chapeaux

la valeur du fond qu'il a emprun-
té à-peu-près , & ils aimeront

mieux probablement continuer

à s'y fier & fe contenter
,
pour

le préfent , de leur intérêt ou

du profit. Au moïen dequoi il

continuera , & peut-être amaffera-

t'il par degrés quelque fond en

fe fruftrant un peu de fon nécef-

faire. Avec ce fecours il aura

tous les ans moins à emprunter,

& lorfqu'il aura amaffé un fond

fufiîfant pour conduire fa Ma-

nufaélure qui fera toujours pro-

portionnée au débit qu'il en a
,

l'article du profit lui demeurera

en entier , & il s'enrichira s'il

n'augmente pas fa dépenfe.

Il eft bon de remarquer que
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l'entretien d'un tel Manufactu-

rier efl d une petite valeur à

proportion de celle des fom-

mes qu'il emprunte dans fon

commerce , ou des matériaux

qu'on lui confie ; & par confé-

quent les Prêteurs ne courent

pas un grand rifque de perdre

leur capital , s'il efl honnête

homme & induftrieux : mais

comme il eft très poffible qu'il

ne le foit pas , les Prêteurs exi-

geront toujours de lui un profit

ou intérêt de vingt à trente pour

cent de la valeur du prêt : en-

core n'y aura-t'il que ceux qui

en ont bonne opinion qui s'y

fieront. On peut faire les mêmes
inductions par rapport à tous les

Maîtres , Artifans , Manufactu-

riers & autres Entrepreneurs

dans l'Etat
,
qui conduifent des

entreprifes dont le fond excède

confidérablement la valeur de

leur entretien annuel.

Mais fi un Porteur d'eau à
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Paris s'érige en Entrepreneur de

fon propre travail , tout le fond

dont il aura befoin fera le prix

de deux féaux
,
qu'il pourra ache

ter pour une once d'argent , après

quoi tout ce qu'il gagne devient

profit. S'il gagne par fon travail

cinquante onces d'argent par

an , la fomme de fon fond , ou

emprunt, fera à celle de fon profit,

comme un à cinquante. C'efl-

à-dire
,

qu'il gagnera cinq mille

pour cent , au lieu que le Cha-

pelier ne gagnera pas cinquante

pour cent , & qu'il fera même
obligé d'en païer vingt à trente

pour cent au Prêteur.

Cependant un Prêteur d'ar-

gent aimera mieux prêter mille

onces d'argent à un Chapelier

à vingt pour cent d'intérêt
,
que

de prêter mille onces à mille

Porteurs d'eau à cinq cent pour

cent d'intérêt. Les Porteurs

d'eau dépenferont bien vite à

leur entretien non-feulement
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l'argent qu'ils gagnent par leur

travail journalier , mais tout ce-

lui qu'on leur a prêté. Ces ca-

pitaux qu'on leur prête , font

petits à proportion de la fomme
qu'il leur faut pour leur entre-

tien : foit qu'ils foient beaucoup

ou peu emploies , ils peuvent

facilement dépenfer tout ce

qu'ils gagnent. Ainfi on ne peut

guère déterminer les gains de

ces .bas Entrepreneurs. On di-

roit bien qu'un Porteur d'eau

gagne cinq mille pour cent de

la valeur des féaux qui fervent

de fond à fon entreprife , &
même dix mille pour cent , fi

par un rude travail il gagnoit

cent onces d'argent par an. Mais

comme il peut dépenfer pour

fon entretien les cent onces

auffi-bien que les cinquante
,

ce n'eft que par la connoiffance

de ce qu'il met à fon entretien

qu'on peut favoir combien il a

de profit clair.
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Il faut toujours défalquer la

fubfiftance & l'entretien des En-

trepreneurs avant que de ftatuer

fur leur profit. C'eft ce que nous

avons fait dans l'exemple du
Fermier & dans celui du Cha-

pelier: & c'eft ce qu'on ne peut

guère déterminer pour les bas

Entrepreneurs ; auffi font-ils

pour la plupart banqueroute
,

s'ils doivent.

Il efl ordinaire aux BralTeurs

de Londres , de prêter quelques

barils de bière aux Entrepre-

neurs de Cabarets à bière , &
lorfque ceux-ci paient les pre-

miers barils , on continue à leur

en prêter d'autres. Si la confom-

mation de ces Cabarets à bière

devient forte , ces Braffeurs font

quelquefois un profit de cinq

cent pour cent par an ; & j'ai

oui dire que les gros Braffeurs

ne laiffoient pas de s'enrichir

lorfqu'il n'y a que la moitié des

Cabarets à bière qui leur font
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banqueroute dans le courant de

l'année.

Tous les Marchands dans l'E-

tat , font dans une habitude conf-

tante de prêter à termes des

marchandifes ou des denrées à

des Détailleurs , & proportion-

nent la mefure de leur profit

,

ou leur intérêt , à celle de leur

rifque. Ce rifque efl toujours

grand par la grande proportion

de l'entretien de l'emprunteur

à la valeur prêtée. Car {\ l'em-

prunteur ou détailleur n'a pas

un prompt débit dans le bas

troc , il fe ruinera bien vite &
dépenfera tout ce qu'il a em-

prunté pour fa fubfiftance , &
par conféquent fera obligé de

faire banqueroute.

Les Revendeufes de poiffon
,

qui l'achètent à Billingafie , à

Londres
,
pour le revendre dans

les autres quartiers de la Ville
,

paient ordinairement par con-

trat paffé par un Ecrivain ex-
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pert , un fchelling par guinée

,

ou par vingt-un fchellings , d'in-

térêts par femaine ; ce qui fait

deux cens foixante pour cent

par année. Les Revendeufes des

Halles à Paris dont les entre-

prifes font moins confidérables

paient cinq fols par femaine

d'intérêts d'un écu de trois li-

vres , ce qui paffe quatre cents

trente pour cent par an : cepen-

dant il y a peu de Prêteurs qui

faffent fortune avec de fi grands

intérêts.

Ces gros intérêts font non-

feulement tolérés , mais encore

en quelque façon utiles & né-

ceffaires dans un Etat. Ceux qui

achètent le poiffon dans les rues

paient ces gros intérêts par l'aug-

mentation de prix qu'ils en don-

nent ; cela leur efl commode
,

& ils n'en reffentent pas la perte.

De même un Artifan qui boit

un pot de bière , & en paie un

prix qui fait trouver au Braf-
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profit , fe trouve bien de cette

commodité & n'en fent point

la perte dans un fi bas détail.

Les Cafuiftes
,
qui ne paroii-

fent guère propres à juger de la

nature de l'intérêt & des matiè-

res de commerce , ont imaginé

un terme [damnu^n einergens) au

moïen duquel ils veulent bien

tolérer ces hauts prix d'intérêt:

& plutôt que de renverfer l'u-

fage & la convenance des So-

ciétés , ils ont confenti & per-

mis à ceux qui prêtent avec un

grand rifque , de tirer propor-

tionnellement un grand intérêt
;

& cela fans bornes : car ils fe-

roient bien embaraffés à en trou-

ver de certaines
,
puifque la cho-

fe dépend réellement des crain-

tes des Prêteurs & des néceïïi-

tés des emprunteurs.

On loue les Négocians fur

Mer , lorfqu'ils peuvent faire

profiter leur fond dans leur en-
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treprife , fulTe à dix mille pour

cent ; & quelque profit que les

Marchands en gros faffent ou

ftipulent en vendant à long

terme les denrées ou les mar-

chandifes à des Marchands-dé-

tailleurs inférieurs
,

je n'ai pas

oui dire que les Cafuiftes leur

en filïent un crime. Ils font ou

paroiffent un peu plus fcrupuleux

au fujet des prêts en argent fec
,

quoique ce foit dans le fond la

même chofe. Cependant ils to-

lèrent encore ces prêts au moïen
d'une diftinclion {lucruTn cejfans)

qu'ils ont imaginée
;
je crois que

cela veut dire
,
qu'un Homme

qui a été daijs l'habitude de fai-

re valoir fon argent a cinq cens

pour cent dans fon commerce
,

peut flipuler ce profit en le prê-

tant à un autre. Rien n'eft plus

divertiffant que la multitude des

Loix & des Canons qui ont été

faits dans tous les fiécles au fu-

jet de l'intérêt de l'argent , tou-
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jours par des Sages qui n'étoient

guère au fait du commerce , &
toujours inutilement.

Il paroît par ces exemples &
par ces inductions

,
qu'il y a dans

un Etat plufieurs clalTes & allées

d'intérêts ou de profit
;
que dans

les plus baffes claffes , l'intérêt

eft toujours le plus fort à propor-

tion du plus grand rifque ; & qu'il

diminue de claffe en claffe

jufqu'à la plus haute qui efl cel-

le des Négocians riches & répu-

tés folvables. L'intérêt qu'on

ftipule dans cette claffe , eft ce-

lui qu'on appelle le prix courant

de l'intérêt dans TEtat, & il ne

diffère guère de l'intérêt qu'on

ftipule fur l'hypothèque des ter-

res. On aime autant le billet

d'un Négociant folvable & fo-

lide , au moins pour un court

terme
,
qu'une action fur une

terre
;

parceque la poffibilité

d'un procès ou d'une contefta-

tion au fujet de celle-ci , com-
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penfe la poffibilité de la banque-

route du Négociant.

Si dans un Etat il n'y avoit

pas d'Entrepreneurs qui puffent

faire du profit fur l'argent ou

fur les marchandifes qu'ils em-

pruntent , l'ufage de l'intérêt

ne feroit pas probablement fi

fréquent qu'on le voit. Il n'y

auroit que les Gens extravagans

& prodigues qui feroient des

emprunts. Mais dans l'habitude

011 tout le monde eft de fe fer-

vir d'Entrepreneurs , il y a une

fource confiante pour les em-

prunts & par conféquent pour

l'intérêt. Ce font les Entrepre-

neurs qui cultivent les terres

,

les Entrepreneurs qui fourniffent

le pain , la viande , les habille-

mens , &c. à tous les Habitans

d'une ville. Ceux qui travaillent

aux gages de ces Entrepreneurs

,

cherchent auffi à s'ériger eux-

mêmes en Entrepreneurs , à l'en-

vie les uns des autres. La multi-
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tude des Entrepreneurs eft en-

core bien plus grande parmi les

Chinois ; & comme ils ont tous

l'efprit vif , le génie propre pour

les entreprifes , & une grande

confiance à les conduire , il y a

parmi eux des Entrepreneurs

qui parmi nous font fournis par

des gens gagés : ils fourniffent

les repas des Laboureurs , même
dans les champs. Et c'eft peut-

être cette multitude de bas En-

trepreneurs , & des autres , de

claffe en claffe
,
qui , trouvant le

moïen de gagner beaucoup par

la confommation fans que cela

foit fenfible aux confommateurs
,

foutiennent le prix de l'intérêt

dans la plus haute claffe à tren-

te pour cent; au lieu qu'il ne

paffe guère cinq pour cent dans

notre Europe. L'intérêt a été

à Athènes , du tems de Solon
,

à dix-huit pour cent. Dans la

République romaine il a été le

plus fouvent à douze pour cent

,
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on l'y a vu à quarante huit pour

cent , à vingt pour cent , à huit

pour cent , à fix pour cent , au

plus bas à quatre pour cent: il

n'a jamais été fi bas librement

que vers la fin de la République

& fous Augufte après la con-

quête de l'Egypte. L'Empereur
Antonin & Alexandre Severe

,

ne réduifirent l'intérêt à quatre

pour cent
,
qu'en prêtant l'ar-

gent public fur l'hypothèque

des terres.

CHAPITRE DIXIEME

ET DERNIER.

Des caufes de Vaugmentâtion âf

de la diminution de rinterèt de

rargent , dans un Etat.

V^^/'Eft une idée commune &
reçue de tous ceux qui ont écrit

fur le commerce
,
que l'augmen-
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tation de la quantité de l'argent

effectif dans nn Etat y diminue

le prix de l'intérêt
,
parceque

lorfque l'argent abonde , il eft

plus facile d'en trouver à em-

prunter. Cette idée n'efl pas tou-

jours vraie ni jufte. Pour s'en

convaincre , il ne faut que fe

fouvenir qu'en Tannée 1720 ,

prefque tout largent d'Angle-

terre fut apporté à Londres , &
que par-delTus cela , le nombre

des billets qu'on mit fur la place

accéléra le mouvement de l'ar-

gent d'une manière extraordi-

naire. Cependant cette abon-

dance d'argent & de circulation

au lieu de diminuer l'intérêt cou-

rant qui étoit auparavant à cinq

pour cent , & au-deffous , ne fer-

vit qu'à en augmenter le prix

,

qui fut porté à cinquante & foi-

xante pour cent. Il eft facile de

rendre raifon de cette augmen-
tation du prix de l'intérêt

,
par

les principes & les caufes de l'in-
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terêt
,
que j'ai établies dans le

chapitre précédent. La voici

,

tout le monde étoit devenu En-

trepreneur dans le fyfteme de la

Mer du Sud , & demandoit à em-

prunter de l'argent pour acheter

des Actions , comptant de faire

un profit immenfe au moïen du-

quel il pourroit aifément païer

ce haut prix d'intérêt.

Si l'abondance d'argent dans

l'Etat vient par les mains de

gens qui prêtent , elle diminuera

fans doute l'intérêt courant en

augmentant le nombre des prê-

teurs : mais fi elle vient par l'en-

tremife de perfonnes qui dépen-

fent , elle aura l'effet tout con-

traire , & elle hauffera le prix de

l'intérêt en augmentant le nom-

bre des Entrepreneurs qui auront

à travailler au moïen de cette

augmentation de dépenfe , &
qui auront befoin d'emprunter

pour fournir à leur entreprife

,

dans toutes les claffes d'intérêts.
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L'abondance ou la difette d'ar-

gent dans un Etat , hauffe tou-

jours ou baille les prix de tou-

tes chofes dans les altercations

du troc , fans avoir aucune liaifon

néceffaire avec le prix de l'inté-

rêt
,
qui peut très bien être haut

dans les Etats 011 il y a abon-

dance d'argent , & bas dans ceux

ou l'argent eft plus rare : haut

où tout eft cher , & bas o\\ tout

efl; à grand marché : haut à Lon-

dres , & bas à Gênes.

Le prix de l'intérêt hauffe &
baiffe tous les jours fur de fim-

ples bruits
,

qui tendent à di-

minuer ou à augmenter la fureté

des Préteurs , fans que le prix des

chofes dans le troc foit altéré

pour cela.

La fource la plus confiante

d'un intérêt haut dans un Etat

,

eft la grande dépenfe des Sei-

gneurs & des Propriétaires de

terres , ou des autres Gens riches.

Les Entrepreneurs & maîtres An
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tifans , font dans l'habitude de

fournir de groffes Maifons dans

toutes les branches de leur dé-

penfe. Ces Entrepreneurs ont

prefque toujours befoin d'em-

prunter de l'argent pour les four-

nir : & lorfque les Seigneurs con-

fo aiment leurs revenus par avan-

ce & empruntent de l'argent , ils

contribuent doublement à hauf-

fer le prix de l'intérêt.

Au contraire , lorfque les Sei-

gneurs de l'Etat vivent d'œco-

nomie , & achètent de la pre-

mière main autant qu'ils le peu-

vent , ils fe font procurer par

leurs Valets beaucoup de cho-

fes fans qu'elles paffent par les

mains des Entrepreneurs , ils di-

minuent les profits & le nom-

bre des Entrepreneurs dans l'E-

tat , & par conféquent le nom-

bre des Emprunteurs , & encore

le prix de l'intérêt
,
parceque ces

fortes d'Entrepreneurs travail-

lant fur leurs propre fonds n'em-
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pruntent que le moins qu'ils peu-

vent , & en fe contentant d'un

petit gain empêchent ceux qui

n'ont point de fonds de s'ingé-

rer dans les entreprifes en em-

pruntant. Voilà aujourd'hui la

fituation des Républiques de Gê-

nes & de Hollande , 011 l'intérêt

efl quelquefois à deux pour cent,

& au-deffous dans la plus haute

clalTe ;
au lieu qu'en Allemagne,

en Pologne , en France , en Ef-

pagne , en Angleterre & en d'au-

tres Etats , la facilité & la dé-

penfe des Seigneurs & des Pro-

priétaires de terres entretiennent

toujours les Entrepreneurs &
maîtres Artifans de l'Etat dans

rhabitude de ces gros gains , au

moïen defquels ils ont dequoi

païer un intérêt haut , & encore

plus lorfqu'ils tirent tout de l'E-

tranger avec rifque pour les en-

treprifes.

Lorfque le Prince ou l'Etat

fait une groffe dépenfe comme
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en faifant la guerre , cela hauffe

le prix de l'intérêt par deux rai-

fons : la première eft que cela

multiplie le nombre des Entre-

preneurs par plufieurs nouvel-

les entreprifes confidérables de

fournitures pour la guerre, & par

conféquent les emprunts. La fé-

conde eft par rapport au plus

grand rifque que la guerre en-

traîne toujours.

Au contraire , la guerre fi-

nie , les rifques diminuent , le

nombre des Entrepreneurs di-

minue , & les Entrepreneurs mê-

me de la guerre ceffant de l'être

,

diminuent leurs dépenfes , &
deviennent prêteurs de l'argent

qu'ils ont gagné. Dans cette fi-

tuation , fi le Prince ou l'Etat

offre de rembourfer une partie

de fes dettes , il diminuera con-

fidérablement le prix de l'inté-

rêt ; & cela aura un effet plus

certain , s'il eft en état de païer

réellement une partie de la dette

fans



du Commerce, IL Part. 289

fans emprunter d'un autre côté

,

parceque les rembourfemens aug-

mentent le nombre des prêteurs

dans la plus haute claffe de l'in-

térêt , & que cela pourra influer

fur les autres claffes.

Lorfque l'abondance d'argent

dans l'Etat eft introduite par une

balance confiante de commer-

ce , cet argent paffe d'abord par

les mains des Entrepreneurs ; &
encore qu'il augmente la con-

fommation , il ne laiffe pas de

diminuer le prix de l'intérêt , à

caufe que la plupart des Entre-

preneurs acquerent alors affez de

fond pour conduire leur commer-

ce fans argent , & même devien-

nent prêteurs des fommes qu'ils

ont gagnées au-delà de celles

qu'il faut pour conduire leur

commerce. S'il n'y a pas dans

l'Etat un grand nombre de Sei-

gneurs & de Gens riches qui

faffent une groffe dépenfe , dans
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ces circonftances Tabondance

de l'argent ne manquera pas de

diminuer le prix de l'intérêt , au-

tant qu'elle augmentera le prix

des denrées & des marchandifes

dans le troc. Voilà ce qui arrive

d'ordinaire dans les Républiques

qui n'ont guère de fond ni de

terres confidérables , & qui ne

s'enrichilTent que par le com-

merce étranger. Mais dans les

Etats qui ont un grand fond &
des Propriétaires de terres con-

fidérables , l'argent qui s'intro-

duit par le commerce avec l'E-

tranger augmente leur rente
,

& leur donne moïen de faire une

grande dépenfe qui entretient

plufieurs Entrepreneurs & plu-

fieurs Artifans , outre ceux qui

maintiennent le commerce avec

l'Etranger: cela foutient tou-

jours un haut intérêt , malgré l'a-

bondance de l'argent.

Lorfque les Seigneurs & les
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Propriétaires de terres fe ruinent

par leurs dépenfes extravagan-

tes , les prêteurs d'argent qui

ont des hypothèques fur leurs

terres , en attrapent fouvent la

propriété abfolue ; & il peut bien

arriver dans l'Etat que les prê-

teurs foient créanciers de beau-

coup plus d'argent qu'il n'y en

circule : auquel cas on peut les

regarder comme Propriétaires

fubalternes des terres & des

denrées qu'on hypothèque pour

leur fureté. Que fi cela n'a pas

lieu , leurs capitaux fe perdront

par les banqueroutes.

De même on peut confidérer

les Propriétaires des Actions &
des fonds publics , comme Pro-

priétaires fubalternes des reve-

nus de l'Etat qu'on emploie à

païer leurs intérêts. Mais fi la

légiflature étoit obligée par les

befoins de l'Etat d emploïer fes

revenus à d'autres ufages , les
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Actionnaires ou Propriétaires

de fonds publics perdroient tout

,

fans que l'argent qui circule dans

l'Etat fût diminué pour cela d'un

feul liard.

Si le Prince ou les Adminif-

trateurs de l'Etat veulent régler

le prix de l'intérêt courant par des

loix , il faut en faire le règlement

fur le pie du prix courant du Mar-

ché dans la plus haute claffe , ou

approchant : autrement la loi fe-

ra inutile
,
parceque les Con-

tractans
,
qui fuivront la règle

des altercations , ou le prix cou-

rant réglé par la proportion des

Prêteurs aux Emprunteurs , fe-

ront des marchés clandeftins;

& cette contrainte de la loi ne

fervira qu'à gêner le commerce
& à hauffer le prix de l'intérêt

,

au lieu de le fixer. Autrefois les

Romains , après plufieurs loix

pour reftraindre l'intérêt , en fi-

rent une autre pour défendre
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abfolument de prêter de l'argent.

Cette loi n'eut pas plus de fuccès

que les précédentes. La loi que fit

Juftinien pour reftraindre les

Gens de qualité à ne prendre que

quatre pour cent , ceux d'un or-

dre inférieur {x-^ pour cent , & les

Gens de commerce huit pour

cent , étoit également plaifante

& injufte , tandis qu'il n'étoit

pas défendu de faire cinquante

& cent pour cent de profit par

toutes fortes d'entreprifes.

S'il eft permis & honnête à un

Propriétaire de terre de donner

une Ferme à haut prix à un Fer-

mier indigent , au hafard d'en

perdre toute la rente d'une an-

née , il femble qu'il devroit être

permis au Prêteur de prêter fon

argent à un Emprunteur nécefli-

teux , au hafard de perdre non-

feulement fon intérêt ou profit

,

mais encore fon capital , & fti-

puler tel intérêt que l'autre con-
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fentira volontairement de lui ao

corder ;
il eft vrai que les prêts

de cette nature font plus de

malheureux qui en emportant

les capitaux auffi-bien que l'in-

térêt , font plus dans l'impuiffan-

ce de fe relever
,
que le Fermier

qui n'emporte pas la terre : mais

les loix pour les banqueroutes

étant affez favorables aux Dé-

biteurs pour les mettre en état

de fe relever , il femble qu'on

devroit toujours accommoder les

loix de l'intérêt au prix du mar-

ché , comme on fait en Hol-

lande.

Les prix courans de l'intérêt

dans un Etat , semblent fervir

de bafe & de règle pour les

prix de l'achat des terres. Si l'in-

térêt courant eft à cinq pour

cent
,
qui répond au denier vingt,

le prix des terres devroit être de

même : mais comme la propriété

des terres donne un rang & une
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certaine Jurifdiélion dans l'Etat
,

il arrive que lorfque l'intérêt eft

au denier vingt , le prix des terres

eft au denier vingt-quatre ou

vingt-cinq
,

quoique les hypo-

thèques fur les mêmes terres ne

paffent gueres le prix courant

de l'intérêt.

Après tout , le prix des terres
,

comme tous les autres prix , fe

règle naturellement par la pro-

portion des Vendeurs aux Ache-

teurs , &c. ; & comme il fe trou-

vera beaucoup plus d'Acquéreurs

à Londres
,
par exemple

,
que

dans les Provinces , & que ces

Acquéreurs qui réfident dans la

Capitale , aimeront mieux ache-

ter des terres dans leur voifma-

ge que dans les Provinces éloi-

gnées , il arrivera qu'ils aime-

ront mieux acheter des terres

voifmes au denier trente ou tren-

te-cinq
,
que celles qui font éloi-

gnées au denier vingt-cinq ou
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vingt-deux. Il y a fouvent d'au-

tres raifons de convenances qui

influent fur le prix des terres
,

& qu'il n'eft pas néceffaire de

marquer ici
,
parcequ'elles ne dé-

truifent pas les éclairciffemens

que nous avons donnés fur la

nature de l'intérêt.

Fin de la féconde Partie,
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CHAPITRE PREMIER.

Du Commerce avec l'Etranger.

L^Orsqu'un Etat échange un

petit produit de terre contre un

plus grand dans le commerce
avec l'Etranger , il paroît avoir

l'avantage dans ce commerce :
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& fi l'argent y circule en plus

grande abondance que chez l'E-

tranger , il échangera toujours

un plus petit produit de terre

contre un plus grand.

Lorfque TEtat échange fon

travail contre le produit de terre

de l'Etranger , il paroît avoir

l'avantage dans ce commerce;

attendu que fes habitans font

entretenus aux dépens de l'E-

tranger.

Lorfqu'un Etat échange fon

produit conjointement avec son

travail , contre un plus grand pro-

duit de l'Etranger conjointe-

ment avec un travail égal ou

plus grand , il paroît encore

avoir l'avantage dans ce com-

merce.

Si les Dames de Paris con-

fomment , année commune , des

dentelles de Bruxelles pour la

valeur de cent mille onces d'ar-

gent , le quart d'un arpent de

terre en Brabant
,
qui produira
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cent cinquante livres pefant de

lin
,
qu'on travaillera en dentel-

les fines à Bruxelles , correfpon-

dra à cette fomme. Il faudra le

travail d'environ deux mille per-

fonnes en Brabant pendant une

année pour toutes les parties de

cette Manufaéture , depuis la

femence du lin jufqu'à la der-

nière perfection de la dentelle.

Le Marchand de dentelle ou

Entrepreneur à Bruxelles en fera

les avances ; il paiera directe-

ment ou indirectement toutes

les fileufes & faifeufes de den-

telles , & la proportion du tra-

vail de ceux qui font leurs ou-

tils ; tous ceux qui ont part au

travail , achèteront leur entre-

tien directement ou indirecte-

ment du Fermier en Brabant

,

qui paie en partie la rente de

fon Propriétaire. Si on met le

produit de terre qu'on attribue

dans cette œconomie à ces deux

mille perfonnes , à trois arpens
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par tête , tant pour l'entretien

de leurs perfonnes que pour ce-

lui de leurs familles qui en fub-

fiftent en partie , il y aura fix

mille arpens de terre en Bra-

bant emploies à l'entretien de

ceux qui ont part au travail de

la dentelle , & cela aux dépens

des Dames de Paris qui paie-

ront & porteront cette dentelle.

Les Dames de Paris y paie-

ront les cent mille onces d'ar-

gent , chacune fuivant la quanti-

té qu'elles en prennent ; il fau-

dra envoïer tout cet argent en

efpeces à Bruxelles , en déduifant

les frais feulement de l'envoi
,

& il faut que l'Entrepreneur à

Bruxelles y trouve non-feule-

ment le paiement de toutes fes

avances , & l'intérêt de l'argent

qu'il aura peut-être emprunté

,

mais encore un profit de fon

entreprife pour l'entretien de fa

famille. Si le prix que les Dames
donnent de la dentelle ne rem-
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plit pas tous les frais & profits

en général , il n'y aura pas d'en-

couragement pour cette Manu-
facture , & les Entrepreneurs

cefferont de la conduire ou fe-

ront banqueroute ; mais comme
nous avons fuppofé qu'on con-

tinue cette Manufacture , il eft

de néceflité que tous les frais

fe trouvent dans les prix que

les Dames de Paris en donnent

,

& qu'on envoie les cent mille

onces d'argent à Bruxelles , fi

les Brabançons ne tirent rien de

France pour en faire la com-

penfation.

Mais fi les habitans du Bra-

bant aiment les vins de Cham-
pagne , & en confomment , année

commune , la valeur de cent mille

onces d'argent , l'article des vins

pourra compenfer celui de la

dentelle , & la balance du com-

merce
,
par rapport à ces deux

branches , fera égale. La compen-

fation & la circulation fe fera
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par l'entremife des Entrepre-

neurs & des Banquiers qui s'en

mêleront de part & d'autre.

Les Dames de Paris paieront

cent mille onces d'argent à ce-

lui qui leur vend & livre la den-

telle ; celui-ci les paiera au Ban-

quier qui lui donnera une ou

plufieurs lettres de change fur

fon correfpondant à Bruxelles.

Ce Banquier remettra l'argent

aux Marchands de vin de Cham-
pagne qui ont looooo onces d'ar-

gent à Bruxelles , & qui lui don-

neront leurs lettres de change de

même valeur tirées fur lui par fon

Correfpondant à Bruxelles. Ain-

fi les looooo onces païées pour le

vin de Champagne à Bruxelles
,

compenferont les lOOOOO on-

ces païées pour la dentelle à Pa-

ris ; au moïen de quoi on épar-

gnera la peine de voiturer l'ar-

gent reçu à Paris jufqu'à Bru-

xelles , & la peine de voiturer

l'argent reçu à Bruxelles jufqu'à
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fait par lettres de change , dont

je tacherai de faire connoître

la nature dans le chapitre fui-

vant.

Cependant on voit dans cet

exemple que les cent mille onces

que les Dames de Paris paient

pour la dentelle , viennent entre

les mains des Marchands qui en-

voient le vin de Champagne à

Bruxelles : & que les cent mille

onces que les confommateurs du
vin de Champagne paient pour

ce vin à Bruxelles , tombent en-

tre les mains des Entrepreneurs

ou Marchands de dentelles. Les

Entrepreneurs de part & d'au-

tre , diftribuent cet argent à

ceux qu'ils font travailler , foit

pour ce qui regarde les vins
,

foit pour ce qui regarde les den-

telles.

Il eft clair par cet exemple que

les Dames de Paris foutiennent

& entretiennent tous ceux qui
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travaillent à la dentelle en Bra-

bant , & qu'elles y caufent une cir-

culation d'argent. Il eft également

clair que les confommateurs du

vin de Champagne à Bruxelles

foutiennent & entretiennent en

Champagne , non-feulement tous

les Vignerons & autres qui ont

part à la production du vin
,

tous les Charons , Maréchaux
,

Voituriers , &c. qui ont part à

la voiture , auffi-bien que les che-

vaux qu'on y emploie , mais qu'ils

paient auffi la valeur du produit

de la terre pour le vin , & cau-

fent une circulation d'argent en

Champagne.
Cependant cette circulation

ou ce commerce en Champa-

gne
,
qui fait tant de fracas

,
qui

fait vivre le Vigneron , le Fer-

mier , le Charon , le Maréchal,

le Voiturier , & qui fait païcr

exactement , tant la rente du

Propriétaire de la vigne
,
que cel-

le du Propriétaire des prairies
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qui fervent à entretenir les che-

vaux de voiture , eft dans le cas

préfent , un commerce onéreux

& défavantageux à la France , à

l'envifager par les effets qu'il

produit.

Si le Muid de vin fe vend à

Bruxelles pour foixante onces

d'argent , & fi on fuppofe qu'un

arpent produife quatre muids de

vin , il faut envoïer à Bruxelles

le produit de quatre mille cent

foixante-fix arpens & demi de

terre
,
pour correfpondre à cent

mille onces d'argent , & il faut

emploïer autour de deux mille

arpens de prairies & de terres
,

pour avoir le foin & l'avoine que

confomment les chevaux de

tranfport , & ne les emploïer du-

rant toute l'année à aucun au-

tre ufage. Ainfi on ôtera à la

fubfiftance des François environ

fix mille arpens de terres , & on

augmentera celle des Braban-

çons de plus de quatre mille ar-
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pens de produit
,
puifque le vin

de Champagne qu'ils boivent

épargne plus de quatre mille ar-

pens qu'ils emploieroient vrai-

femblablement à produire de la

bière pour leur boiiïbn , s'ils ne

buvoient pas de vin. Cependant

la dentelle avec laquelle on paie

tout cela , ne coûte aux Braban-

çons que le quart d'un arpent

de lin. Ainfi avec un arpent de

produit , conjointement à leur

travail , les Brabançons paient

plus de feize mille arpens aux

François conjointement à un

moindre travail. Ils retirent une

augmentation de fubfirtance
,

«î\: ne donnent qu'un inftrument

de luxe qui n'apporte aucun avan-

tage réel à la France
,
parccque

la dentelle s'y ufe & s'y détruit

,

& qu'on ne peut l'échanger pour

quelque chofe d'utile après cela.

Suivant la règle intrinfeque des

valeurs , la terre qu'on emploie

en Champagne pour la produc-
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tion du vin , celle pour l'entre-

tien des Vignerons , des Tonne-

liers , des Charons , des INIaré-

chaux , des Voituriers , des che-

vaux pour le tranfport , j^c. de-

vroit être égale à la terre qu'on

emploie en Brabant à la produc-

tion du lin , & à celle qu'il faut

pour l'entretien des fileufes ,

des faifeufes de dentelles & de

tous ceux qui ont quelque part

à la fabrication de cette Manu-

facture de dentelle.

Mais fi l'argent eft plus abon-

dant dans la circulation en Bra-

bant qu'en Champagne , la terre

& le travail y feront à plus haut

prix , & par conicquent dans l'é-

valuation qui fe fait de part &
d'autre en argent , les François

perdront encore confidérable-

ment.

On voit dans cet exemple une

branche de commerce qui for-

tifie l'Etranger
,
qui diminue les

habitans de l'Etat , & qui , fans
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en faire fortir aucun argent ef-

fectif , affoiblit ce même Etat.

J'ai choifi cet exemple pour mieux

faire fentir comment un Etat

peut être la dupe d'un autre par

le fait du commerce , & pour

faire comprendre la manière de

connoître les avantages & les

defavantages du commerce avec

l'Etranger.

C'eft en examinant les effets

de chaque branche de commerce

en particulier
,
qu'on peut régler

utilement le commerce avec les

Etrangers : on ne fauroit le

connoître diftinclement par des

raifonnemens généraux.

On trouvera toujours par l'e-

xamen des particularités
,
que

l'exportation de toute Manu-

facture eft avantageufe à l'Etat
,

parce qu'en ce cas l'Etranger

paie & entretient toujours des

Ouvriers utiles à l'Etat
;
que les

micilleurs retours ou paiemens

qu'on retire font les efpeces
,
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& au défaut des efpeces , le

produit des terres de l'Etranger

où il entre le moins de travail.

Par ces moïens de commercer
on voit fouvent des Etats qui

n'ont prefque point de produits

de terre , entretenir des habitans

en grand nombre aux dépens de

l'Etranger : & de grands Etats

maintenir leurs habitans avec

plus d'aifance & d'abondance.

Mais attendu que les grands

Etats n'ont pas befoin d'aug-

menter le nombre de leurs ha-

bitans ,
il fuffit d'y faire vivre

ceux qui y font , du crû de l'E-

tat , avec plus d'agrément & d'ai-

fance , & de rendre les forces

de l'Etat plus grandes pour fa

défenfe & fa fureté. Pour y par-

venir par le commerce avec l'E-

tranger , il faut encourager , tant

qu'on peut , l'exportation des ou-

vrages & des Manufactures de

l'Etat
,
pour en retirer , autant

qu'il efl poffible , de l'or & de
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l'argent en nature. S'il arrivoît

par des récoltes abondantes qu'il

y eût en l'Etat beaucoup de pro-

duits au-delà de la confomma-

tion ordinaire & annuelle , il

feroit avantageux d'en encoura-

ger l'exportation chez l'Etran-

ger pour en faire entrer la va-

leur en or & en argent : ces mé-

taux ne périffent point & ne fe

diffipent pas comme les pro-

duits de la terre , & on peut

toujours avec l'or & l'argent fai-

re entrer dans l'Etat tout ce qui

y manque.

Cependant il ne feroit pas

avantageux de mettre l'Etat dans

l'habitude annuelle d'envoïer

chez l'Etranger de grandes quan-

tités du produit de fon crû , pour

en tirer le paiement en Manu-
fa61:ures étrangères. Ce feroit af-

foiblir & diminuer les habitans

& les forces de l'Etat par les

deux bouts.

Mais je n'ai point deffein
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d'entrer dans le détail des bran-

ches du comn^.erce qu'il faudroit

encourager pour le bien de l'E-

tat. Il me fuffit de remarquer

qu'il faut toujours tâcher d'y fai-

re entrer le plus d'argent qu'il

fe peut.

L'augmentation de la quanti-

té d'argent qui circule dans un
Etat , lui donne de grands avan-

tages dans le commerce avec

l'Etranger , tant que cette abon-

dance d'argent y continue. L'E-

tat échange toujours par là une

petite quantité de produit & de

travail , contre une plus grande.

Il levé les taxes avec facilité , &
ne trouve pas de difficulté à faire

de l'argent dans les cas de be-

foins publics.

Il eft vrai que la continuation

de l'augmentation de l'argent

caufera dans la fuite par fon

abondance une cherté de terre

& de travail dans l'Etat. Les ou-

vrages & les Manufactures cou-
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teront tant , à la longue
,
que

l'Etranger ceffera peu-à-peu de

les acheter , & s'accoutumera à

les prendre ailleurs à meilleur

marché ; ce qui ruinera infenfi-

blement les ouvraws & les Ma-
nufaclures de l'Etat. La même
caufe qui augmentera les rentes

des Propriétaires des terres de

l'Etat ( qui efl l'abondance de

l'argent ) les mettra dans l'habi-

tude de tirer quantité d'ouvrages

des païs étrangers oii ils les au-

ront à grand marché : ce font là

des conféquences naturelles. La
richeffe qu'un Etat acquert par le

commerce , le travail & l'oecono-

mie le jettera infenfiblement dans

le luxe. Les Etats qui hauffent par

le commerce ne manquent pas

de baiffer enfuite : il y a des rè-

gles que Ton pourroit mettre en

ufage , ce qu'on ne fait guère

pour empêcher ce déclin. Tou-

jours eft-il vrai que tandis que

l'Etat efl en poffeffion aéluelle

de
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la balance du commerce , & de

l'abondance de l'argent il paroît

puiffant
, & il l'eft en effet tant

que cette abondance y fubfifte.

On pourroit tirer des indue-

tions à l'infini pour juftifier ces

idées du commerce avec l'Etran-

ger , & les avantages de l'abon-

dance de l'argent. Il efl éton-

nant de voir la difproportion de

la circulation de Targent en An-
gleterre & à la Chine. Les Ma-

nufaftures des Indes , comme les

Soieries , les Toiles peintes
,

les Mouffelines, &c. nonobftant

les frais d'une navigation de dix-

huit mois , reviennent à un très

bas prix en Angleterre
,
qui les

paieroit avec la trentième partie

de fes ouvrages & de fes Manu-

factures fi les Indiens les vou-

loient acheter. Mais ils ne font

pas fi foux de païer des prix ex-

travagans pour nos ouvrages
,

pendant qu'on travaille mieux

chez eux & infiniment à meil-
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leur marché. Auffi ne nous ven-

dent-ils leurs Manufactures que

contre argent comptant
,
que

nous leur portons annuellement

pour augmenter leurs richeffes

& diminuer les nôtres. Les Ma-

nufactures des Indes qu'on con-

fomme en Europe ne font que

diminuer notre argent & le tra-

vail de nos propres Manufactu-

res.

Un Amériquain
,
qui vend à

un Européen des peaux de Caf-

tor , eft furpris avec raifon d'ap-

prendre que les chapeaux qu'on

fait de laine font auffi bons pour

l'ufage
,
que ceux qu'on fait de

poil de caftor , & que toute la

différence
,
qui caufe une fi lon-

gue navigation , ne confifte que

dans la fantaifie de ceux qui

trouvent les chapeaux de poil

de caftor plus légers & plus

agréables à la vue & au toucher.

Cependant comme on paie or-

dinairement les peaux de Caftor
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à ces Amériquains en ouvrages

de fer , d'acier , &c. & non en

argent , c'eft un commerce qui

n'eft pas nuifible à l'Europe
,

d'autant plus qu'il entretient des

Ouvriers & particulièrement des

Matelots
,
qui dans les bcfoins

de l'Etat font très utiles , au lieu

que le commerce des INIanufac-

tures des Indes orientales , em-

porte l'argent & diminue les

Ouvriers de l'Europe.

Il faut convenir que le com-

merce des Indes orientales eft

avantageux à la République de

Hollande , & qu'elle en fait

tomber la perte fur le refte de

l'Europe en vendant les épices

& Manufactures , en Allemagne
,

en Italie , en Efpagne & dans

le Nouveau Monde
,
qui lui ren-

dent tout l'argent qu'elle envoie

aux Indes & bien au-delà : il efb

même utile à la Hollande d'ha-

biller fes femmes & plufieurs

autres habitans , des Manufa6lu-
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res des Indes
,
plutôt que d'é-

toffe d'Angleterre & de France.

Il vaut mieux pour les Hollan-

dois enrichir les Indiens que leurs

voifins
,
qui pourroient en profi-

ter pour les opprimer : d'ailleurs

ils vendent aux autres habitans de

l'Europe les toiles & les petites

Manufactures de leur crû , beau-

coup plus cher qu'ils ne vendent

chez eux les Manufactures des

Indes
,
qui s'y confomment.

L'Angleterre & la France au-

roient tort d'imiter en cela les

Hollandois. Ces Roïaumes ont

chez eux les moïens d'habiller

leurs femmes , de leur crû
; &

quoique leurs étoffes reviennent

à un plus haut prix que celles

des Manufactures des Indes , ils

doivent oblis^er leurs habitans

de n'en point porter d'étrangè-

res ; ils ne doivent pas permettre

la diminution de leurs ouvrages

& de leurs Manufactures , ni fe

mettre dans la dépendance des
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Etrangers , ils doivent encore

moins laiffer enlever leur argent

pour cela.

Mais puifque les Hollandois

trouvent moïen de débiter dans

les autres Etats de l'Europe les

marchandifes des Indes , les An-

glois & les François en devroient

faire autant , foit pour diminuer

les forces navales de la Hollan-

de , foit pour augmenter les leurs

,

& fur-tout afin de fe paffer du
fecours des Hollandois dans les

branches de confommation
,

qu'une mauvaife habitude a ren-

dues néceffaires dans ces Roïau-

mes : c'eft un défavantage vifible

de permettre qu'on porte des In-

diennes dans les Roïaumes d'Eu-

rope qui ont de leur crû dequoi

habiller leurs habitans.

De même qu'il efl défavanta-

geux à un Etat d'encourager des

Manufa6lures étrangères , il eft

auffi défavantageux d'encoura-

ger la navigation des étrangers.
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Lorfqu'un Etat envoie chez l'E-

tranger fes ouvrages & fes Ma-

nufaélures , il en tire l'avantage

en entier s'il les envoie par fes

propres Vaiffeaux : par-là il en-

tretient un bon nombre de Ma-

telots
,

qui font auffi utiles à

l'Etat que les Ouvriers. Mais

s'il en abandonne le tranfport

à des Bâtimens étrangers , il for-

tifie la Marine étrangère & di-

minue la fienne.

C'efl un point effentiel du

commerce avec l'Etranger que

celui de la navigation. De tou-

te l'Europe , les Hollandois font

ceux qui conftruifent des Vaif-

feaux à meilleur marché. Outre

les rivières qui leur apportent du

bois flotté , le voifinage du Nord

leur fournit à moins de fra^s les

mâts , le bois , le goudron , les

cordages , &c. Leurs Moulins à

fcier le bois en facilitent le tra-

vail. De plus ils naviguent avec

moins d'équipage , & leurs Ma-
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telots vivent à très peu de frais.

Un de leurs Moulins à fcier le

bois épargne journellement le

travail de quatre-vingts hommes.
Par ces avantages ils feroient

dans l'Europe les feuls voituriers

par Mer , fi l'on fuivoit tou-

jours le meilleur marché : & s'ils

avoient de leur propre crû de-

quoi faire un commerce étendu
,

ils auroient fans doute la plus flo-

riffante Marine de l'Europe.

Mais le grand nombre de leurs

Matelots ne fufïït pas , fans les

forces intérieures de l'Etat
,
pour

la fuperiorité de leurs forces na-

vales : ils n'armeroient jamais

de Vaiffeaux de guerre , ni de

Matelots fi TEtat avoit de grands

revenus pour les conftruire &
les folder : ils profiteroient en

tout du grand marché.

L'Angleterre pour les empê-

cher d'augmenter à fes dépens

leur avantage fur Mer par ce

bon marché , a défendu à tou-
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te Nation d'apporter chez elle

d'autres marchandifes que celles

de leur crû ; au moïen dequoi les

Hollandois n'aïant pu fervir de

voituriers pour l'Angleterre , les

Anglois même ont fortifié par-

là leur Marine : & bien qu'ils

naviguent à plus de frais que

les Hollandois , les richeffes de

leurs charges au dehors rendent

ces frais moins confidérables.

La France & l'Efpagne font

bien des Etats maritimes
,
qui

ont un riche produit qu'on en-

voie dans le Nord , d'oii on

leur porte chez eux les denrées

& marchandifes. Il n'eft pas

étonnant que leur marine ne foit

pas confidérable à proportion

de leur produit & de l'étendue

de leurs Côtes maritimes
,
puif-

qu'ils laiffent à des Vaiffeaux

étrangers le foin de leur appor-

ter du Nord tout ce qu'ils en

reçoivent , & de leur venir en-

lever les denrées que les Etats
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du Nord tirent de chez eux.

Ces Etats
,

je dis la France

& TEfpagne , ne font pas entrer

dans les vues de leur politique

la confidération du Commerce
au point qu'elle y feroit avanta-

geufe ; la plupart des Commer-
çans en France & en Efpagne

qui ont relation avec l'Etran-

ger , foiit plutôt des Facteurs ou

des Commis de Négocians étran-

gers que des Entrepreneurs
,
pour

conduire ce commerce de leur

fond.

Il eft vrai que les Etats du

Nord font
,
par leur fituation &

par le voifmage des païs qui pro-

duifent tout ce qui eft néceffaire

à la conftruélion des Navires , en

état de voiturer tout à meilleur

marché
,
que ne feroit la Fran-

ce & l'Efpagne : mais fi ces deux

Roïaumes prenoient des mefures

pour fortifier leur marine , cet

obftacle ne les en empêcheroit

pas. L'Angleterre leur en a mon-
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tré il y a déjà long-tems l'exem-

ple en partie : ils ont chez eux

& dans leurs Colonies tout ce

qu'il faut pour la conftruction

des Bâtimens , ou du moins il

ne feroit pas difficile de les y
faire produire : & il y a une in-

finité de voies qu'on pourroit

prendre pour faire réuffir un tel

deffein , fi la legiflature ou le mi-

niflere y vouloit concourir. Mon
fujet ne me permet pas d'exami-

ner dans cet Effai , le détail de

ces voies : je me bornerai à dire

,

que dans les païs oii le commer-

ce n'entretient pas conftamment

un nombre confidérable de Bâ-

timens & de Matelots , il eft pref-

que impoffible que le Prince

puiffe entretenir une Marine flo-

rilTante , fans des frais qui fe-

roient feuls capables de ruiner

les tréfors de fon Etat.

Je conclurai donc , en remar-

quant que le commerce qui eft

le plus effentiel à un Etat pour
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l'augmentation ou la diminu-

tion de fes forces eft le com-

merce avec l'Etranger
,
que ce-

lui de l'intérieur d'un Etat n'eil

pas d'une fi grande confidéra-

tion dans la politique
;
qu'on ne

foutient qu'à demi le commerce
avec l'Etranger , lorfqu'on n'a

pas l'œil à augmenter & main-

tenir de gros Négocians naturels

du païs , des Bâtimens & des

Matelots , des Ouvriers & des

Manufactures , & furtout qu'il

faut toujours s'attacher à main-

tenir la balance contre les Etran-

gers.

CHAPITRE II.

Des C/iaitges & de leur 7iatMre,

I JAns la Ville même de Pa-

ris , il coûte ordinairement cinq

fols par fac de mille livres
,
pour

porter de l'argent d'une maifon à
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une autre ; s'il falloit toujours le

porter du Fauxbourg Saint An-

toine , aux Invalides , il en cou-

teroit plus du double , & s'il n'y

avoit pas communément des por-

teurs d'argent du confiance , il

en couteroit encore davantage :

que s'il y avoit fouvent des Vo-

leurs en chemin , on l'enverroit

par groffes fommes , efcorté
,

& avec plus de frais ; & fi quel-

qu'un fe chargeoit du tranfport
,

à fes frais & rifques , il fe feroit

païer de ce tranfport , à propor-

tion des frais & des rifques. C'efi:

ainfi
,
que les frais du tranfport

,

de Rouen à Paris , & de Paris

à Rouen , coûtent ordinairement

cinquante fols par fac de mille

livres , ce qu'on appelle dans le

langage des Banquiers , un quart

pour cent ; les Banquiers en-

voient l'argent ordinairement en

doubles barils
,
que les Voleurs

ne peuvent gueres emporter , à

caufe du fer & de la pefanteur
,
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& comme il y a toujours des Mef-

fagers fur cette route , les frais

font peu confidérables , fur les

groffes parties qu'on envoie de

part & d'autre.

Si la Ville de Châlons fur

Marne paie tous les ans au Re-

ceveur des Fermes du Roi , dix

mille onces d'argent d'un côté
,

& fi de l'autre côté les Marchands
de vin de Châlons ou des envi-

rons vendent à Paris , par l'en-

tremife de leurs correfpondans
,

des vins de Champagne pour la

valeur de dix mille onces d'ar-

gent ; fi l'once d'argent en Fran-

ce paffe dans le commerce pour

cinq livres , la fomme des dix

mille onces en queftion s'appel-

lera cinquante mille livres , tant

à Paris qu a Châlons.

Le Receveur des Fermes dans

cet exemple a cinquante mille

livres à envoïer à Paris , & les

correfpondans des Marchands

de vin de Châlons ont cinquan-
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te mille livres à envoïer à Châ-

lons ; on pourra épargner ce dou-

ble emploi ou tranfport par une

compenfation ou comme on dit

par lettres de change , fi les par-

ties s'abouchent & s'accommo-

dent pour cela.

Que les correfpondans des

Marchands de vin de Chàlons

portent (chacun fa part) les cin-

quante mille livres chez le Caif-

fier du Bureau des Fermes à Pa-

ris
;

qu'il leur donne une ou plu-

fieurs refcriptions , ou lettres de

change fur le Receveur des Fer-

mes à Châlons
,
païables à leur

ordre
;

qu'ils endoffent ou paf-

fent leur ordre aux Marchands

de vin de Châlons , ceux-ci re-

cevront du Receveur à Châlons

les cinquante mille livres. De
cette manière , les cinquante

mille livres à Paris feront païées

au Caiffier des Fermes à Paris
,

& les cinquante mille livres à

Châlons feront païées aux Mar-
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chands de vin de cette Ville
,

& par cet échange ou compen-

fation , on épargnera la peine de

voiturer cet ars^ent d'une ville

à l'autre. Ou bien que les Mar-

chands de vin à Châlons
,
qui ont

cinquante mille livres à Paris
,

aillent offrir leurs lettres de chan-

ge au Receveur qui les endoffe-

ra au Caiïïier des Fermes à Pa-

ris , lequel y touchera le mon-

tant , & que le Receveur à Châ-

lons leur paie contre leurs lettres

de change les cinquante mille

livres qu'il a à Châlons : de quel-

que côte qu'on faffe cette com-

penfation , foit qu'on tire les let-

tres de change de Paris fur Châ-

lons , foit de Châlons fur Paris
,

comme dans cet exemple on paie

once pour once , & cinquante

mille livres pour cinquante mille

livres , on dira que le change eft

au pair.

La même méthode fe pourra

pratiquer , entre ces Marchands
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de vin à Châlons , & les Rece-

veurs des Seigneurs de Paris

qui ont des terres ou des rentes

aux environs de Châlons , & en-

core entre les Marchands de vin
,

ou tout autres Marchands à Châ-

lons
,
qui ont envoie des den-

rées ou des marchandifes à Paris
,

& qui y ont de l'argent , & tous

Marchands qui ont tiré des mar-

chandifes de Paris & les ont ven-

dues à Châlons. Que s'il y a un

grand commerce entre ces deux

Villes , il s'érigera des Banquiers

à Paris & à Châlons
,
qui s'a-

boucheront avec les interre fi es

de part & d'autre , & feront les

agens ou entremeteurs des paie-

mens qu'on auroit à envoïer d'u-

ne de ces Villes à l'autre. Main-

tenant fi tous les vins , & autres

denrées & marchandifes qu'on

a envolées de Châlons à Paris

,

& qu'on y a effeélivement ven-

dues pour argent comptant , ex-

cédent en valeur la fomme de la
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recette des Fermes à Châlons

,

celles des rentes que les Sei-

gneurs de Paris ont aux environs

de Châlons , & encore la valeur

de toutes les denrées & de toutes

les marchandifes qui ont été en-

voïées de Paris à Châlons &
qu'on y a vendues pour argent

comptant , de la fomme de cinq

mille onces d'argent ou de vingt-

cinq mille liv. il faudra nécelïai-

rement que le Banquier à Paris

envoie cette fomme en argent

à Châlons. Cette fomme fera l'ex-

cédent ou la balance du com-

merce entre ces deux Villes; on

l'enverra dis-je néceffairement

en efpeces à Châlons , & cette

opération fe trouvera conduite

de la manière fuivante ou de quel-

qu'autre manière approchante.

Les Agens , ou Correfpondans

des Marchands de vin de Châ-

lons & des autres qui ont en-

voie des denrées ou des Mar-

chandifes de Châlons à Paris

,
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ont Taro-ent de ces ventes en

caiffe à Paris : ils ont ordre de

le remettre à Châlons ; ils ne font

pas dans l'habitude de le rifquer

par les voitures , ils s'adrefferont

au Caiffier des Fermes qui leur

donnera des refcriptions ou let-

tres de change fur le Receveur

des Fermes à Châlons
,
jufqu a

la concurrence des fonds qu'il a

à Châlons , & cela ordinaire-

ment au pair ; mais comme ils

ont befoin de remettre encore

d'autres fommes à Châlons , ils

s'adrefferont pour cela au Ban-

quier qui aura à fa difpofition les

rentes des Seigneurs à Paris qui

ont des terres aux environs de

Châlons. Ce Banquier leur four-

nira , de même que le Caiffier

des Fermes , des lettres de chan-

ge fur fon correfpondant à Châ-

lons jufqu'à la concurrence des

fonds qu'il a à fa difpofition à

Châlons , & qu'il avoit ordre de

faire revenir à Paris : cette com-
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penfation fe fera auffi au pair

,

fi ce n'eft que le Banquier cher-

che à y trouver quelque petit

profit pour fa peine , tant de la

part de ces Agens qui s'adreffent

à lui pour remettre leur argent

à Châlons
,
que de celle des Sei-

gneurs qui l'ont chargé de faire

revenir leur argent de Châlons
,

à Paris. Si le Banquier a de mê-

me à fa difpofition à Châlons
,

la valeur des Marchandifes qui

y ont été envoïées de Paris , &
qui y ont été vendues pour ar-

gent comptant ; il fournira en-

core de même des lettres de

change pour cette valeur.

Mais dans notre fuppofition

les Agens des Marchands de

Châlons , ont encore en caiffe

à Paris vingt-cinq mille livres

qu'ils ont ordre de remettre à

Châlons , au-delà de toutes les

fommes ci-deffus mentionnées.

S'ils offrent cet argent au Caif-

fier des Fermes , il répondra qu'il
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n'a plus de fonds à Châlons , &
qu'il ne fauroit leur fournir de

lettres de change ou des refcrip-

tions fur cette Ville. S'ils offrent

l'argent au Banquier il leur ré-

pondra
,

qu'il n'a pas non plus

de fonds à Châlons , & qu'il n'a

pas occafion de tirer , mais que

fi l'on veut lui païer trois pour

cent de change , il fournira des

lettres : ils offriront un ou deux

pour cent , & enfin deux & demi

,

ne pouvant faire mieux. A ce

prix le Banquier fe déternjinera

à leur donner des lettres , c'eft-

à-dire
,
qu'en lui païant à Paris

deux livres dix fols , il fournira

une lettre de change de cent

livres , fur fon correfpondant de

Châlons
,
païable à dix ou quin-

jours , afin de mettre ce corref-

pondant en état de faire ce paie-

ment des vingt-cinq mille livres

qu'il tire fur lui : à ce prix de

change , il les lui enverra par le

Meffager ou Carroffe en efpece
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d'or , ou au défaut de l'or , en

argent. Il paiera dix livres pour

chaque fac de mille livres , ou

fuivant le langage des Banquiers

un pour cent; il paiera à fon Cor-

refpondant de Châlons pour com-

miffion cinq livres par fac de

mille livres , ou demi pour cent

,

& il gardera pour fon profit un

pour cent. Sur ce pied le change

eft à Paris pour Châlons à deux

& demi pour cent au-deffus du

pair
,
parcequ'on paie deux livres

dix fols fur chaque cent livres

pour le prix du change.

C'eft ainfi à peu-près que la

balance du commerce fe tranf-

porte d'une ville à l'autre
,
par

l'entremife des Banquiers , &
en gros articles ordinairement.

Tous ceux qui portent le titre de

Banquiers ne font pas dans cette

habitude; & il y en a plufieurs

qui ne fe mêlent que de commiif-

fions & de fpéculation de ban-

que. Je ne mettrai au nombre des
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Banquiers que ceux qui font voi-

turer l'argent. C eft à eux à ré-

gler toujours les changes , dont

les prix fuivent les frais & les rif-

ques du tranfport des efpeces

,

dans les cas différens.

On fixe rarement le prix du

change entre Paris & Châlons à

plus de deux & demi ou trois

pour cent , au delTus ou au deffous

du pair. Mais de Paris à Amf-

terdam le prix du change mon-

tera à cinq ou fix pour cent lorf-

qu'il faudra voiturer les efpeces.

Le chemin eft plus long , le rif-

que eft plus grand ; il faut plus

de Correfpondans & de Commif-

fionnaires. Des Indes en Angle-

terre , le prix du tranfport fera

de dix à douze pour cent. De
Londres à Amfterdam , le prix du

change ne paffera guère deux

pour cent en tems de paix.

Dans notre exemple préfent

,

on dira que le change à Paris

pour Châlons fera à deux &: demi
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pour cent, au deffus du pair; &
on dira à Châlons que le change

pour Paris eft à deux & demi

pour cent , au delïous du pair :

parceque dans ces circonftances

celui qui donnera de l'argent à

Châlons pour une lettre de chan-

ge pour Paris ne donnera que

quatre-vingt-dix-fept livres dix

fols
,
pour recevoir cent livres à

Paris : & il eft vifible que la Ville

ou Place 011 le change efl au def-

fus du pair doit à celle où il efl

au deffous , tant que le prix du

change fubfifte fur ce pied. Le
change n eft à Paris à deux &
demi pour cent , au deffus du
pair pour Châlons

,
que parceque

Paris doit à Châlons , & qu on a

befoin de voiturer l'argent de

.cette dette de Paris à Châlons :

c'eft pourquoi lorfqu'on voit que

le change eft communément au

deffous du pair dans une ville
,

par rapport à une autre , on pourra

conclure que cette première ville
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doit la balance du commerce à

l'autre , & lorfque le change efl

à Madrid ou à Lifbonne au def-

fus du pair pour tous les autres

païs , cela fait voir que ces deux

Capitales doivent toujours en-

voler des efpeces à ces autres

païs.

Dans toutes les Places & Vil-

les qui fe fervent de la même
monnoie & des mêmes efpeces

d'or & d'argent , comme Paris

& Châlons fur Marne , Londres

& Briftol , l'on connoît & l'on

exprime le prix du change en

donnant & en prenant tant pour

cent, de plus ou de moins que le

pair. Quand on paie quatre-vingt-

dix-huit livres dans une place

,

pour recevoir cent livres dans une

autre , on dit que le change eft à

deux pour cent au defibus du pair

à-peu-près : lorfqu'on paie cent

deux livres dans une place, pour

ne recevoir que cent livres dans

une autre , on dit que le change

eft
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efl à deux pour cent exactement

au-deffus du pair : quand on

donne cent livres dans une place
,

pour en recevoir cent livres dans

une autre , on dit que le change

eft au pair. En tout cela il n'y a

aucune difficulté ni aucun myf-

tere.

JMais lorfqu'on règle le change

entre deux Villes ou Places , oîi

la monnoïe eft toute différente
,

011 les efpeces font de différentes

grandeurs , fîneffes , tailles , &
même de différens noms , la na-

ture du change paroît d'abord

plus difficile à expliquer ; mais

dans le fond ce change étranger

ne diffère de celui entre Paris &
Châlons que par la différence du

jargon dont les Banquiers fe fer-

vent. On parle à Paris du change
avec la Hollande en réglant Técu

de trois livres contre tant de de-

niers de gros de Hollande , mais

le pair du change entre Paris &
Amfterdam eft toujours cent on-
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ces d'or ou d'argent contre cent

onces d'or ou d'argent de même
poids & titre : cent deux onces

païées à Paris pour recevoir feu-

lement cent onces à Amfterdam
,

reviennent toujours à deux pour

cent au deffus du pair. Le Banquier

qui fait les tranfports de la ba-

lance du commerce , doit tou-

jours favoir calculer le pair; mais

dans le langage des changes avec

l'Etranger , on dira le prix du
change à Londres avec Amfter-

dam fe fait en donnant une livre

fterling à Londres pour recevoir

trente-cinq efcalins d'Hollande

en banque : avec Paris , en don-

nant à Londres trente deniers ou

peniques flerling
,
pour recevoir

à Paris un écu ou trois livres tour-

nois. Ces façons de parler n'ex-

priment pas fi le change ell au-

deffus ou au deffous du pair ; mais

le Banquier qui tranfporte la ba-

lance du commerce en fait bien

le compte , & combien il rece-
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vra d efpeces étrangères pour cel-

les de fon païs qu'il fait voiturer.

Qu'on fixe le change à Lon-

dres pour argent d'Angleterre en

Roubles de Mofcovie , en Marcs

Lubs de Hambourg , en Riche-

dales d'Allemagne , en Livres de

gros de Flandres , en Ducats de

Venife , en Piaftres de Gènes ou

de Livourne , en Millerays ou

Crufades de Portugal , en Pièces

de huit d'Efpagne , ou Piftoles

&c. le pair du change pour tous

ces païs , fera toujours cent onces

d'or ou d'argent contre cent on-

ces : & fi dans le langage des

changes il fe trouve qu'on don-

ne plus ou moins que ce pair
,

cela vient au même dans le fond

que fi l'on difoit le change eft de

tant au delïus ou au delTous du
pair , & on connoîtra toujours

\\ r Angleterre doit la balance ou
non à la place avec laquelle on

règle le change , ni plus ni moins
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qu'on le fait dans notre exemple

de Paris & de Châlons.

CHAPITRE III.

Autres eclairciffemens pour la

counoiffance de la nature des

changes,

\^_^N a vu que les changes font

réglés fur la valeur intrinfeque

des efpeces , c'eft-à-dire , fur le

pair , & que leur variation pro-

vient des frais & des rifques des

tranfports d une place à l'autre
,

lorfqu'il faut envoïer en efpeces

la balance du commerce. On n'a

pas befoin de raifonnement pour

une chofe qu'on voit dans le fait

& dans la pratique. Les Ban-

quiers apportent quelquefois des

rafïinemens dans cette pratique.

Si l'Angleterre doit à la France

cent mille onces d'argent pour
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la balance du commerce , fi la

France en doit cent mille onces

à la Hollande , & la Hollande

cent mille onces à l'Angleterre

,

toutes ces trois fommes fe pour-

ront compenfer par lettres de

change entre les Banquiers ref-

pectifs de ces trois Etats , fans

qu'il foit befoin d'envoïer aucun

argent d'aucun côté.

Si la Hollande envoie en An-

gleterre pendant le mois de Jan-

vier des marchandifes pour la

valeur de cent mille onces d'ar-

gent , & l'Angleterre n'en envoie

en Hollande dans le même mois

que pour la valeur de cinquante

mille onces
,
(je fuppofe la vente

& le paiement faits dans le même
mois de Janvier de part & d'au-

tre) il reviendra à la Hollande

dans ce mois une balance de

commerce de cinquante mille

onces , & le change d'Amfter-

dam fera à Londres au mois de

Janvier à deux ou trois pour cent
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au deffus du pair , c'efl-à-dire

dans le langage des changes
,
que

le change de Hollande qui étoit

en Décembre au pair ou à trente

cinq efcalins par livre fterling à

Londres
, y montera en Janvier

à trente fix efcalins ou environ
;

mais lorfque les Banquiers au-

ront envoie cette dette de cin-

quante mille onces en Hollande

,

le change pour Amfterdam re-

tombera naturellement au pair à

Londres , ou à trente-cinq ef-

calins.

Mais fi un Banquier Anglois

prévoit en Janvier
,
par l'envoi

qu'on y fait en Hollande d'une

quantité extraordinaire de mar-

chandifes
,
que la Hollande lors

des paiemens & ventes en Mars

redevra confiderablement à l'An-

gleterre , il pourra dès le miois

de Janvier , au lieu d'envoïer les

cinquante mille écus ou onces

qu'on y doit ce mois-là à la Hol-

lande , fournir fes lettres de chan-



dît Commerce. III. Part. 343
ge fur fon Correfpondant à Amf-

terdam
,
païables à deux ufances

ou deux mois pour en païer la

valeur à l'échéance : & par ce

moïen profiter du change qui

étoit en Janvier au deffus du pair

,

& qui fera en Mars au deffous du

pair: & par ce moïen gagner

doublement fans envoïer un fol

en Hollande.

Voilà ce que les Banquiers ap-

pellent des fpéculations qui cau-

fent fouvent des variations dans

les changes pour un peu de tems
,

indépendamment de la balance

du commerce : mais il en faut

toujours à la longue revenir à

cette balance qui fait la règle

confiante & uniforrrue des chan-

ges ; & quoique les fpéculations

& crédits des Banquiers puiffent

quelquefois retarder le tranfport

des fommes qu'une Ville ou Etat

doit à un autre , il faut toujours à

la fin païer la dette & envoïer la

balance du commerce en efpe-
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ces , à la Place où elle efl due.

Si l'Angleterre gagne conftam-

ment une balance de commerce
avec le Portugal , & perd tou-

jours une balance avec la Hol-

lande , les prix du change avec

la Hollande & avec le Portugal

le feront bien connoître; on verra

bien qu'à Londres le change pour

Lifbonne eft au deffous du pair

,

& que le Portugal doit à l'An-

gleterre ; on verra auffi que le

change pour Amfterdam eft au

deffus du pair , & que l'Angle-

terre doit à la Hollande : mais on

ne pourra pas voir par les chan-

ges la quantité de la dette. On
ne verra pas fi la balance d'argent

qu'on tire de Portugal fera plus

grande ou plus petite que celle

qu'on eft obligé d'envoïer en

Hollande.

Cependant il y a une chofe

qui fera toujours bien connoître

à Londres , fi l'Angleterre gagne

ou perd la balance générale de
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fon commerce (on entend par

la balance générale , la différence

des balances particulières avec

tous les Etats étrangers qui com-

mercent avec l'Angleterre
) , c'efl

le prix des matières d'or & d'ar-

gent , mais particulièrement de

l'or
, ( aujourd'hui que la propor-

tion du prix de l'or & de l'argent

en efpeces monnoiées diffère de

la proportion du prix du marché
,

comme on l'expliquera dans le

Chapitre fuivant ). Si le prix des

matières d'or au miarché de Lon-

dres
,
qui eft le centre du com-

merce d'Angleterre , efl plus bas

que le prix de la Tour où l'on fa-

brique les guinées ou efpeces

d'or , ou au même prix que ces

efpeces intrinféquement ; & fi

on porte à la Tour des matières

d'or pour en recevoir la valeur

en guinées ou efpeces fabriquées
,

c'efl; une preuve certaine que

l'Angleterre gagne dans la ba-

lance générale de fon cornmer-
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ce ; c efl une preuve que l'or

qu'on tire du Portugal fuffit non-

feulement pour païer la balance

que l'Angleterre envoie en Hol-

lande , en Suéde , en Mofcovie
,

& dans les autres Etats oii elle

doit , mais qu'il refte encore de

l'or pour envoïer fabriquer à la

Tour , & la quantité ou fomme
de cette balance générale fe con-

noît par celle des efpeces fabri-

quées à la Tour de Londres.

Mais fi les matières d'or fe

vendent à Londres au marché
,

plus haut que le prix de la Tour,
qui eft ordinairement de trois

livres dix-huit fchelings par once
,

on ne portera plus de ces matiè-

res à la Tour pour les fabriquer

,

& c'eft une marque certaine

qu'on ne tire pas de l'Etranger,

par exemple du Portugal , autant

d'or qu'on efl obligé den en-

voïer dans les autres païs oii TAn-
gleterre doit : c'eft une preuve

que la balance générale du com-
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merce eft contre l'Angleterre.

Ceci ne fe connoîtroit pas s'il

n'y avoit pas une défenfe en

Angleterre d'envoïer des efpe-

ces d'or hors du Roïaume : mais

cette défenfe eft caufe que les

Banquiers timides à Londres ai-

ment mieux acheter les matières

d'or (qu'il leur eft permis de

tranfporter dans les pais étran-

gers ) à trois livres dix-huit fche-

lings jufqu'à quatre livres fterling

l'once
,

pour les envoïer chez

l'Etranger
,
que d'y envoïer les

guinées ou efpeces d'or monoïées

à trois livres dix-huit fchelings
,

contre les loix , & au hafard de

confifcation. Il y en a pourtant

qui s'y hafardent , d'autres fon-

dent les efpeces d'or
,
pour les

envoïer en guife de matières , &
il n'eft pas poffible de juger de

la quantité d'or que l'Angleterre

perd , lorfque la balance générale

du commerce eft contre elle.

En France on déduit les frais
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de la fabrication des efpeces
,

qui va d'ordinaire à un & demi

pour cent , c'eft-à-dire
,
qu'on y

règle toujours le prix des efpeces

au deffus de celui des matières.

Pour connoître fi la France perd

dans la balance générale de fon

commerce , il fuffira de favoir

fi les Banquiers envoient chez

l'Etranger les efpeces de France
;

car s'ils le font c'eft une preuve

qu'ils ne trouvent pas de matiè-

res à acheter pour ce tranfport

,

attendu que ces matières quoi-

qu'à plus bas prix en France que

les efpeces , font de plus grande

valeur que ces efpeces dans les

païs étrangers , au moins de un

& demi pour cent.

Quoique les prix des changes

ne varient guère que par rapport

à la balance du commerce , en-

tre l'Etat & les autres Païs , &
que naturellement cette balance

n'eft que la différence de la va-

leur des denrés & des marchan-
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difes que l'Etat envoie dans les

autres païs , & de celles que les

autres païs envoient dans l'Etat
;

cependant il arrive fouvent des

circonflances & caufes acciden-

telles qui font tranfporter des

fommes confiderables d'un Etat

à un autre , fans qu'il foit quef-

tion de. marchandifes & de com-

merce , & ces caufes influent fur

les changes tout de même que

feroient la balance & l'excédent

de commerce.

De cette nature font les fom-

mes d'argent qu'un Etat envoie

dans un autre pour des fervices

fecrets & des vues de politique

d'Etat
,
pour des fubfldes d'al-

liances
,
pour l'entretien de trou-

pes , d'Ambaffadeurs
, de Sei-

gneurs qui voïagent , &c. les ca-

pitaux que les Habitans d'un

Etat envoient dans un autre
,

pour s'y intereffer dans les fonds

publics ou particuliers , l'intérêt

que ces Habitans tirent annuel-



o350 Ejjai fur la nature

lement de pareils fonds &c. Les

changes ne manquent pas de va-

rier avec toutes ces caufes acci-

dentelles , & de fuivre la règle

du tranfport d'argent dont on a

befoin ; & dans la confidération

de la balance du commerce , on

ne répare pas , & même on au-

roit de la peine à en féparer ces

fortes d articles ; ils influent bien

fûrement fur l'augmentation &
la diminution de l'argent effec-

tif d'un Etat , & de fes forces &
puiffances comparatives.

Mon fujet ne me permet pas

de m'étendre fur les effets de ces

caufes accidentelles
,

je me bor-

nerai toujours aux vues fimples

de commerce , de peur d'embarraf-

fer mon fujet
,
qui ne l'eft que

trop par la multiplicité des faits

qui s'y préfentent.

Les changes hauffent plus ou

moins au deffus du pair à propor-

tion des grands ou petits frais
,

& rifques du tranfport d'argent

,
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& cela fuppofé , les changes hauf-

fent bien plus naturellement au

delTus du pair dans les Villes ou

Etats oij il y a des défenfes de

tranfporter de l'argent hors de

l'Etat
,
que dans celles où le

tranfport en ell: libre.

Suppofons que le Portugal con-

fomme annuellement & conftam-

ment des quantités confiderables

de Manufaclures de laine & au-

tres d'Angleterre , tant pour fes

propres habitans que pour ceux

du Brefil
;

qu'il en paie une par-

tie en vin , huiles , &c. mais que

pour le furplus du paiement il

y ait une balance confiante de

commerce qu'on envoie de Lif-

bonne à Londres. Si le Roi de

Portugal fait de rigoureufes dé-

fenfes , & fous peine non-feule-

ment de confifcation , mais même
de la vie , de tranfporter aucune

matière d'or ou d'argent hors de

fes Etats , la terreur de ces défen-

fes empêchera d'abord les Ban-
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quiers de fe mcicr crenvoïer la

balance. Le prix des Manufac-

tures Angloifes reftera en caiffe

à Lifbonne. Les Marchands An-
glois ne pouvant avoir de Lif-

bonne leurs fonds , n'y enverront

plus de draps. Il arrivera que les

draps deviendront d'une cherté

extraordinaire ; cependant les

draps ne font pas enchéris en An-
gleterre , on s'abftient feulement

de les envoïer à Lifbonne à caufe

qu'on n'en peut pas retirer la va-

leur. Pour avoir de ces draps la

Nobleffe Portugaife & autres qui

ne fauroient s'en paffer , en offri-

ront jufqu'au double du prix or-

dinaire ; mais comme on n'en

fauroit avoir affez qu'en envoïant

de l'argent hors de Portugal
,

l'augmentation du prix du drap

deviendra le profit de quiconque

enverra l'or ou l'argent , contre

les défenfes , hors du Roïaume
;

cela encouragera plufieurs Juifs
,

& autres de porter l'or & l'argent
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aux VailTeaux Anglois qui font

dans la Rade de Lifbonne , même
au hafard de la vie. Ils gagneront

d'abord cent ou cinquante pour

cent à faire ce métier , & ce pro-

fit eft paie par les habitans Por-

tugais , dans le haut prix qu'ils

donnent pour le drap. Ils fe fa-

miliariferont peu-à-peu à ce ma-

nège , après l'avoir pratiqué fou-

vent avec fuccès , & dans la fuite

on verra porter l'argent à bord

des Vaiffeaux Anglois pour le

prix de deux ou un pour cent.

Le Roi de Portugal fait la loi

ou la défenfe : fes Sujets , même
fes Courtifans

,
paient les frais du

rifque qu'on court pour rendre

la défenfe inutile , & pour l'élu-

der. On ne tire donc aucun avan-

tage d'une pareille loi , au con-

traire elle caufe un défavantage

réel au Portugal parcequ'elle eft

caufe qu'il" fort plus d'argent de

l'Etat qu'il n'en fortiroit s'il n'y

avoit pas une telle loi.
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Car ceux qui gagnent à ce

manège , foit Juifs ou autres , ne

manquent pas d'envoïer leurs

profits en païs étrangers , & lorf-

qu'ils en ont allez ou lorfque

la peur les prend ils fuivent fou-

vent eux-même leur argent.

Que {\ l'on prenoit quelques-uns

de ces contrevenans fur le fait

,

qu'on confifquât leurs biens &
qu'on les fît mourir , cette circonf-

tance & cette exécution au lieu

d'empêcher la fortie de l'argent

ne feront que l'augmenter
,
parce-

que ceux qui fe contentoient au-

paravant de un ou deux pour

cent pour fortir de l'argent , vou-

dront avoir vingt ou cinquante

pour cent , ainfi il eft néceffaire

qu'il en forte toujours de quoi

païer la balance.

Je ne fais fi j'ai bien réuffi à

rendre ces raifons fenfibles à ceux

qui n'ont point d'idée de com-

merce. Je fais que pour ceux qui

ont quelque connoiffance de la
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pratique , rien n'eft plus aifé à

comprendre , & qu'ils s'étonnent

avec raifon que ceux qui con-

duifent les Etats & adminiftrent

les Finances des grands Roïau-

mes , aient fi peu de connoif-

lance de la nature des chano-es
,

que de défendre la fortie des ma-

tières & des efpeces d'or & d'ar-

gent , en même tems.

Le moïen unique de les confer-

ver dans un Etat , c'eft de con-

duire fi bien le commerce avec

l'Etranger que la balance ne foit

pas contraire à l'Etat.

CHAPITRE IV

Des variations de la pj^oportiou

des valeurs
,
par raport aux

Métaux quifervent de monnoie.

^^\ les Métaux étoient auffi

faciles à trouver
,
que l'eau l'eft

communément , chacun en pren-
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droit pour fes befoins , & ces

métaux n'auroient prefque point

de valeur. Les métaux qui fe

trouvent les plus abondans &
qui coûtent le moins de peine

à produire , font auffi ceux qui

font à meilleur marché. Le fer

paroît le plus néceffaire ; mais

comme on le trouve communé-
ment en Europe , avec moins de

peine & de travail que le cui-

vre , il eft à bien meilleur marché.

Le cuivre , l'argent & l'or

,

font les trois métaux dont on fe

fert communément pour mon-

noie. Les Mines de cuivre font

les plus abondantes & coûtent

le moins de terre & de travail

à produire. Les plus abondantes

Mines de cuivre font aujour-

d'hui en Suéde : il y faut plus

de quatre-vingts onces de cuivre

au Marché pour païer une once

d'argent. Il eft auffi à remarquer

que le cuivre qu'on tire de cer-

taines Mines efl plus parfait &
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plus beau que celui qu'on tire

d'autres Mines. Celui du Japon

& de Suéde efl plus beau que

celui d'Ano-leterre. Celui d'Ef-

pagne étoit du tems des Ro-

mains
,
plus beau que celui de

l'Ile de Chypre. Au lieu que l'or

& l'argent , de quelque Mine

qu'on les tire , font toujours de

la même perfection , lorfqu'on les

a rafinés.

La valeur du cuivre , comme
de tout autres chofes , eft pro-

portionnée à la terre & au tra-

vail qui entrent dans fa produc-

tion. Outre les ufages ordinai-

res auxquels on l'emploie , com-

me pour des pots , des vafes , de

la batterie de cuifme , des fer-

rures , &c. , on s'en fert prefque

dans tous les Etats pour mon-

ijoie , dans le troc du menu. En
Suéde on s'en fert fouvent mê-

me dans les gros paiemens lorf-

que l'argent y eft rare. Pendant

les cinq premiers fiecles de Ro-
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me, on ne fe fervoit pas d'autre

monnoie. On ne commença à fe

fervir d'argent dans le troc
,
que

dans Tannée quatre cent quatre-

vingt-quatre. La proportion du

cuivre à l'argent fut alors réglée

dans les monnoies , comme 72

à I ; dans la fabrication de cinq

cent douze , comme 80 à i
;

dans l'évaluation de cinq cent

trente-fept , comme 64 à i
;

dans la fabrication de cinq cent

quatre-vingt-six , comme 48 à i
;

dans celle de fix cent foixante-

trois de Drufus , & celle de Syl-

la de fix cent foixante & douze
,

comme 53/^ à i ; dans celle de

Marc Antoine de fept cent dou-

ze , «8c d'Augufle de fept cent

vingt-quatre , comme 56 à i
;

dans celle de Néron l'an de Je-

fus - Chrift cinquante - quatre
,

comme 60 à i ; dans celle d'An-

tonin Tan de l'Ere préfente cent

foixante , comme 64 à i ; dans

le tems de Conflantin trois cent
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trente , ftyle préfent , comme
120 & 125 à I ; dans le fiecle

de Juftinien environ cinq cent

cinquante , comme 100 à i ; &
cela a toujours varié depuis au-

deffous de la proportion de 100

dans les monnoies en Europe.

Aujourd'hui qu'on ne fe fert

guère de cuivre pour monnoie
,

que dans le troc du menu
,

foit qu'on l'allie avec la cala-

mine
,
pour faire du cuivre jau-

ne , comme en Angleterre , foit

qu'on lallie avec une petite par-

tie d'argent , comme en France

& en Allemagne , on le fait

valoir communément dans la

proportion de 40 à i
;
quoique

le cuivre au Marché foit ordi-

nairement à l'argent comme 80

& 100 à I. La raifon eft
,
qu'on

diminue ordinairement fur le

poids du cuivre les frais de la

fabrication ; & lorfqu'il n'y a

pas trop de cette petite mon-

noie pour la circulation du bas
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troc dans l'Etat , les monnoies

de cuivre feul , ou de cuivre allié,

paffent fans difficulté malgré le

défaut de leur valeur intrinfeque.

Mais lorfqu'on les veut faire paf-

fer dans le troc dans un païs

étranger , on ne les veut rece-

voir qu'au poids du cuivre & de

l'argent qui efl allié avec le cui-

vre ; & même dans les Etats où,

par l'avarice ou l'ignorance de

ceux qui gouvernent , on donne

cours à une trop grande quan-

tité de cette petite monnoie

pour la circulation du bas troc , &
où l'on ordonne qu'on en re-

çoive une certaine partie dans

les gros paiemens , on ne la re-

çoit pas volontiers , & la petite

monnoie perd un agiot contre

l'argent blanc , c'eft ce qui arri-

ve à la monnoie de Billon &
aux Ardites en Efpagne pour les

gros paiemens ; cependant la

petite monnoie paffe toujours

fans difficulté dans le bas troc
,

la
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la valeur dans ces paiemens étant

ordinairement petite en elle-mê-

me
,

par conféquent la perte

l'efl encore davantage : c'eft ce

qui fait qu'on s'en accommode
fans peine , & qu'on change le

cuivre contre de petites pièces

d'argent au-deffus du poids &
valeur intrinfeque du cuivre dans

l'Etat même , mais non dans les

autres Etats ; chaque Etat en

aïant de fa propre fabrication

de quoi conduire fon troc du

menu.

L'or & l'argent ont , comme
le cuivre , une valeur propor-

tionnée à la terre & au travail

néceffaires à leur production
;

& fi le public fe charge des frais

de la fabrication de ces métaux

,

leur valeur en lingots & en ef-

peces eft la même , leur valeur

au Marché & à la Monnoie effc

la même chofe , leur valeur dans

l'Etat & dans les païs étrangers

efl conflamment la même , tou-
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jours réglée fur le poids & fur le

titre ;
c'eft-à-dire , fur le poids

feul , fi ces métaux font purs &
fans alliage.

Les Mines d'argent fe font

toujours trouvées plus abondan-

tes que celles de l'or, mais non

pas également dans tous les païs
,

ni dans tous les tems : il a tou-

jours fallu plufieurs onces d'ar-

gent pour païer une once d'or
;

mais tantôt plus tantôt moins

,

fuivant l'abondance de ces mé-

taux & la demande. L'an de Ro-

me trois cent dix , il falloit en

Grèce treize onces d'argent pour

païer une once d or , c'eft-à-di-

re
,
que l'or étoit à l'argent com-

me I à 13; l'an quatre cent ou

environ , comme i à 12 ; l'an

quatre cent foixante , comme
I à 10, tant en Grèce qu'en

Italie , & par toute l'Europe.

Cette proportion d'i à 10 pa-

roît avoir continué conftamment

pendant trois fiecles jufqu'à la
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mort d'Augufte , l'an de Rome
fept cent foixante-fept , ou Fan

de grâce quatorze. Sous Tibère
,

l'or devint plus rare , ou l'argent

plus abondant , la proportion a

monté peu-à-peu à celle de i à

12, 12^ & 13. Sous Conftantin

l'an de grâce trois cent trente
,

& fous Juftinien cinq cent cin-

quante ,

'

elle s'eft trouvée com-

me I à 1475. L'hiftoire eft plus

obfcure depuis
;

quelques-uns

croient avoir trouvé cette pro-

portion comme i à 18 , fous

quelques Rois de France. L'an

de grâce huit cent quarante
,

fous le règne de Charles le

Chauve , on fabriqua les mon-

noies d'or & d'argent fur le fond
,

& la proportion fe trouva com-

me I à 12. Sous le règne de

Saint Louis
,
qui mourut en mil

deux cent foixante & dix , la

proportion étoit comme i à 10;

en mil trois cent foixante-un
,

comme i à 12 ; en mil quatre
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cent vingt-un , au-deffus de i à

1 1 ; en mil cinq cent au-deffous

de I à 1 2 ; en mil fix cent en-

viron , comme i à 12
; en mil

fix cent quarante-un , comme i

à 14 ; en mil fept cent, comme
I à 15 ; en mil fept cent trente

,

comme i à 14^.
La quantité d'or & d'argent

qu'on avoit apportée du Mexi-

que & du Pérou dans le fiecle

paffé , a rendu non-feulement ces

métaux plus abondans , mais

même a hauffé la valeur de l'or

contre l'argent qui s'eft trouvé

plus abondant , de manière qu'on

en fixe la proportion dans les

monnoies d'Efpagne , fuivant

les prix du Marché , comme i à

16 ; les autres Etats de l'Euro-

pe ont suivi d'affez près le prix

de l'Efpagne dans leurs mon-
noies , les uns les mirent com-

me I à 15^ , les autres comme
I à 15^ , à 155/8 , &:c. fuivant le

génie & les vues des Directeurs
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des Monnoies. Mais depuis que

le Portugal tire des quantités

confidéralDles d'or du Brefil , la

proportion a commencé à baif-

fer de nouveau , fmon dans les

Monnoies , au moins dans les prix

du Marché
,
qui donne une plus

grande valeur à l'argent
,
que

par le paffé ; outre qu'on appor-

te affez fouvent des Indes orien-

tales beaucoup d'or , en échan-

ge de l'argent qu'on y porte

d'Europe
,
parceque la propor-

tion efl bien plus baffe dans les

Indes.

Dans le Japon où il y a des

Mines d'argent affez abondan-

tes , la proportion de l'or à l'ar-

gent eft aujourd'hui comme i à

8 ; à la Chine , comme i à 10
;

dans les autres païs des Indes

en-deçà , comme i à 1 1 , com-

me I à 12 , comme i à 13 , &
comme i à 14 , à mefure qu'on

approche de l'Occident & de

l'Europe : m.ais fi les Mines du
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Brefil continuent à fournir tant

d'or , la proportion pourra bien

baiffer à la longue , comme i à

10 , même en Europe
,
qui me

paroît la plus naturelle , fi on

pouvoit dire qu'il y eut autre

chofe que le hafard qui guide

cette proportion : il eft bien cer-

tain que dans le tems que toutes

les Mines d'or & d'argent en

Europe , en Afie & en Afrique
,

étoient le plus cultivées pour le

compte de la République Ro-

maine , la proportion dixième a

été la plus confiante.

Si toutes les Mines d'or rap-

portoient conftamment la dixiè-

me partie de ce que les Mines

d'argent rapportent , on ne pour-

roit pas encore pour cela déter-

miner que la proportion entre

ces deux métaux feroit la dixiè-

me. Cette proportion dépen-

droit toujours de la demande &
du prix du Marché : il fe pour-

roit faire
,
que des perfonnes ri-
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ches aimeroient mieux porter

dans leurs poches de la mon-

noie d'or que celle d'argent , &
qu'ils fe mettroient dans le goût

des dorures & ouvrages d'or pré-

ferablement à ceux d'argent
,

pour haulTer le prix de l'or au

Marché.

On ne pourroit pas non plus

déterminer la proportion de ces

métaux , en confidérant la quan-

tité qui s'en trouve dans un

Etat. Suppofons la proportion

dixième en Angleterre , & que

la quantité de l'or & de l'argent

qui y circule fe trouve de vingt

millions d'onces d'argent & de

deux millions d'onces d'or , cela

feroit équivalent à quarante mil-

lions d'onces d'argent
;

qu'on

envoie hors d'Angleterre , un mil-

lion d'onces d'or des deux mil-

lions d'onces qu'il y a , & qu'on

apporte en échange dix millions

d'onces d'argent
, il y aura alors

trente millions d'onces d'argent



368 EJfai fur la nature

& feulement un million d'onces

d'or , c'eft-à-dire , toujours l'équi-

valent de quarante millions d'on-

ces d'argent : fi l'on confidere la

quantité d'onces , il y en a trente

millions d'argent & un million

d'onces d'or ; & par conféquent

fi la quantité de l'un & de l'autre

métal en décidoit , la propor-

tion de l'or à l'argent feroit tren-

tième , c'eft-à-dire , comme i à

30 , mais cela eft impoffible. La
proportion dans les païs voifms

étrangers eft dixième , il ne coû-

tera donc que dix millions d'on.

ces d'argent , avec quelques ba-

gatelles pour les frais du tranf-

port
,
pour faire rapporter dans

l'Etat un million d'onces d'or

en échange de dix millions d'on-

ces d'argent.

Pour juger donc de la pro-

portion de l'or à l'argent , il n'y

a que le prix du Marché qui

puiffe décider : le nombre de

ceux qui ont befoin d'un métal
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en échange de l'autre , & de ceux

qui veulent faire cet échange,

en détermine le prix. La propor-

tion dépend fouvent de la fan-

taifie des Hommes ; les alterca-

tions fe font grolTierement &
non géométriquement. Cepen-

dant je ne crois pas qu'on puiffe

imaginer, aucune règle pour y
parvenir

,
que celle-là : au moins

nous favons dans la pratique
,

que c'eft celle-là qui décide , de

même que dans le prix & la valeur

de toute autre chofe. Les Mar-

chés étrangers influent iiir le

prix de l'or & de l'argent
,
plus

que fur le prix d'aucune autre

denrée ou marchandife
,

parce-

que rien ne fe tranfporte avec

plus de facilité & moins de dé-

chet. S'il y avoit un commerce
ouvert & courant entre l'An-

gleterre & Je Japon , fi on em.

ploïoit conflamment un nom-

bre de VailTeaux pour faire ce

commerce , & que la balance du



370 Effai fur la nature

commerce fût en tous points

égale , c'eft - à - dire, qu'on en-

voïât conftamment d'Angleter-

re autant de marchandifes au

Japon , eu égard au prix & va-

leur
,
qu'on y tireroit des mar-

chandifes du Japon ,
il arrive-

roit qu'on tireroit à la longue

tout l'or du Japon en échange

d'argent , & qu'on rendroit la

proportion au Japon pareille en-

tre l'or & l'argent , à celle qui

règne en Angleterre ; à la feule

différence près des rif |ues de la

navigation : car les frais du voïa-

ge , dans notre fuppofition , fe-

roient fupportés par le commer-

ce des marchandifes.

A compter la proportion quin-

zième en Angleterre , & huitiè-

me au Japon , il y auroit plus de

^'] pour cent à gagner, en por-

tant l'argent d'Angleterre au Ja-

pon , & en rapportant Tor : mais

cette différence ne fuffit pas dans

le train ordinaire
,
pour païer
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les frais d\in fi pénible & long

voïage , il vaut mieux rapporter

des marchandifes du Japon , con-

tre l'argent que de rapporter

l'or. Il n'y a que les frais & rif-

ques du tranfport de l'or & de

l'argent qui puiffent laiffer une

différence de proportion entre

ces métaux dans des Etats diffé-

rens ; dans l'Etat le plus pro-

chain cette proportion ne diffé-

rera guère , il y aura de différen-

ce , d'un Etat à l'autre , un , deux

ou trois pour cent , & d'An-

gleterre au Japon la fomme de

toutes ces différences de propor-

tion fe montera au-delà de qua-

tre-vingt-fept pour cent.

C'eft le prix du Marché qui

décide la proportion de la va-

leur de l'or à celle de l'argent:

le prix du Marché eft la bafe de

cette proportion dans la valeur

qu'on donne aux efpeces d'or

«S: d'argent monnoïées. Si le prix

du Marché varie confidérable-
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nient , il faut réformer celui des

efpeces monnoïées pour fuivre

la règle du Marché ; fi on né-

glige de le faire , la confufion

& le defordre fe mettent dans la

circulation , on prendra les pie-

ces de l'un ou de l'autre métal

à plus haut prix que celui qui efl

fixé à la Monnoie. On en a une

infinité d'exemples dans l'anti-

quité ; on en a un tout récent

en Angleterre par les loix faites

à la Tour de Londres. L'once

d'argent blanc , du titre d'on-

ze deniers de fin
, y vaut cinq

fchellings & deux deniers ou pe-

niques flerling : depuis que la

proportion de l'or à l'argent

(qu'on avoit fixée à l'imitation

de l'Efpagne comme i à i6) efl

tombée comme i à 15 & i à

14^^ , l'once d'argent fe vendoit

à cinq fchellings & fix deniers

fterling
,
pendant que la guinée

d'or continuoit d'avoir toujours

cours à vingt-un fchelings & fix
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deniers fterling , cela fit qu'on

emporta d'Angleterre tous les

écus d'un écu blanc, fchellings

& demi-fchellins blancs qui n'é-

toient pas ufés dans la circula-

tion : rarement blanc devint fi

rare en mil fept cent vingt-huit

(quoiqu'il n en reftât que les pie-

ces les plus ufées), qu'on étoit

obligé de changer une guinée à

près de cinq pour cent de perte.

L'embarras & la confufion que

cela produifit dans le commer-

ce & la circulation , obligèrent la

Tréforerie de prier le célèbre

le Chevalier Ifaac Newton
,

Directeur des Monnoies de la

Tour , de faire un rapport des

moïens qu'il croïoit les plus con-

venables pour remédier à ce dé-

fordre.

Il n'y avoit rien de fi aifé à

faire ; il n'y avoit qu'à fuivre

dans la fabrication des efpeces

d'argent à la Tour le prix de

l'argent au Marché ; & au lieu
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que la proportion de l'or à l'ar-

gent étoit depuis long-tems par

les loix & règles de la Monnoie

de la Tour, comme i à 15^ ,

il ny avoit qu'à fabriquer les

efpeces d'argent plus foibles dans

la proportion du Marché qui

étoit tombée au-deffous de celle

de I à 15 , & pour aller au-de-

vant de la variation que lor du

Brefil apporte annuellement dans

la proportion de ces deux mé-

taux , on auroit même pu l'éta-

blir fur le pié de i à 14^4 , com-

me on a fait en mil fept cent

vingt-cinq en France , & com-

me il faudra bien qu'on faffe

dans la fuite en Angleterre mê-

me.

Il eft vrai qu'on pouvoit éga-

lement ajufter les efpeces mon-

noïées d'Angleterre , au prix &
proportion du marché , en dimi-

nuant la valeur numéraire des

efpeces d'or , c'eil le parti qui

fut pris par le Chevalier New-
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ton dans fon rapport , & par le

Parlement en conféquence de

ce rapport. Mais c'étoit le parti

le moins naturel & le plus de'fa-

vantageux , comme je vais le

faire comprendre. Il étoit d'a-

bord plus naturel de hauffer le

prix des efpeces d'argent
,

puif-

que le public les avoit déjà hauf-

fées au Marché
,
puifque l'once

d'argent qui ne valoit que foi-

xante deux deniers fterling au

prix de la Tour , en valoit au-

delà de foixante-cinq au Mar-

ché , & qu'on portoit hors de

l'Angleterre toutes les efpeces

blanches que la circulation n'a-

voit pas confidérablement dimi-

nuées de poids : d'un autre cô-

té , il étoit moins défavantageux

à la Nation Angloife de hauffer

les efpeces d'argent que de baif

fer celles d'or
,
par rapport aux

fommes que l'Angleterre doit

à l'Etranger.

Si l'on fuppofe que l'Angle-
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terre doit à l'Etranger cinq mil-

lions fterlings de capital
,
qui y

eft placé dans les fonds publics

,

on peut également fuppofer que

l'Etranger a paie ce capital en

or à raifon de vingt-un fchellings

fix deniers la guinée , ou bien

en argent blanc à raifon de foi-

xante-cinq deniers fterlings l'on-

ce , fuivant le prix du Marché.

Ces cinq millions ont par con-

féquent coûté à l'Etranger à

vingt-un fchellings fix deniers

la guinée
,

quatre millions fix

cents cinquante & un mille cent

foixante-trois guinées ; mais pré-

fentement que la guinée eft ré-

duite à vingt-un fchellings , il

faudra païer pour ces capitaux
,

quatre millions fept cents foi-

xante-un mille neuf cents quatre

guinées , ce qui fera de perte

pour l'Angleterre cent dix mille

fept cents quarante-une gui-

nées , fans compter ce qu'il y
aura à perdre fur les intérêts an-

nuels qu'on paie.
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Monfieur Newton m'a dit

pour réponfe à cette objection
,

que fuivant les loix fondamen-

tales du Roïaume , l'argent blanc

étoit la vraie & feule monnoie
,

& que comme telle , il ne la fal-

loit pas altérer.*"

Il efl aifé de répondre que le

public aïant altéré cette loi par

l'ufage & le prix du Marché
,

elle avoit ceffé d'être une loi
;

qu'il ne falloit pas dans ces

circonflances s'y attacher fcru-

puleufement , au défavantage de

la Nation , & païer aux Etran-

gers plus qu'on ne leur devoit.

Si l'on n'avoit pas regardé les ef-

peces d'or comme une monnoie
véritable , l'or auroit fupporté

la variation , comme cela arrive

en Hollande & à la Chine , où

l'or eft plutôt regardé comme
marchandife que comme mon-
noie. Si l'on avoit augmenté les

* Ici M. Newton (acrifia le fond à la for-

me.
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efpeces d'argent au prix du Mar-

ché , fans toucher à l'or , on n'au-

roit pas perdu avec l'Etranger,

& on auroit eu abondamment
des efpeces d'argent dans la cir-

culation ; on en auroit fabriqué

à la Tour, au lieu qu'on n'en fa-

briquera plus jufqu'à ce qu'on

faffe un arrangement nouveau.

Par la diminution de la valeur

de l'or
,
que le rapport de M.

Newton a produit de vingt-un

fchellings fix deniers à vingt-un

fchellings , l'once d'argent qui fe

vendoit au Marché de Londres

auparavant à 65 & 65 peniques

^ ne fe vendoit plus à la véri-

té qu'à foixante-quatre deniers:

mais le moïen qu'il s'en frabri-

quât à la Tour , l'once valoit

au Marché foixante-quatre , &
fi on le portoit à la Tour pour

monnoïer , elle ne devoit plus

valoir que foixante-deux ; auffi

n'en porte-t'on plus. On a véri-

tablement fabriqué aux dépens
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de la Compagnie de la Mer du
Sud

,
quelques fchellings , ou

cinquièmes d'écu , en y perdant la

différence du prix du Marché
;

mais on les a enlevés auffi-tôt

qu'on les a mis en circulation
;

on ne verroit aujourd'hui aucu-

ne efpece d'argent dans la cir-

culation fi elles étoient du poids

légitime de la Tour , on ne voit

dans le troc que des efpeces d'ar-

gent ufées , & qui n'excèdent

point le prix du Marché dans

leur poids.

Cependant la valeur de l'ar-

gent blanc au Marché hauffe

toujours infenfiblement ; l'once

qui ne valoit que foixante-qua-

tre après la réduction dont nous

avons parlé , eft encore remon-

tée au Marché à 65 J/^ & 66 ; &
pour qu'on puiffe avoir des ef-

peces d'argent pour la circula-

tion & en faire fabriquer à la

Tour , il faudra bien encore ré-

duire la valeur de la guinée d'or
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à vingt fchellins au lieu de vingt-

un fchellins , & perdre avec l'E-

tranger le double de ce qu'on

y a déjà perdu , fi on n aime mieux

fuivre la voie naturelle , mettre

les efpeces d'argent au prix du

Marché. Il n'y a que le prix du

Marché qui puilTe trouver la

proportion de la valeur de l'or

à largent , de même que toutes

les proportions des valeurs. La
réduction de M. Newton de la

guinée à vingt-un fchellings n'a

été calculée que pour empêcher

qu'on n'enlevât les efpeces d'ar-

gent foibles & ufées qui reftent

dans la circulation: elle n'étoit

pas calculée pour fixer dans les

monnoies d or & d'argent la vé-

ritable proportion de leur prix
,

je veux dire par leur véritable

proportion , celle qui eft fixée par

les prix du Marché. Ce prix efl:

toujours la pierre de touche dans

ces matières ; les variations en

font affez lentes
,
pour donner
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le tems de régler les monnoies

& empêcher les defordres dans

la circulation.

Dans certains fiecles la valeur

de l'argent haulïe lentement

contre l'or , dans d'autres , la

valeur de l'or hauffe contre l'ar-

gent ; c'étoit le cas dans le fie-

cle de Conftantin
,
qui rapporta

toutes les valeurs à celle de l'or

comme la plus permanente
;

mais le plus fouvent la valeur de

l'argent eft la plus permanente
,

& l'or eft le plus fujet à varia-

tion.

CHAPITRE V.

De raug7nentatiou & de la di-

minution de la valeur des efpc-

ces moundiees en dmomination.

^^Uivant les principes que

nous avons établis , les quantités

d'argent qui circulent dans le
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troc , fixent & déterminent les

prix de toutes chofes dans un

Etat , eu égard à la vîteffe ou

lenteur de la circulation.

Cependant nous voïons fi

fouvent , à l'occafion des augmen-

tations & diminutions qu'on

pratique en France , des chan-

gemens fi étranges
,
qu'on pour-

roit s'imaginer que les prix du

Marché correfpondent plutôt à

la valeur nominale des efpeces
,

qu a leur quantité dans le troc
;

à la quantité des livres tournois

monnoie de compte
,
plutôt qu'à

la quantité des marcs & des on-

ces , & cela paroît directement

oppofé à nos principes.

Suppofons ce qui eft arrivé

en mil fept cent quatorze
,
que

l'once d'argent ou l'écu ait cours

pour cinq livres , & que le Roi

publie un Arrêt
,
qui ordonne la

diminution des écus tous les

mois pendant vingt mois , c'efi;-

à-dire , d'un pour cent par mois
,
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pour réduire la valeur numérai-

re à quatre livres au lieu de cinq

livres; voïons quelles en feront

naturellement les conféquences
,

eu égard au génie de la Nation.

Tous ceux qui doivent de l'ar-

gent s'emprefferont de le païer

,

pendant les diminutions , afin

de n'y pas perdre : les Entrepre-

neurs & Marchands trouvent

une grande facilité à emprunter

de l'argent , cela détermine les

moins habiles , & les moins ac-

crédités à augmenter leurs entre-

prifes: ils empruntent de l'argent,

à ce qu'ils croient , fans intérêt

,

& fe chargent de marchandifes

au prix courant ; ils en hauffent

même les prix par la violence de

la demande qu'ils en font ; les

vendeurs ont de la peine à fe

défaire de leurs marchandifes

contre un argent qui doit dimi-

nuer entre leurs mains dans fa

valeur numéraire : on fe tourne

du côté des marchandifes des
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païs étrangers , on en fait venir

des quantités confidérables pour

la confommation de plufieurs

années : tout cela fait circuler

l'argent avec plus de vîteffe

,

tout cela hauffe les prix de tou-

tes chofes , ces hauts prix empê-

chent l'Etranger de tirer les mar-

chandifes de France à l'ordinaire :

la France garde fes propres mar-

chandifes , & en même tems tire

de grandes quantités de mar-

chandifes de l'Etranger. Cette

double opération eft caufe qu'on

efl obligé d'envoïer des fommes
confidérables d'efpeces dans les

païs étrangers
,
pour païer la ba-

lance.

Le prix des changes ne man-

que jamais d'indiquer ce défa-

vantage. On voit communément
les changes à fix & dix pour cent

contre la France , dans le cou-

rant des diminutions. Les per-

fonnes éclairées en France relTer-

rent leur argent dans ces mêmes
tems;
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tems ; le Roi trouve moïen d'em-

prunter beaucoup d'argent fur

lequel il perd volontiers les di-

minutions : il propofe de fe dé-

dommager par une augmenta-

tion à la fin des diminutions.

Pour cet effet on commence
,

après plufieurs diminutions
, à

refferrer l'argent dans les coffres

du Roi , à reculer les paiemens

,

penfions & la paie des armées;

dans ces circonftances , l'argent

devient extrêmement rare à la

fin des diminutions , tant par

rapport aux fommes refferrées par

le Roi & par plufieurs particu-

liers
,
que par rapport à la valeur

numéraire des efpeces , laquelle

valeur eft diminuée. Les fommes
envolées chez l'Etranger contri-

buent auffi beaucoup à la rareté

de l'argent , & peu-à-peu cette

rareté eft caufe qu'on offre les

magafins de marchandifes dont

tous les Entrepreneurs font char-

gés à cinquante & foixante pour
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cent à meilleur marché qu'elles

n'étoient du tems des premiè-

res diminutions. La circulation

tombe dans des convulfions;

Ton trouve à peine alïez d'argent

pour envoïer au marché
;
plufieurs

Entrepreneurs & Marchands

font banqueroute , & leurs mar-

chandifes fe vendent à vil prix.

Alors le Roi augmente dere-

chef les efpeces , met l'écu neuf

,

ou l'once d'argent de la nouvelle

fabrique , à cinq livres , il com-

mence à païer avec ces nouvel-

les efpeces les troupes & les pen-

fions : les vieilles efpeces font

mifes hors de la circulation , &
ne font reçues qu'à la Monnoie

à plus bas prix numéraire ; le Roi

profite de la différence.

Mais toutes les fommes de

nouvelles efpeces qui fortent de

la Monnoie ne rétabliffent pas

l'abondance d'aro^ent dans la cir-

culation : les fommes refferrées

toujours par des particuliers , &
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celles qu'on a envoïées dans le

pais étranger , excédent de beau-

coup la quantité de l'augmenta-

tion numéraire fur l'argent qui

fort de la Monnoie.

Le grand marché des mar-

chandifes en France commence
à y attirer l'argent de l'Etranger,

qui les trouvant à cinquante &
foixante pour cent , & à plus bas

prix , envoie des matières d'or &
d'argent en France pour les ache-

ter : par ce moïen l'Etranger qui

les fait porter à la Monnoie fe

dédommage bien de la taxe qu'il

y paie fur ces matières : il trouve

le double d'avantage fur le vil

prix des marchandifes qu'il a-

chete ; & la perte de la taxe de

la monnoie tombe réellement

fur les François dans la vente des

marchandifes qu'ils font à l'E-

tranger. Ils ont des marchandi-

fes pour la confommation de

plufieurs années : ils revendent

aux Hollandois
,
par exemple

,



2,88 Effai fur la nature

les épiceries qu'ils avoient tirées

d'eux-mêmes
,
pour les deux tiers

de ce qu'ils en avoient païé. Tout

ceci fe fait lentement , TEtran-

ecr ne fe détermine à acheter

ces marchandifes de France que

par rapport au grand marché; la

balance du commerce qui étoit

contre la France , au tems des

diminutions , fe tourne en fa fa-

veur dans le tems de l'augmen-

tation , & le Roi peut profiter de

vingt pour cent ou plus fur toutes

les matières qui entrent en Fran-

ce , & qui fe portent à la Mon-
noie. Comme les Etrangers doi-

vent à préfent la balance du com-

merce à la France , & qu'ils n'ont

point chez eux des efpeces de la

nouvelle fabrique , il faut qu'ils

faffent porter leurs matières &
vieilles efpeces à la Monnoie

,

pour avoir des nouvelles efpeces

pour païer; mais cette balance

de commerce que les Etrangers

doivent à la France , ne provient
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que des marchandifes qu'ils en

tirent à vil prix.

La France eft partout la duppe

de ces opérations , elle paie des

prix bien hauts pour les marchan-

difes étrangères lors des diminu-

tions , elle les revend à vil prix lors

de l'augmentation aux mêmes
Etrangers : elle vend à vil prix

fes propres marchandifes
,
qu'elle

avoit tenues fi haut lors des di-

minutions , ainfi il fej-oit diffi-

cile que toutes les efpeces qui font

forties de France lors des dimi-

nutions y puiiïent rentrer lors

de l'augmentation.

Si l'on falfifie les efpeces de

la nouvelle fabrique chez l'E-

tranger , comme cela arrive pref-

que toujours , la France perd les

vingt pour cent que le Roi éta-

blit pour la taxe de la monnoie

c'eft autant de gagné pour l'E-

tranger
,
qui profite en outre du

bas prix des Marchandifes en

France.
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Le Roi fait un profit con-

fidérable par la taxe de la mon-

noie , mais il en coûte le triple

à la France pour lui faire trou-

ver ce profit.

On comprend bien que dans

les tems qu'il y a une balance

courante de commerce en faveur

de la France contre les Etran-

gers , le Roi eft en état de tirer

une taxe de vingt pour cent ou

plus
,
par une nouvelle fabrica-

tion d'efpeces & par une augmen-

tation de leur valeur numéraire.

Mais fi la balance du commerce
étoit contre la France , lors de

cette nouvelle fabrication , & aug-

mentation , elle n'auroit pas de fiac-

cès , & le Roi n'en tireroit pas un

grand profit: la raifon eft que

dans ces circonftances , on eft

obligé d'envoïer conftamment

de rarement chez TEtrano^er. Or
l'écu vieux eft aufii bon dans les

païs étrangers que l'écu de la

nouvelle fabrique : cela étant les
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Juifs & Banquiers donneront une

prime ou bénéfice entre quatre

yeux pour les vieilles efpeces , &
le particulier qui les peut vendre

au deffus du prix de la Monnoie
ne les y portera pas. On ne lui

donne à la Monnoie qu'environ

quatre livres de fon écu , mais le

Banquier lui en donnera d'abord

quatre livres cinq fols , & puis

quatre livres dix , & finalement

quatre livres quinze: voila com-

ment il peut arriver qu'une aug-

mentation des efpeces manque
de fuccès ; cela ne peut guère

arriver lorfqu'on fait l'augmen-

tation après des diminutions in-

diquées
,

parcequ'alors la ba-

lance fe tourne naturellement en

faveur de la France , de la ma-

nière que nous l'avons expliqué.

L'expérience de l'augmenta-

tion de Tannée 1726, peut fer-

vir à confirmer tout ceci , les di-

minutions qui avoient précédé

cette augmentation furent faites
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tout-d'un-coup fans avoir été

indiquées , cela empêcha les opé-

rations ordinaires des diminu-

tions , cela empêcha que la ba-

lance du commerce ne fe tournât

fortement en faveur de la France

lors de l'augmentation de l'année

1726 , auiïi peu de perfonnes

portèrent leurs vieilles efpeces à

la Monnoie , & on fut obligé

d'abandonner le profit de la taxe

qu'on avoit en vue.

Il n'eft pas de mon fujet d'ex-

pliquer les raifons des Miniftres

pour diminuer les efpeces tout-

d'un-coup , ni celles qui les trom-

pèrent dans le projet de l'aug-

mentation de l'année 1726; je

n'ai voulu parler des augmenta-

tions & diminutions en France

que parceque les effets qui en

réfultent quelquefois femblent

combattre les principes que j ai

établis
,
que l'abondance ou la

rareté de l'argent dans un Etat

,

hauffe ou baiffe les prix de toutes

chofes à proportion.
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Après avoir expliqué les effets

des diminutions & augmenta-

tions des efpeces
,
pratiquées en

France
,

je foutiens qu elles ne

détruifent ni n'affoiblilTent mes
principes : car fi l'on me dit que

ce qui coutoit vingt livres ou

cinq onces d'argent avant les di-

minutions indiquées , ne coûte

pas même quatre onces ou vingt

livres de la nouvelle fabrique lors

de l'augmentation
;
j'en convien-

drai fans m'écarter de mes prin-

cipes
,
parcequ'il y a moins d'ar-

gent dans la circulation qu'il n'y

en avoit avant les diminutions
,

comme je l'ai expliqué. L'embar-

ras du troc dans les tems & opé-

rations dont nous parlons , caufe

des variations dans les prix des

chofes , & dans celui de l'inté-

rêt de l'argent qu'on ne fauroit

prendre pour règle dans les prin-

cipes ordinaires de la circulation

& du troc.

Le changement de la valeur
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numéraire des efpeces a été dans

tous les tems l'effet de quelque

mifere ou difette dans l'Etat
,

ou bien celui de l'ambition de

quelque Prince ou Particulier.

L'an de Rome 157, Solon aug-

menta la valeur numéraire des

drachmes d'Athènes , après une

fédition , & abolition des dettes.

Entre l'an 490 & 512 de Rome
,

la République Romaine augmen-
ta par plufieurs fois la valeur nu-

méraire de fes monnoies de cui-

vre , de façon que leur as eft venu

à en valoir fix. Le prétexte étoit

de fubvenir aux befoins de l'Etat

,

& d'en païer les dettes , accrues

par la première guerre Punique:

cela ne laiffa pas de caufer bien

de la confufion. L'an 663 , Livius

Drufus , Tribun du peuple , aug-

menta la valeur numéraire des

efpeces d'argent d'un huitième
,

en affoibliffant leur titre d'au-

tant: ce qui donna lieu aux Faux-

monnoïeurs de mettre la confu-



du Commerce. III. Part. 395
fion dans le troc. L'an 712, Marc
Antoine dans fon Triumvirat

,

augmenta la valeur numéraire de

l'argent , de cinq pour cent
,
pour

fubvenir aux befoins du Trium-

virat , en mettant du fer avec

l'argent. Plufieurs Empereurs
dans la fuite ont affoibli ou

augmenté la valeur numéraire

des efpeces : les Rois de France

en ont fait autant en difïérens

tems; & c'eft ce qui efl caufe

que la livre tournois
,
qui valoit

ordinairement une livre pefant

d'argent , eft venue à fi peu de

valeur. Cela n'a jamais manqué
de caufer du défordre dans les

Etats : il importe peu ou point

du tout quelle foit la valeur nu-

méraire des efpeces
,

pourvu

qu'elle foit permanente : la pif-

tole d'Efpagne vaut neuf livres

ou florins en Hollande
, environ

dix-huit livres en France , trente-

fept livres dix fols à Venife
,

cinquante livres à Parme : on
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échange dans la même propor-

tion les valeurs entre ces di£fé-

rens païs. Le prix de toutes cho-

fes augmente infenfiblement

lorfque la valeur numéraire des

efpeces augmente , & la quan-

tité actuelle en poids & titre des

efpeces , eu égard à la vîtefle de

la circulation , eft la bafe & la

règle des valeurs. Un Etat ne

gagne ni ne perd par l'augmen-

tation ou diminution de ces efpe-

ces
,
pendant qu'il en conferve

la même quantité
,
quoique les

particuliers puiffent gagner ou

perdre par la variation , fuivant

leurs engagemens. Tous les peu-

ples font remplis de faux pré-

jugés & de fauffes idées fur la

valeur numéraire de leurs efpe-

ces. Nous avons fait voir dans

le chapitre des changes que la

règle confiante en eft le prix &
le titre des efpeces courantes des

différens païs , marc pour marc
,

& once pour once : fi une aug-
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mentation ou diminution de la

valeur numéraire change pour

quelque tems cette règle en Fran-

ce , ce n'eft que pendant un état

de crife & de gêne dans le com-

merce : on revient toujours peu-

à-peu à l'intrinfeque ; on y vient

néceffairement dans les prix du

marché, autant que dans les chan-

ges avec r Etranger.

CHAPITRE VI.

Des Basiques , & de letir crédit.

^^I cent Seigneurs ou Proprié-

taires de terre , œconomes ,
qui

amaffent annuellement de l'ar-

gent par leurs épargnes pour en

acheter des terres dans les oc-

cafions , dépofent chacun dix

mille onces d'argent entre les

mains d'un Orfèvre ou Banquier

de Londres
,
pour n'avoir pas

l'embarras de garder cet argent
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chez eux , & pour prévenir les

vols qu'on leur en pourroit faire

,

ils en tireront des billets païa-

bles à volonté , fouvetjt ils le

laifferont là long-tems , & lors

même qu'ils auront fait quelque

achat , ils avertiront beaucoup de

tems d'advance le Banquier de

leur tenir leur argent prêt dans

rintervalle des délais des con-

fultations & écritures de Juftice.

Dans ces circonftances le

Banquier pourra prêter fouvent

quatre vingt-dix mille onces

d'argent (des cent mille qu'il

doit) pendant toute l'année , &
n'aura pas befoin de garder en

caiiTe plus de dix mille onces

pour faire face à tout ce qu'on

pourra lui redemander : il a af-

faire à des perfonnes opulentes

& œconomes , à mefure qu'on

lui demande mille onces d'un

côté , on lui apporte ordinaire-

ment mille onces d'un autre côté :

il lui fuffit pour l'ordinaire de
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garder en caiffe la dixième partie

de ce qu'on lui a confié. On
en a eu quelques exemples &
expériences dans Londres , &
cela fait qu'au lieu que les par-

ticuliers en queftion garderoient

en caille pendant toute l'année

la plus grande partie des cent

mille onces , l'ufage de le dépo-

fer entre les mains d'un Ban-

quier fait que quatre vingt-dix

mille onces des cent mille font

d'abord mifes en circulation.

Voilà premièrement l'idée qu'on

peut former de l'utilité de ces

fortes de banques ; les Banquiers

ou Orfèvres contribuent à accé-

lérer la circulation de l'argent
,

ils le mettent à intérêt à leurs

rifques & périls , & cependant

ils font ou doivent être toujours

prêts à païer leurs billets à vo-

lonté & à la préfentation.

Si un particulier a mille onces

à païer à un autre , il lui donnera

en paiement le billet du Banquier
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pour cette fomme : cet autre

n'ira pas peut-être demander l'ar-

gent au Banquier ; il gardera le

billet & le donnera dans l'occa-

fion à un troifieme en paiement
,

& ce billet pourra paffer dans

plufieurs mains dans les gros

paiemens , fans qu'on en aille de

lonor-tems demander l'arsTent

au Banquier : il n'y aura que

quelqu'un qui n'y a pas une par-

faite confiance , ou quelqu'un

qui a plufieurs petites fommes

à païer qui en demandera le

montant. Dans ce premier exem-

ple la caiffe d'un Banquier ne

fait que la dixième partie de fon

commerce.

Si cent Particuliers, ou Pro-

priétaires de terres , dépofent

chez un Banquier leur revenu

tous les fix mois , à mefure qu'ils

en font paies , & enfuite rede-

mandent leur argent à mefure

qu'ils ont befoin de le dépenfer
,

le Banquier fera en état de prê-
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ter beaucoup plus de l'argent

qu'il doit & reçoit au commen-
cement des femeflres

,
pour un

court terme de quelques mois
,

qu'il ne le fera vers la fin de ces

femeftres : & fon expérience de

la conduite de fes Chalans lui

apprendra qu'il ne peut guère

prêter pendant toute l'année , fur

les fommes qu'il doit
,
qu'envi-

ron la moitié. Ces fortes de Ban-

quiers feront ruinés de crédit
,

s'ils manquent d'un inftant à

païer leurs billets à la première

préfentation ; & lorfqu'il leur

manque des fonds en caiffe , ils

donneroient toutes chofes pour

avoir promptement de l'argent
,

c'eft-à-dire beaucoup plus d'in-

térêt qu'ils ne tirent des sommes
qu'ils ont prêtées. Cela fait qu'ils

fe règlent fur leur expérience

pour garder en caiffe de quoi

faire toujours face , & plutôt

plus que moins ; ainfi plufieurs

Banquiers de cette efpece
, (&



402 Effai fur la nature

c'eft le plus grand nombre) gar-

dent toujours en caiffe la moitié

des fommes qu'on depofe chez

eux , & prêtent l'autre moitié à

intérêt & le mettent en circu-

lation. Dans ce fécond exemple

,

le Banquier fait circuler fes bil-

lets de cent mille onces ou écus

avec cinquante mille écus.

S'il a un grand courant de dé-

pôts & un grand crédit , cela

augmente la confiance qu'on a

en fes billets , & fait qu'on s'em-

preffe moins à en demander le

paiement ; mais cela ne retarde

fes paiemens que de quelques

jours ou femaines , lorfqu'ils tom-

bent entre les mains de perfon-

nes qui n'ont pas de coutume de fe

fervir de lui , & il doit toujours

fe régler fur ceux qui font dans

rhabitude de lui confier leur ar-

gent : fi fes billets tombent entre

les mains de ceux de fon métier

,

ils n'auront rien de plus preffé

que d'en retirer l'argent.
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Si les perfonnes qui dépofent

de l'argent chez le Banquier font

des Entrepreneurs & Négocians

,

qui y mettent journellement de

groffes fommes , & bientôt après

les redemandent , il arrivera fou-

vent que fi le Banquier détourne

plus du tiers de fa caiffe il fe

trouvera embarraffé à faire face.

Il efl aifé de comprendre par

ces inductions
,
que les fommes

d'argent qu'un Orfèvre ou Ban-

quier peut prêter à intérêt , ou

détourner de fa caiffe , font na-

turellement proportionnées à la

pratique & conduite de fes Cha-

lans : que pendant qu'il s'eft vu

des Banquiers qui faifoient face

avec une caiffe de la dixième par-

tie , d'autres ne peuvent guère

moins garder que la moitié ou

les deux tiers , encore que leur

crédit foit auffi eflimé que celui

du premier.

Les uns fe fient à un Banquier

,

les autres à un autre , le plus
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heureux eft le Banquier qui a

pour Chalans des Seigneurs ri-

ches qui cherchent toujours des

emplois folides pour leur argent

fans vouloir , en attendant , le

mettre à intérêt.

Une banque générale & na-

tionale a cet avantage fur la ban-

que d'un Orfèvre particulier
,

qu'on y a toujours plus de con-

fiance
;
qu'on y porte plus volon-

tiers les plus gros dépôts , même
des quartiers de la ville les plus

éloignés , & qu'elle ne laiffe d'or-

dinaire aux petits Banquiers que

les dépôts de petites fommes
,

dans leurs quartiers : on y porte

même les revenus de l'Etat , dans

les païs oi^i le Prince n'eft pas

abfolu ; & cela bien loin d'en

altérer le crédit & la confiance ,

ne fert qu'à l'augmenter.

Si les paiemens dans une ban-

que nationale fe font en écritu-

res ou virement de Parties , il

y aura cet avantage
,
qu'on n'y
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fera pas fujet aux falfifications

,

au lieu que fi la Banque donne

des billets on en pourra faire de

faux & caufer du défordre : il y
aura auffi ce défavantage

,
que

ceux qui font dans les quartiers

de la ville , éloignés de la Banque
,

aimeront mieux païer & recevoir

en argent que d'y aller , & fur-

tout ceux de la campagne ; au

lieu que fi l'on répand des billets

de Banque. On s'en pourra fervir

de près & de loin. On paie dans

les Banques nationales de Venife

& d'Amfterdam en écriture feu-

lement ; mais à celle de Londres

on paie en écritures , en billets

& en argent , au choix des par-

ticuliers : auffi c'cfl; aujourd'hui

la Banque la plus forte.

On comprendra donc que

tout l'avantage des Banques pu-

bliques ou particulières dans une

ville , c'eft d'accélérer la circu-

lation de l'argent , & d'empê-

cher qu'il n'y en ait autant de



4o6 EJjfai fur la nature

refferré qu'il y en auroit natu-

rellement dans plufieurs inter-

valles de tems.

CHAPITRE VII.

Autres éclaircijjemens & recher-

ches fur rutilité d'une Banque
nationale.

J_L eft peu important d'exami-

ner pourquoi la Banque de Ve-

nife & celle d'Amfterdam , tien-

nent leurs écritures dans des

monnoies de compte différentes

de la courante & pourquoi il y a

toujours un agiot à convertir

ces écritures en argent courant
,

ce n'ell: pas un point qui foit

d'aucune utilité pour la circula-

tion. La Banque de Londres ne

l'a pas fuivie en cela ; fes écritu-

res , fes billets & fes paiemens
,

fe font & fe tiennent en efpeces

courantes : cela me paroît plus
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uniforme & plus naturel & non

moins utile.

Je n'ai pu avoir des informa-

tions exaéles de la quantité des

fommes qu'on porte ordinaire-

ment à ces Banques , ni le mon-

tant de leurs billets & écritures
,

non plus que celui des prêts qu'ils

font , & des fommes qu'ils gar-

dent ordinairement en Caiffe

pour faire face : quelqu'autre qui

fera plus à portée de ces con-

noiffances en pourra mieux rai-

fonner.

Cependant , comme je fais af-

fez bien que ces fommes ne font

pas fi immenfes qu'on le croit

comm.unément
,

je ne laifferai

pas d'en donner une idée.

Si les billets & écritures de la

Banque de Londres
,
qui me pa-

roît la plus confidérable , fe mon-

tent une femaine portant l'autre

à quatre millions d'onces d'ar-

gent ou environ un million fter-

ling ; & fi on fe contente d'y
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garder communément en Caiffe

le quart ou deux cents cinquan-

te mille livres fterling , ou un
million d'onces d'argent en ef-

peces , l'utilité de cette Banque
pour la circulation correfpond

à une augmentation de l'argent

de l'Etat de trois millions d'on-

ces , ou fept cents cinquante

mille livres fterling
,
qui eft fans

doute une fomme bien forte &
d'une utilité très grande pour la

circulation dans les circonflan-

ces que cette circulation a be-

foin d'être accélérée : car j'ai re-

marqué ailleurs qu'il y a des cas

où il vaut mieux pour le bien de

TEtat de retarder la circulation

que de l'accélérer. J'ai bien oui

dire
,
que les billets & écritures

de la Banque de Londres ont

monté dans certains cas , à deux

millions fterling ; mais cela ne

me paroît avoir été que par

un accident extraordinaire ; &
je crois que l'utilité de cette Ban-

que
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que ne correfpond en général

qu'à environ la dixième partie

de tout l'argent qui circule en

Angleterre.

Si les éclairciffemens qu'on

m'a donnés en gros fur les reve-

nus de la Banque de Venife en

mil fept cent dix-neuf font vé-

ritables , on pourroit dire en gé-

néral des Banques nationales que

leur utilité ne correfpond jamais

à la dixième partie de l'argent

courant qui circule dans un
Etat : voici à-peu-près ce que j'y

ai appris.

Les revenus de l'Etat de Venife

peuvent monter annuellement à

quatre millions d'onces d'argent

qu'il faut païer en écritures à la

Banque , & les Collecleurs établis

pour cet effet
,
qui reçoivent à

Bergame & dans les païs les plus

éloignés les taxes en argent , font

obligés de les convertir en écritu-

res de Banque lors des paiemens

qu'ils en font à la République.
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Tous les paiemens à Venife

pour négociations , achats , &
ventes , au-deffus d'une certaine

fomme modique , doivent par la

loi fe faire en écritures de Ban-

que : tous les Détailleurs
,
qui ont

amaffé de l'argent courant dans

le troc , fe trouvent obligés d'en

acheter des écritures pour faire

leurs paiemens des gros articles
;

& ceux qui ont befoin
,
pour leur

dépenfe ou pour le détail de la

baffe circulation , de reprendre

de l'argent , font dans le cas de

vendre leurs écritures contre de

l'argent courant.

On a trouvé que les vendeurs

& acheteurs de ces écritures
,

font communément de niveau
,

lorfque la fomme de tous les

crédits ou écritures fur les Li-

vres de la Banque , n'excèdent

pas la valeur de huit cent mûlle

onces d'argent ou environ.

C'efl le tems & l'expérience
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qui ont donné (fuivant mon Au-
teur) cette connoiffance à ces

Vénitiens. A la première érec-

tion de la Banque , les particu-

liers apportoient leur argent à

la Banque
,
pour y avoir des cré-

dits en écritures
,
pour la même

valeur : dans la fuite cet argent

dépofé à la Banque , fut dépenfé

pour les befoins de la Républi-

que , & cependant les écritures

confervoient encore leur valeur

primordiale
,

parcequ'il fe trou-

voit autant de particuliers qui

avoient befoin d'en acheter
,

que de ceux qui avoient befoin

d'en vendre : enfuite l'Etat fe

trouvant preffé donna aux En-

trepreneurs de la guerre des cré-

dits en écritures de Banque , au

défaut d'argent , & doubla la

fomme de ces crédits.

Alors le nombre des Vendeurs

d'écritures étant devenu bien

fupérieur à celui des Acheteurs
,

ces écritures commencèrent à
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perdre contre l'argent , & tom-

bèrent à vingt pour cent de per-

te : par ce difcrédit le revenu

de la République diminua d'un

cinquième , & le feul remède

qu'on trouva à ce défordre , fut

d'engager une partie des fonds

de l'Etat
,
pour emprunter à in-

térêt de l'argent en écritures.

Par ces emprunts en écritures on

en éteignit une moitié , & alors

les Vendeurs & Acheteurs d'é-

critures fe trouvant à-peu-près

de niveau , la Banque à recouvré

fon crédit primitif , & la fom-

me des écritures fe trouve ré-

duite à huit cent mille onces

d'argent.

C'eft par cette voie qu'on a

reconnu que l'utilité de la Ban-

que de Venife
,
par rapport à la

circulation , correfpond à envi-

ron huit cent mille onces d'ar-

gent : & fi l'on fuppofe que tout

l'argent courant qui circule dans

les Etats de cette République
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peut monter à huit millions d'on-

ces d argent , l'utilité de la Ban-

que correfpond au dixième de

cet argent.

Une Banque nationale dans

la Capitale d'un grand Roïau-

me ou Etat , femble devoir moins

contribuer à l'utilité de la circu-

lation , à caufe de l'éloignement

de fes Provinces
,
que dans un

petit Etat ; & lorfque l'argent y
circule en plus grande abon-

dance que chez fes Voifms , une

Banque nationale y fait plus de

mal que de bien. Une abon-

dance d'argent fictif & imagi-

naire caufe les mêmes défa-

vantages
,
qu'une augmentation

d'argent réel en circulation
,

pour y hauffer le prix de la terre

& du travail , foit pour enchérir

les ouvrages & Manufactures au

hafard de les perdre dans la fuite :

mais cette abondance furtive

s'évanouit à la première bouffée

de difcrédit , & précipite le dé-

fordre.
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Vers le milieu du Règne de

Louis XIV en France
, on y

voïoit plus d'argent en circula-

tion que chez les Voifms
, & on

y levoit les revenus du Prince

fans le fecours d'une Banque
,

avec autant d aifance & de fa-

cilité qu'on levé aujourd'hui

ceux d'Angleterre , avec le fe-

cours de la Banque de Londres.

Si les viremens de partie à

Lyon montent dans une de fes

quatre Foires à quatre-vingt

millions de livres , fi on les com-

mence , & fi on les finit avec un

feul million d'argent comptant
,

ils font fans doute d'une gran-

de commodité pour épargner la

peine d'une infinité de tranf-

ports d'argent d'une maifon à

une autre ; mais à cela près
,

on conçoit bien qu'avec ce mê-

me million de comptant qui a

commencé & conclu ces vire-

mens , il feroit très poffible de

conduire dans trois mois tous
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les paiemens de quatre-vingt

millions.

Les Banquiers , à Paris , ont

fouvent remarqué que le même
fac d'argent leur eft rentré qua-

tre à cinq fois dans les paiemens

d'un feul jour , lorfqu'ils avoient

beaucoup à païer & à recevoir.

Je crois les Banques publi-

ques d'une très grande utilité

dans les petits Etats , & dans

ceux ou l'argent eft un peu rare
;

mais je les crois peu utiles pour

l'avantage folide d'un grand

Roïaume.

L'Empereur Tibère , Prince

fevere & œconome , avoit amaf-

fé dans le Tréfor de l'Empire

deux milliards fept cents mil-

lions de Sefterces , ce qui cor-

refpond à vingt-cinq millions

fterlings , ou cent millions d'on-

ces d'argent : fomme immenfe

en efpeces pour ces tems-là , &
même pour aujourd'hui : il eft

vrai qu'en refferrant tant d'ar-
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gent , il gêna la circulation
, &

que l'argent devint bien plus ra-

re à Rome qu'il n'avoit été.

Tibère
,

qui attribuoit cette

rareté aux monopoles des Gens
d'affaires & Financiers qui affer-

moient les revenus de l'Empire
,

ordonna par un Edit qu'ils ache-

taffent des terres pour les deux

tiers au moins de leur fonds.

Cet Edit , au lieu d'animer la

circulation , la mit entièrement

en défordre : tous les Finan-

ciers relTerroient & rappelloient

leurs fonds , fous ,
prétexte de fe

mettre en état d'obéir à l'Edit
,

en achetant des terres
,
qui au lieu

d'enchérir devenoient à beau-

coup plus vil prix par la rareté

de l'argent en circulation. Ti-

bère remédia à cette rareté d'ar-

gent , en prêtant aux particuliers

fous bonnes cautions , feule-

ment trois cents millions de Sef-

terces : c'eft-à-dire , la neuviè-

me partie des efpeces qu'il avoit

dans fon tréfor.
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Si la neuvième partie du tré-

for fuffifoit à Rome pour réta-

blir la circulation , il femble-

roit que l'établilTement d'une

Banque générale dans un grand

Roïaume , où fon utilité ne cor-

refponderoit jamais à la dixiè-

me partie de l'argent qui circule

,

lorfqu'on n'en refferre point
,

ne feroit d'aucun avantage réel

& permanent , & qu'à le confi-

derer dans fa valeur intrinfeque
,

on ne peut le regarder que

comme un expédient pour ga-

gner du tems.

Mais une augmentation réelle

de la quantité d'argent qui cir-

cule eft d'une nature différente.

Nous en avons déjà parlé , & le

Tréfor de Tibère nous donne

encore occafion d'en toucher un

mot ici. Ce Trefor de deux mil-

liards fept cents millions de Sef-

terces , laiffé à la mort de Ti-

bère , fut diffipé par l'Empereur

Caligula fon Succeffeur dans
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moins d'un an. Auffi ne vit-on

jamais à Rome l'argent fi abon-

dant. Quel en fut l'effet? Cette

quantité d'argent plongea les

Romains dans le luxe , & dans

toutes fortes de crimes pour y
fubvenir. Il fortoit tous les ans

plus de fix cents mille livres fler-

lings hors de l'Empire pour les

marchandifes des Indes ; & en

moins de trente ans l'Empire

s'appauvrit , & l'argent y devint

très rare fans aucun démembre-
ment ni perte de Province.

Quoique j'eftime qu'une Ban-

que générale eft dans le fond

de très peu d'utilité folide dans

un grand Etat
,
je ne laiffe pas

de convenir qu'il y a des circonf-

tances oii une Banque peut avoir

des effets qui paroiffent étonnans.

Dans une Ville oi^i il y a des

dettes publiques pour des fouî-

mes confidérables , la facilité

d'une Banque fait qu'on peut

vendre & acheter fes fonds ca-
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pitaux dans un inftant

,
pour des

fommes immenfes , fans caufer

aucun dérangement dans la cir-

culation. Qu'à Londres un par-

ticulier vende fon capital de la

Mer du Sud
,
pour acheter un

autre capital dans la Banque ou
dans la Compagnie des Indes

,

ou bien dans l'efperance que

dans quelques-tems il pourra

acheter à plus bas prix un ca-

pital dans la même Compagnie
de la Mer du Sud , il s'ac-

commode toujours de Billets de

banque , & on ne demande or-

dinairement l'argent de ces Bil-

lets que pour la valeur des inté-

rêts. Comme on ne dépenfe

guère fon capital , on n'a pas

befoin de le convertir en efpe-

ces , mais on eft toujours obligé

de demander à la Banque l'ar-

gent néceffaire pour la fubfiftan-

ce , car il faut des efpeces dans

le bas troc.

Qu'un Propriétaire de terres
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qui a mille onces d'argent
, en

paie deux cents pour les intérêts

des fonds publics , & en dépenfe

lui-même huit cents onces , les

mille onces demanderont tou-

jours des efpeces : ce Proprié-

taire en dépenfera huit cents , &
les Propriétaires des fonds en dé-

penferont 200. Mais lorfque ces

Propriétaires font dans l'habi-

tude de l'agiot , de vendre & d'a-

cheter des fonds publics , il ne

faut point d'argent comptant

pour ces opérations , il fuffit d'a-

voir des billets de banque. S'il

falloit retirer de la circulation
,

des efpeces pour fervir dans ces

achats & ventes , cela monteroit

à une fomme confidérable , &
gêneroit fouvent la circulation

,

ou plutôt il arriveroit dans ce

cas
,
qu'on ne pourroit pas ven-

dre & acheter fes capitaux fi

fréquemment.

C'eft fans doute l'origine de

ces capitaux , ou l'argent qu'on
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a dépofé à la Banque & qu'on ne

retire que rarement , comme lors-

qu'un Propriétaire des fonds fe

met dans quelque négoce où il

faut des efpeces pour le détail
,

qui eft caufe que la Banque ne

garde en caifle que le quart ou la

fixieme partie de l'argent dont

elle fait Tes billets. Si la Banque

n'avoit pas les fonds de plufieurs

de ces capitaux , elle fe verroit
,

dans le cours ordinaire de la cir-

culation , réduite comme les Ban-

quiers particuliers à garder la

moitié des fonds qu'on lui met

entre les mains
,
pour faire face

;

il eft vrai qu'on ne peut pas

diftinguer par les Livres de la

Banque ni par fes opérations , la

quantité de ces fortes de capi-

taux qui paffent en plufieurs

mains , dans les ventes & achats

qu'on fait dans Change-alley
,

ces billets font fouvent renou-

velles à la Banque & changés

contre d'autres dans le troc. Mais
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l'expérience des achats & ventes

de capitaux des fonds fait bien

voir que la fomme en eft con-

fidérable : & fans ces achats &
ventes , les fommes en dépôt à la

Banque feroient fans difficulté

moins confidérables.

Cela veut dire que lorfqu'un

Etat n'eft pas endetté , & n'a

pas befoin des achats & ventes

de capitaux , le fecours d'une

Banque y fera moins néceffaire

& moins confidérable.

Dans l'année mil fept cent

vingt , les capitaux des fonds pu-

blics & des Bublles qui étoient

des attrapes & des entreprifes de

Sociétés particulières à Londres
,

montoient à la valeur de huit

cents millions fterlings , cepen-

dant les achats & ventes de ca-

pitaux fi venimeux fe faifoient

fans peine
,
par la quantité de

billets de toutes efpeces qu'on

mit fur la place
,
pendant qu'on

fe contentoit des mêmes papiers
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pour le paiement des intérêts

;

mais fitôt que l'idée des grandes

fortunes porta nombre de par-

ticuliers à augmenter leur dépen-

fe , à acheter des équipages , des

linges & foieries étrangères , il

fallut des efpeces pour tout ce-

la
,

je dis pour la dépenfe des in-

térêts , & cela mit tous les fyf-

têmes en pièces.

Cet exemple fait bien voir
,

que le papier & le crédit des

Banques publiques & particuliè-

res peuvent caufer des effets fur-

prenans dans tout ce qui ne re-

garde pas la dépenfe ordinaire

pour le boire & pour le manger
,

l'habillement & autres néceffités

des familles : mais que dans le

train uniforme de la circulation
,

le fecours des Banques & du cré-

dit de cette efpece eft bien moins

confidérable & moins folide

qu'on ne penfe généralement.

L'argent feul eft le vrai nerf de

la circulation.
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CHAPITRE VIII.

Des rafinemens du crédit des

Banques générales.

L,A Banque nationale de Lon-

dres , eft compofée d'un grand

nombre d'Aclionaires qui choi-

fiffent des Directeurs pour en ré-

gir les opérations. Leur avanta-

ge primordial confiftoit à faire

un partage annuel des profits

qui s'y faifoient par l'intérêt de

l'argent
,
qu'on prêtoit hors des

fonds qu'on dépofoit à la Ban-

que ; on y a enfuite incorporé

des fonds publics , dont l'Etat

paie un intérêt annuel.

Malgré un établiffement fi fo-

lide , on a vu (lorfque la Banque
avoit fait de groffes avances à

l'Etat, & que les porteurs de bil-

lets de banque appréhendoient

que la Banque ne fut embarraf-
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fée) qu'on couroit fus & que les

Porteurs alloient en foule à la

Banque pour retirer leur argent :

la même chofe eft arrivée lors

de la chute de la Mer du Sud
,

en mil fept cent vingt.

Les rafinemens qu'on appor-

toit pour foutenir la Banque &
modérer fon difcrédit , étoient

d'abord d'établir plufieurs Com-
mis pour compter l'argent aux

Porteurs , d'en faire compter de

groffes fommes en pièces de fix

& de douze fols
,
pour gagner

du tems , d'en païer quelques par-

ties aux Porteurs particuliers qui

étoient-là à attendre des journées

entières pour être paies à leur

tour ; mais les fommes les plus

confidérables à des amis qui les

emportoient & puis les rappor-

toient à la Banque en cachette

,

pour recommencer le lendemain

le même manège : par ce moïen

la Banque faifoit bonne conte-

nance & gagnoit du tems ; en
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attendant que le difcrédit fe ra-

lentit; mais lorfque cela ne fuf-

fifoit pas , la Banque ouvroit des

foufcriptions
,
pour engager des

Gens accrédités & folvables , à

s'unir pour fe rendre garans de

groffes fommes & maintenir le

crédit & la circulation des bil-

lets de banque.

Ce fut par ce denier rafine-

ment que le crédit de la Ban-

que fe maintint en mil fept cent

vingt , lors de la chute de la

Mer du Sud ; car auffi-tôt qu'on

fut dans le public que la fouf-

cription fut remplie par des

Hommes riches & puiffans , on

ceffa de courir à la Banque , &
on y apporta à l'ordinaire des

dépôts.

Si un Miniftre d'Etat en An-
gleterre , cherchant à diminuer

le prix de Tintérêt de l'argent,

ou par d'autres vues , fait aug-

menter le prix des fonds publics

à Londres , & s'il a affez de cré-
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dit fur les Directeurs de la Ban-

que
,
pour les engager (fous obli-

gation de les dédommager en

cas de perte) à fabriquer plu-

fieurs billets de banque , dont ils

n'ont reçu aucune valeur , en

les priant de fe fervir de ces

billets eux-mêmes pour acheter

plufieurs parties & capitaux des

fonds publics ; ces fonds ne man-

queront pas de hauffer de prix
,

par ces opérations : & ceux qui

les ont vendus , voïant ce haut

prix continuer , fe détermineront

peut-être
,
pour ne point laiffer

leurs billets de banque inutiles

& croïant par les bruits qu'on

feme que le prix de l'intérêt va

diminuer & que ces fonds hauf-

feront encore , de les acheter à

un plus haut prix qu'ils ne les

avoient vendus. Que fi plufieurs

particuliers , voiant les Agens de

la Banque acheter ces fonds , fe

mêlent d'en faire autant croïant

profiter comme eux , les fonds
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publics augmenteront de prix , au

point que le Miniftre fouhaitera
;

& il fe pourra faire que la Ban-

que revendra adroitement à plus

haut prix tous les fonds qu'elle

avoit achetés , à la follicitation

du Miniftre , & en tirera non-

feulement un grand profit , mais

retirera & éteindra tous les bil-

lets de banque extraordinaires

qu'elle avoit fabriqués.

Si la Banque feule hauffe le

prix des fonds publics en les

achetant , elle les rabaiffera d'au-

tant lorfqu'elle voudra les reven-

dre pour éteindre fes billets ex-

traordinaires ; mais il arrive tou-

jours que plufieurs particuliers

voulant imiter les Agens de la

Banque dans leurs opérations
,

contribuent à les foutenir ; il y
en a même qui y font attrapés

faute de favoir au vrai ces opé-

rations , 011 il entre une infinité

de rafi.nemens , ou plutôt de

fourberies qui ne font pas de

mon fujet.
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Il eft donc confiant qu'une

Banque d'intelligence avec un

Miniftre , eft capable de hauffer

& de foutenir le prix des fonds

publics , & de baiffer le prix de

l'intérêt dans l'Etat au gré de ce

Miniftre , lorfque les opérations

en font ménagées avec difcré-

tion , & par-là de libérer les dettes

de l'Etat ; mais ces rafinemens

qui ouvrent la porte à gagner de

grandes fortunes , ne font que

très rarement ménagés pour l'u-

tilité feule de l'Etat ; & les opé-

rateurs s'y corrompent le plus

fouvent. Les billets de banque

extraordinaires
,

qu'on fabrique

& qu'on répand dans ces occa-

fions , ne dérangent pas la circula-

tion
,
parcequ'étant emploies à

l'achat & vente de fonds capi-

taux , ils ne fervent pas à la dé-

penfes des familles , & qu'on ne

les convertit point en argent;

mais fi quelque crainte ou ac-

cident imprévu pouffoit les
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Porteurs à demander l'argent à

la Banque , on en viendroit à

crever la bombe , & on verroit

que ce font des opérations dan-

gereufes.

FIN.
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